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INTRODUCTION  : 

 

 

+ɀÈÊÛÐÖÕɯÕȘƕƕɯ×ÖÙÛÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÉÈÚÚÐÕÚɯËÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯËõÚÐÎÕõÚɯ×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÚɯãɯ

ÓÈɯÚÜÐÛÌɯËÜɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÌɯƖƔƔƜȮɯÌÛɯËÖÕÛɯÓÌÚɯ ÐÙÌÚɯËɀ ÓÐÔÌÕtation de 

Captages nécessitent une mise en protection. Elle consiste à acquérir une meilleure 

ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌɯÊÌÚɯ ÐÙÌÚɯËɀ ÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯ"È×ÛÈÎÌÚɯȹ  "ȺȮɯËÌɯÊÌÙÕÌÙɯÓÌÚɯÔÖËÌÚɯ

de pilotages retenus par divers acteurs dans ces territoires, et de comprendre les 

ÔÌÚÜÙÌÚɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯÌÕɯÌÈÜɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭɯ+Ìɯ&ÙÖÜ×Ìɯ3ÏõÔÈÛÐØÜÌɯ

« protection des captages » est un destinataire prioritaire de cette action. 

 

 

La première tâche ËÌɯÊÌÛÛÌɯÈÊÛÐÖÕɯÝÐÚÌɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÛà×ÖÓÖÎie des AACs 

Grenelle en France.  ɯÛÌÙÔÌȮɯÊÌÛÛÌɯÛà×ÖÓÖÎÐÌɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯÖÜÛÐÓÚɯ

ÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÔÖÉÐÓÐÚõÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÚɯÍÙÈÕñÈÐÚɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯɋ AAC 

Grenelle », de mieux maîtriser leur mise en protection, et de transférer in fine ces 

connaissances pour ÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚɯËõÎÙÈËõÚȭ 

 

 

La deuxième tâche de cette action vise, à travers 6 ÔÖÕÖÎÙÈ×ÏÐÌÚɯËɀ  " à 

identifier les difficultés actuelles. Elle constitue la deuxième partie de ce rapport. 

Nous y avons focalisé le traitement de ces enquêtes dans deux directions : 

 

- +ɀÐËÌÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯƛɯ×ÖÐÕÛÚɯÊÙÐÛÐØÜÌÚɯÎõÕõÙÐØÜÌÚɯØÜÐɯÛÖÜÑÖÜÙÚȮɯ×ÌÜɯÖÜɯ×ÙÖÜȮɯ

rendent difficiles la mise en protection des AAC via le processus du 

&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮ 

- Une focale sur la défaillance du diagnostic agronomique qui devrait initier 

des actions efficaces. 

 

Enfin, nous initions, en troisième partie de ce rapport une réflexion sur ce que 

pourrait être une démarche de projet efficace sur ces AAC en se calant sur 2 des AAC 

retenues dans notre projet de recherche. 

 

La conclusion reprend les principaux acquis de cette première recherche et 

esquisse les grandes lignes des actions à poursuivre.  
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1) Proposition de méthode pour une typologie des AAC 

Grenelle   

(Fabienne Barataud) 

 

1.1 Rappel des éléments de contexte 
 

La première sous-tâche (A1) de cette action n°11 ÝÐÚÌɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÛà×ÖÓÖÎÐÌɯ

des AACs Grenelle en France. 

 ɯÛÌÙÔÌȮɯÊÌÛÛÌɯÛà×ÖÓÖÎÐÌɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯÖÜÛÐÓÚɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯ

ÔÖÉÐÓÐÚõÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÚɯÍÙÈÕñÈÐÚɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯɋ AAC Gre nelle », de 

mieux maîtriser leur mise en protection, et de transférer in fine ces connaissances 

×ÖÜÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚɯËõÎÙÈËõÚȭ 

 

"ÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯÈɯõÛõɯÐÕÐÛÐõɯÈÜɯÛÙÈÝÌÙÚɯÜÕɯÚÛÈÎÌɯËÌɯÍÐÕɯËɀõÛÜËÌɯËɀõÓöÝÌɯÐÕÎõÕÐÌÜÙɯȹ,ÈÙÐÌɯ

6ÈÎÌÙȮɯËÌɯÓɀ$2(3/ ɯËe Rouen) ; les objectifs de ce stage ont pu être déclinés en deux 

volets : 

ƕɤɯ ÕÈÓàÚÌÙɯÓÈɯËÐÝÌÙÚÐÛõɯËÌÚɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕÚɯËÌÚɯ! "ɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯȹÐÓɯÚɀÈÎÐÛȮɯËÈÕÚɯÜÕɯ×ÙÌÔÐÌÙɯ

ÛÌÔ×ÚȮɯËÌɯ×ÌÕÚÌÙɯÜÕɯÖÜÛÐÓɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÈÊØÜõÙÐÙɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯ! "ɯ

Grenelle, de ÓÌÜÙÚɯ ÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯ ÛÈÕÛɯ ×õËÖÓÖÎÐØÜÌÚɯ ØÜɀÈÎÙÖÕÖÔÐØÜÌÚȮɯ ÌÛɯ ÚÖÊÐÖ-

économiques puis, dans un second temps, de renseigner cet outil pour obtenir une 

vision large et la plus exhaustive possible de ces captages prioritaires) ȰɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕÌɯ

étude statique. 

2/ Mener une investigation sur les démarches produites, initiées par ces contraintes, 

ÚÜÙɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËÖÕÛɯÌÓÓÌÚɯÚÖÕÛɯ×ÙÐÚÌÚɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯ×ÈÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÌɯÛÌÙÙÈÐÕɯ

(gestionnaires, chambres, agriculteurs) ȰɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯÓãɯËÌɯÓɀÖÉÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÓɀÈÕÈÓyse 

ËɀÜÕÌɯËàÕÈÔÐØÜÌɯØÜÐɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÌÕÚÜÐÛÌɯÈÜßɯÈÊÛÌÜÙÚɯËɀÐÕÍÓõÊÏÐÙȮɯËɀÌÕÙÐÊÏÐÙɯ

leurs démarches. 

 

 

1.2 Méthodo logie employée  

 

(ÓɯÌÚÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÓÈÙÎÌÔÌÕÛɯÙÌÊÖÕÕÜɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÓÖÊÈÜßɯÌÛɯÎÌÚÛÐÖÕÕÈÐÙÌÚɯËÌɯÓɀÌÈÜɯ

ØÜÌɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯËÖÐÛɯ×ÙÌÕËÙÌɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ

dimensions de ces AAC, en particulier, leurs caractéristiques hydrogéologiques, 

pédologiques, agronomiques, et socio-économiques. La construction de la typologie 

doit donc se faire également sur ce panel large de critères : ÓɀõÛÈÛɯËÌɯ×ÖÓÓÜÛÐÖÕɯËÌɯ

ÓɀÌÈÜȮɯ ÓÌÚɯ ÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯ ÏàËÙÖ-géologiques de ces bassins de captage, le type 

ËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯØÜÐɯàɯÌÚÛɯ×ÙÈÛÐØÜõȮɯÓÌɯÊÖÕÛÌßÛÌɯÚÖÊÐÖ-politique et économique local 

ȹ×ÙÌÕÈÕÛɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓɀõÛÈÛɯËÌÚɯÙÌÓÈÛÐÖÕÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÛà×ÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÊÖÕÊÌÙÕõÚȺȭɯ

Des discussions au sein du « GT captage ɌȮɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÜÕÌɯ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÝÌÙÚÐÖÕɯ

ÐÕÛÌÙÔõËÐÈÐÙÌɯãɯÜÕÌɯÊÖÕÚÌÐÓÓöÙÌɯËÌɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛɯȹ ÕÕÐÌɯ*ÜÕÎ-Benoit, de la 
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ÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯËÌÚɯ5ÖÚÎÌÚȺȮɯÌÛɯËɀÜÕÌɯÊÏÈÙÎõÌɯËÌɯÔÐÚÚÐÖÕɯËɀÈÎÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÌÈÜɯ

ËɀÈÜÛÙÌɯ ×ÈÙÛɯ ȹ,ÈÙÐÕÈɯ /ÐÛÙÌÓȮɯ  $1,Ⱥɯ ÖÕÛɯ ×ÌÙÔÐÚɯ ËÌɯ ÊÖÔ×ÓõÛÌÙɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÝÈÓÐËÌÙɯ ÓÈɯ

pertinence des items envisagés. Le questionnaire ainsi élaboré est donné en annexe 1. 

4ÕÌɯÌßÛÙÈÊÛÐÖÕɯÚàÕÛÏõÛÐØÜÌɯȹÛÈÉÓÌÈÜɯƕȺɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÌÕɯÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯÓÌÊÛÜÙÌɯÎÓÖÉÈÓÌȭ 

 

+ɀÈÔ×ÓÌÜÙɯËÌɯÓɀÖÜÛÐÓ ainsi construit appelle plusieurs remarques  : 

- ÐÓɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÓÌɯÙÐÚØÜÌɯËÌɯÙÌÉÜÛÌÙɯÖÜɯËɀÌÍÍÙÈàÌÙɯÓÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯÌÕØÜ÷ÛõÌÚ ; 

- cependant, ÓÈɯÎÙÈÕËÌɯØÜÈÕÛÐÛõɯËÌÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÙÌÊÏÌÙÊÏõÌÚɯÕɀÌÚÛɯØÜÌɯÓÈɯ×ÙÐÚÌɯ

en compte de la réalité de la multiplicit é des interactions sur ces territoires ; 

nous avons ainsi cherché à ne pas exclure a priori de donnée potentiellement 

importante  ; 

- ËÈÕÚɯÜÕɯÚÖÜÊÐɯËɀÖ×õÙÈÉÐÓÐÛõȮɯÐÓɯÈɯõÛõɯËõÊÐËõȮɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯËÌɯÍÙÈÊÛÐÖÕÕÌÙɯÓÌɯ

questionnaire en direction de différentes cibles (tableau 2) en fonction de leurs 

ËÖÔÈÐÕÌÚɯËÌɯÊÖÔ×õÛÌÕÊÌÚȮɯÌÛȮɯËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯËÌɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙɯÜÕɯØÜÌÚÛÐÖÕÕÈÐÙÌɯÓÌɯ

plus fermé possible. 

 
Partie Sous-partie Contenus Nombre 

de 
questions 

LŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!!/ 
Grenelle 

 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ōŀǎǎƛƴΣ LƴŘƛŎŜ .{{Σ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊage 
 

 

 
 
 
 
 
Partie 1-  L'aire 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
captage 
 

1- Raisons de la 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!!/ Ŝƴ 
AAC Grenelle 

Type de pollution ; captage ouvert ou fermé ; données sur les 
niveaux de pollutions en nitrates et produits  
phytosanitaires et sur les tendances ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Τ 
traitements de l'eau 
 

15 

2- Capacité du captage Débit et variabilité ; structure du bassin de population, nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΣ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
et population desservie 

6 

3- Caractéristiques du 
milieu 

Données hydrogéologiques et pédologiques ; suivi de la qualité de 
ƭΩŜŀǳ 

10 

4- Contexte 
réglementaire 

SAGE, mode de distribution, programmes environnementaux 
complémentaires 

4 

 
Partie 2-   [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
sur ce territoire 
 

1- Occupations du sol tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎriculture/autres activités, contribution ou 
dépendance de ces autres activités/question de la qualité de 
ƭΩŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

4 

2- Description de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƳŜƴǘΣ {!¦Σ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
et rotations majoritaires, charƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

17 

 
 
 
 
 
Partie 3-  Les acteurs 
 

1- Agriculteurs Age et parcours professionnel, connaissance de la problématique 
AAC, poids dans le conseil municipal 

5 

2- Conseillers techniques OrgŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 2 

3- Associations Existence ou absence 1 

4- Municipalité wŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
foncière 

4 

5- Riverains aƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 4 

 
 
Partie 4-  Les démarches 
 

1- Démarche volontaire Actions antérieures à la démarche Grenelle 2 

2- Démarche DUP Dates, surfaces 3 

3- Démarche AAC 
Grenelle 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳ /htL[Σ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ Şǘŀǘ 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ 5¢atΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳe 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ 

20 

 
Partie 5- L'économie 
locale 

1- Economie agricole 
locale 

/ǳƭǘǳǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 2 

2- Les filières courtes Existence ou absence 2 

3- Autres enjeux Existence ou absence 1 

Tableau 1 ï Structuration du questionnaire dôenqu°te 
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Pour analyser la diversité des AAC, nous procéderons à une Analyse des 

Correspondantes Multiples (ACM) puis utiliserons la méthode de Classification 

Ascendante Hiérarchique (CAH).  

+ɀÈÕÈÓàÚÌɯÍÈÊÛÖÙÐÌÓÓÌɯËÌÚɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÊÌÚɯÔÜÓÛÐ×ÓÌÚ (AFCM)  

+ɀ %",ɯÕÖÜÚɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀõÛÜËÐÌÙɯÌÛɯËÌɯÛÙÈËÜÐÙÌɯÎÙÈ×ÏÐØÜÌÔÌÕÛɯËÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯ

ÊÖÔ×ÓÌßÌÚɯÐÚÚÜÌÚɯËÌɯÛÈÉÓÌÈÜßȭɯ(Óɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀõÝÈÓÜÌÙɯÓÌÚɯÊÖÙÙõÓÈÛÐÖÕÚɯÌÕÛÙÌɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ

paramètres, ainsi que les éventuelles influences réciproques. Cela se traduit, 

graphiquement, en terme de distance entre deux points, et plus cette distance est 

faible, plus la corrélation est forte.  

+ɀÈÕÈÓàÚÌɯÍÈÊÛÖÙÐÌÓÓÌɯÌÚÛɯÜÛÐÓÌɯ×ÖÜÙɯõÛÜËÐÌÙɯËÌɯÎÙÈÕËÌÚɯÔÈÚÚÌÚɯÊÖÔ×ÓÌßÌÚɯ

ËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚȭɯ$ÓÓÌɯ×ÌÙÔÌÛɯÓÈɯÊÖÕÍÙÖÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚȮɯÊÌɯqui est 

ÉÌÈÜÊÖÜ×ɯ×ÓÜÚɯÙÐÊÏÌɯØÜÌɯÓÌÜÙɯÌßÈÔÌÕɯÚõ×ÈÙõȭɯ$ÓÓÌɯ×ÌÙÔÌÛɯÚÜÙÛÖÜÛɯËɀÌßÛÙÈÐÙÌɯÓÌÚɯ

ÛÌÕËÈÕÊÌÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÔÈÙØÜÈÕÛÌÚȮɯËÌɯÓÌÚɯÏÐõÙÈÙÊÏÐÚÌÙɯÌÛɯËɀõÓÐÔÐÕÌÙɯÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯÔÈÙÎÐÕÈÜßɯ

ou ponctuels qui perturbent la perception globale des faits. Sur les graphiques issus 

de cette analyse, on voit, au sens propre du terme, des regroupements, des 

oppositions, des tendances directionnelles, impossibles à discerner sur un grand 

tableau, même après un examen prolongé. Cette représentation graphique est 

également beaucoup plus parlante pour le néophyte.  

Source : P. GARAUD, Statistique et Analyses de Données 

http://www.soo.com.fr/soo_site/p_protec/aoo28/art25.htm     

Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) 

"ÌÛÛÌɯ×ÏÈÚÌɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙȮɯËÌɯËõÍÐÕÐÙɯËÌÚɯÊÓÈÚÚÌÚɯ×ÈÙɯÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯ

variables et de modalités, en les regroupant de façon hiérarchique. Elle est effectuée 

ÚÜÙɯÓÌÚɯÊÖÖÙËÖÕÕõÌÚɯÍÈÊÛÖÙÐÌÓÓÌÚɯÐÚÚÜÌÚɯËÌɯÓɀ ",ȭɯ 

Le principe de la CAH est de rassembler les observations ou les modalités d'une 

variable qualitative selon un critère de ressemblance défini au préalable. Les 

observations les plus "ressemblantes" seront ainsi réunies dans des groupes 

homogènes, lesquels se rassembleront plus ou moins rapidement en fonction de leurs 

ressemblances. 

La classification est ascendante car elle part des observations individuelles ; elle est 

hiérarchique car elle produit des classes ou groupes de plus en plus vastes, incluant 

des sous-groupes en leur sein. 

La notion de ''ressemblance'' entre observations est évaluée par la distance entre les 

points : distance euclidienne dans le cas d'observations issues d'un tableau de 

mesures ou distance du Chi² dans le cas des modalités d'une variable qualitative 

issues d'un tableau de contingence. 

Source : Société and Science 

http://adscience.fr/uploads/images/file/image/StatEL/statel_CAH_classification_scen

dante_hierarchique.htm 
 
 
 

http://www.soo.com.fr/soo_site/p_protec/aoo28/art25.htm
http://adscience.fr/uploads/images/file/image/StatEL/statel_CAH_classification_scendante_hierarchique.htm
http://adscience.fr/uploads/images/file/image/StatEL/statel_CAH_classification_scendante_hierarchique.htm
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Tableau 2 ï Fractionnement du questionnaire en fonction des domaines de compétences des personnes 
enquêtées 

  

Partie Sous-partie

Acteurs 

principalement 

interrogés

Identifiant de l'AAC 

Grenelle
Personne interrogée

1- Raison de la mise en place de 

l'AAC en AAC Grenelle
!w{ Ҍ aŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ 

2- Capacité du captage DDT

3- Caractéristiques du milieu BE + DDT + MO

4- Contexte réglementaire DDT

1- Occupations du sol DDT 

нπ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜCA

1- Agriculteurs CA

2- Conseillers techniques CA

3- Associations Communes

4- Municipalité Communes

5- Riverains Communes

1- Démarche volontaire DDT

2- Démarche DUP DDT

3- Démarche AAC Grenelle DDT

1- Economie agricole locale CA

2- Les filières courtes Communes

3- Autres enjeux Communes

Partie 1-  L'aire 

d'alimentation de 

captage en eau potable

Partie 2-   L'agriculture 

autour du captage

Partie 3-  Les différents 

acteurs 

Partie 4-  Les démarches 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!!/  

Partie 5- L'économie 
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1.3 PÙÌÔÐÌÙÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯÌÛɯõÓõÔÌÕÛÚɯËɀÈÕÈÓàÚÌ 
 

#ÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯÚÛÈÎÌɯËÌÚɯÙÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯÖÕÛɯ×Üɯ÷ÛÙÌɯÖÉÛÌÕÜÚɯÈÜ×ÙöÚɯËɀÜÕɯcertain 

nombre de partenaires : 

5 ARS 

10 DREAL/21 

50 DDT 

ƘɯÉÜÙÌÈÜßɯËɀõÛÜËÌÚɯȹ -3$ ɯÚÜÙɯ &Ȯɯ" (++$ɯÚÜÙɯ1,"Ȯɯ ,.#( &ɯ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯ

et THERA pour RM)  

ƗɯÊÏÈÔÉÙÌÚɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌ 

 

Certains de ces organismes ont fourni des données ou des tableaux de suivi élaborés 

en interne et à partir desquels une partie du questionnaire a pu être renseignée ; 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÖÕÛɯÚÖÜÏÈÐÛõɯÙÌÕÚÌÐÎÕÌÙɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯÚÖÜÚɯÌßÊÌÓÓɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯØÜÌÚÛÐÖÕÕÈÐÙÌɯ

pour laquelle ils disposaient de connaissances ȰɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÌÕÍÐÕɯÖÕÛɯÈÊÊÌ×ÛõɯÜÕɯÙÌÕËÌá-

vous téléphonique pour renseigner en ligne le questionnaire préalablement 

communiqué afin de faciliter le recueil des données : il semblerait que cette stratégie, 

ÊÌÙÛÌÚɯÊÖĸÛÌÜÚÌɯÌÕɯÛÌÔ×ÚȮɯÚÖÐÛɯÈÜÚÚÐɯÊÌÓÓÌɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛɯÓɀÖÉÛÌÕÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯ

ØÜÈÓÐÛõɯËɀÐÕÍormation dans le sens où elle correspond précisément à la demande 

initiale.  

La focalisation des contacts sur les DDT au détriment des chambres ou des 

ÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÕÌɯ×ÌÙÔÌÛɯ×ÈÚɯãɯÊÌɯÑÖÜÙɯËÌɯ×ÙõÛÌÕËÙÌɯãɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÛà×ÖÓÖÎÐÌȭɯ

Cependant le travail ËɀÖÙÌÚɯÌÛɯËõÑãɯÌÍÍÌÊÛÜõɯÔÖÕÛÙÌȮɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯÓÈɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÊÌɯËÜɯ

×ÙÖÑÌÛȮɯËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÍÖÜÙÕÐÛɯÜÕÌɯÐÔÈÎÌɯãɯÎÙÈÕËÌɯõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯÚÜÙɯ

ces captages Grenelle (figure 1). 

A titre illustratif de la méthode et du type de résultats vers lesquels nous tendons, 

des résultats en termes de clusters issus du travail de stage sont fournis en annexe ; 

on pourra également se reporter au rapport de stage de M. Wager1. 

 

"ÌɯØÜÐɯÙÌÚÚÖÙÛɯËɀÖÙÌÚɯÌÛɯËõÑãɯÌÚÛɯÜÕÌɯÍÖÙÛÌɯÏõÛõÙÖÎõÕõÐÛõɯËÌÚɯÔÖËÌÚɯËÌɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯ

de la ËõÔÈÙÊÏÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯ ÎÌÕÊÌÚɯËÌɯÓɀÌÈÜɯȹ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯÛÖÛÈÓÌɯ×ÈÙɯÓɀ $ɯËÌɯÓÈɯ

ËõÚÐÎÕÈÛÐÖÕɯËÜɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ×ÏÈÚÌɯËÌɯËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯversus  mission laissée à 

ÓÈɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõɯÔÈćÛÙÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌȺɯÌÛɯËÌÚɯÕÐÝÌÈÜßɯÌÛɯØÜÈÓÐÛõÚɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÚÜÙɯÊÌÚɯ

captages (hétõÙÖÎõÕõÐÛõɯËÌÚɯÍÙõØÜÌÕÊÌÚɯËÌɯÚÜÐÝÐÚɯËÌɯØÜÈÓÐÛõÚɯËɀÌÈÜßȮɯËÌɯÓÈɯ

ÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÈÛÐÖÕÚɯÓÖÊÈÓÌɯËÌÚɯÚÖÓÚȮɯËÌÚɯÔõÛÏÖËÌÚɯËÌɯËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÐÙÌÚȮɯȱȺȭɯ 
 
 
 

                                                           
1
 Marie Wager, « Typologie des Aires dôAlimentation de Captage dit Grenelle », rapport de stage projet 

Ingénieur ESITPA, septembre 2011, 47p. 
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Figure 1 -  
 

1.4 Perspectives, poursuite du travail  
 

4Õɯ ÛÙÈÝÈÐÓɯ ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯ ËÌɯ ÔÐÚÌɯ ãɯ ×ÓÈÛɯ ÌÛɯ ËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ËÐÍférentes sources 

ËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÍÖÜÙÕÐÌÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÈÎÌÕÊÌÚɯÖÜɯÓÌÚɯ##3ɯÙÌÚÛÌɯãɯÍÈÐÙÌȭɯ(ÓɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯÙÌ×ÙÐÚɯÌÛɯ

complété par de nouvelles enquêtes, en particulier afin de mieux renseigner le volet 

agricole. A ce jour, il apparaît toujours très difficile de recu eillir les informations 

ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÛà×ÖÓÖÎÐÌȮɯÚÖÐÛɯØÜÌɯÊÌÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÕɀÌßÐÚÛÌÕÛɯ×ÈÚɯ

ȹÔÈÕØÜÌɯËÌɯÚÜÐÝÐɯÌÛɯËÌɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÐÓÐÌÜßȮɯËõÔÈÙÊÏÌÚɯÕÖÕɯÌÕÎÈÎõÌÚȮɯȱȺɯÚÖÐÛɯ

ØÜÌɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËõÛÌÕÛÌÜÙÚɯËÌɯÊÌÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÚɀÌÕÎÈÎÌÕÛɯÈÝec réticence dans le 

×ÙÖÑÌÛȭɯ-ÖÜÚɯÚÌÙÖÕÚɯËÖÕÊɯõÝÌÕÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÈÔÌÕõÚɯãɯ×ÈÚÚÌÙɯãɯÓÈɯ×ÏÈÚÌɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯ

ËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯÚÈÕÚɯÈÝÖÐÙɯÈÛÛÌÐÕÛɯÓɀÌßÏÈÜÚÛÐÝÐÛõɯØÜÌɯÕÖÜÚɯÝÐÚÐÖÕÚɯÐÕÐÛÐÈÓÌÔÌÕÛȭɯ-ÖÜÚɯ

continuons à affirmer que la difficulté à recueillir les informations  justifie 

ÓɀÖ××ÖÙÛÜÕÐÚÔÌɯ×ÓÜÛĠÛɯØÜɀÜÕÌɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯËɀõÊÏÈÕÛÐÓÓÖÕÕÈÎÌɯÈÜɯÚÌÕÚɯÚÛÙÐÊÛɯËÜɯÛÌÙÔÌɯ

ȹ×ÙÌÕËÙÌɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÓãɯÖķɯÌÓÓÌɯÌßÐÚÛÌȺȭ 

 

"ÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯÚÌÙÈɯÙõÈÓÐÚõɯ×ÖÜÙɯ×ÈÙÛÐÌɯÎÙäÊÌɯÈÜɯÙÌÊÙÜÛÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÌɯÌÕɯ"##ɯÚÜÙɯƚɯ

mois (Novembre 2011 ɬ Avril 2012).  

  

0%

50%

100%

150%

200%

250%

300%

AG AP LB RM RMC SN

98% 93% 
67% 

100% 
63% 64% 

2% 
7% 

20% 26% 32% 
13% 11% 5% 

47% 
13% 

43% 
9% 

39% 25% 

37% 
87% 31% 

67% 
29% 57% 

16% 26% 24% 31% 18% 

20% 8% 9% 17% 3% 2% 
15% 

15% 
11% 

98% 
80% 77% 91% 

69% 
86% 

Etat d'avancement de la démarche AAC Grenelle en 
juillet 2011 

Plan d'action non réalisée

Plan d'action en cours

Plan d'action Réalisée

DTMP non réalisée

DTMP en cours

DTMP Réalisée

Délimitation de l'AAC non réalisée

Délimitation de l'AAC en cours

Délimitation de l'AAC Réalisée
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2) $ÕØÜ÷ÛÌÚɯËɀ  " : 

 

Nous ÈÝÖÕÚɯÊÏÖÐÚÐɯËɀÌÕquêter finement 6 AAC, dont 5  AAC Grenelle et 

une AAC «  FP2E-APCA  . Nos travaux de terrain, nous confirment que 

ÓɀÈÝÌÕÐÙɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯÌÕɯÌÈÜɯÌÚÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÌÕÎÈÎõɯ

dans des directions peu maîtrisées. En particulier, les résultats obtenus sur 

ces AAC enquêtéeÚɯÖÕÛɯ×ÌÙÔÐÚɯËɀÈÉÖÙËÌÙɯËÌÜßɯÚÜÑÌÛÚɯãɯÌÕÑÌÜßɯÚÜÙɯÓÌɯÍÜÛÜÙɯ

de la protection des ressources en eau dans ces AAC : 

¶ Les difficultés dans la réalisation du diagnostic agronomique,  

¶ Les points critiques majeurs identifiés pour une protection efficace. 

 

2-1 Description des AAC enquêtées  :  

 

Pour synthétiser les caractéristiques de ces AAC  enquêtées, nous les 

décrivons sur les caractéristiques suivantes : 

o Superficie (ha) AAC 

o (département)  

o  Part de la SAU % 

o Contraintes 

o environnementale  

o Animation   

o Nombre d'exploitations  

o Système de production  

o Diversité des activités   

o Autres occupations du territoire  

 

Le tableau ci-dessous résume leurs caractéristiques.  
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Tableau n°1 Principales caractéristiques des AAC 

 

AAC 

(département) 

Superficie 

(ha) 

(Part de la 

SAU %) 

 

Contraintes 

environnementale 

 

Animation 

Nombre 

d'exploitat

ions 

 

 

Système de production 

 

Diversité des activités 

  

Autres 

occupations 

 

Brienon 

(Yonne) 

 

2600ha 

(64% soient 

1651 ha) 

 

Phytosanitaire (teneur > 0.1µg/l) 

Nitrate (teneurs < 50 mg/l  pour 

Croix Rouge et dépassement 

occasionnel de 50mg/l pour 

Lauduchy) 

 

Chambre 

dôAgriculture de 

lôYonne. 

 

 

 

68 

 

 

Agriculture 

conventionnelle 

Pr®sence dôune 

exploitation 

dôagriculture biologique 

 

 

Grandes cultures dominantes, 

peu d'élevage mais assez 

diversifié. 

bois, des 

hameaux et 

des voies de 

circulation. 

 

Gâtinais 

(Yonne) 

4926 ha 

(76% soient 

3724ha) 

 

Phytosanitaire (teneur > 0.1µg/l) 

Nitrate (teneurs < 50 mg/l  pour 

Dollot Saint Valérien et 

dépassement occasionnel de 

50mg/l pour Villethierry) 

Chambre 

dôAgriculture de 

lôYonne 

 

 

 

94  

 

 

 

Agriculture 

conventionnelle 

 

Grandes cultures dominantes; 

élevage très peu présent et 

assez diversifié (vaches 

laitières, volailles, porcs). 

. 

bois, des 

hameaux et 

des voies de 

circulation. 

 

 

 

Vallée de la 

Vanne 

(Limites Aube 

et Yonne) 

 

46800 ha 

(60% soient 

28080 ha) 

Phytosanitaire (teneurs 

oscillent autour de 0,1µg/) 

Nitrates (les teneurs 

moyennent oscillent entre 25 et 

40 mg/l) 

Eau de Paris  

SEDARB 

(Service dôEco-

Développement 

Agrobiologique 

et Rural de 

Bourgogne) 

 

 

 

200 

Agriculture 

conventionnelle 

Agriculture biologique 

sur 550 ha 

Grandes cultures dominantes, 

élevage assez diversifié  

(bovins laitiers, ovins, 

sangliers, volailles, porcs, 

chèvres, sangliers, lapins, etc.). 

 

Voies de 

circulation, 

villages, 

hameau 

 

 

Voulzie 

(Seine-et- 

Marne) 

 

11000 ha 

(90% soient 

9900ha) 

 

 

Phytosanitaire (>0, 

1µg/l). 

Nitrates (teneurs 

moyennes dépassent les 53mg/l) 

 

Eau de Paris  

 

AQUIôBRIE 

 

 

70 

Agriculture 

conventionnelle 

32 exploitations en 

production intégrée 

Une exploitation en 

agriculture biologique 

Grandes culture, Elevage peu 

important (Ovins ; Bovins, 

Volailles) 

Villages, 

hameaux, 

fermes 

isolées, bois, 

voies de 

circulation, 

anciennes 

carrières.  
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Sources 

Bouillon, 

Romaines, de 

Gorze 

22 km² Nitrates (les teneurs moyennent 

oscillent entre 25 et 40 mg/l) 

Phytosanitaires (>0,1 µg/l) 

Chambre 

dôagriculture de 

Moselle 

Agri-Mieux 

35 Agriculture 

conventionnelle 

Grande Culture, et polyculture-

élevage   

Forêts (45 

%), quelques 

voies de 

circulation 

Sources du 

Robec à 

Fontaine-sous-

Préaux 

(Seine-

Maritime 

41 km
2
 

environ
2
 

(environ 

3200 ha
3
) 

 

Turbidité (à la suite de fortes pluies, en 

raison d'une part de la présence de sols 

à limons battants, sensibles au 

ruissellement et à l'érosion, et d'autre 

part de transferts rapides vers l'aquifère 

de la craie karstifié). 

Traitement de l'eau brute dans une 

usine d'ultrafiltration. 

Phytosanitaire (teneur chlortoluron > 

0.1µg/L mesurée en décembre 2009 et 

novembre 2010). Ces dépassements 

sont considérés comme ponctuels mais 

ont conduit à un contrôle renforcé de la 

qualité de la ressource et à une 

demande de dérogation, avec nécessité 

de mettre en îuvre un programme 

d'action. 

Nitrate (teneur < 25 mg/L donc 

nettement < 50 mg/L). Augmentation 

lente depuis les années 1990. 

Tout le département de Seine-

Maritime est en Zone Vulnérable 

Nitrates. 

CREA 

Communauté 

dôAgglom®ration 

Rouen Elbeuf 

Austreberthe 

91 
4
 Agriculture 

conventionnelle 
 

- Exploitations de grandes 

cultures 

- Exploitations de polyculture-

élevage 

 

Cultures : blé, colza, orge,  

lin, betterave sucrière 

Elevage bovin lait  

et bovin viande 

Un élevage porcin hors-sol 

Gros villages 

ruraux et 

hameaux sur le 

plateau à 

l'amont. 

Bois sur les 

versants. 

Le captage des 

Sources du 

Robec est situé 

dans le village 

de Fontaine-

sous-Préaux. 

Routes 

d'importance 

diverse. 

Voie ferrée 

longeant la 

vallée. 

 

                                                           
2
 Ordre de grandeur de la superficie de l'AAC dans l'attente des conclusions de l'étude de délimitation. 

3
 Source Données RPG (ASP). Estimation sous ArcGIS. 

4
 D'après une information communiquée par la CREA. 
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2-2 Les difficultés dans la réalisation du diagnostic agronomique  : 

(Fadel Biobéri, Laurence Guichard)  

A- Analyse s monographique s : 

+ÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯÚÜÙɯÓɀ  "ɯËÜɯ&äÛÐÕÈÐÚɯÖÕÛɯÜÕɯlien fort avec la démarche 

grenelle. En effet cette dernière est assez avancée sur ce captage. La délimitation 

de Óɀ  "ɯÈɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõÌɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌɯ#3/ ɯȹ#ÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯ3ÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓɯËÌÚɯ×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯ

 ÎÙÐÊÖÓÌÚȺȭɯɯ+Ìɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÈɯÈÜÚÚÐɯõÛõɯõÓÈÉÖÙõɯÔÈÐÚɯÓÌɯ#3/ ɯÕɀa pas servi à son 

élaboration en raison de sa faible pertinence liée à une analyse trop superficielle des 

pratiques agricoles. En effet une analyse des pratiques trop courte dans le temps (une 

ÈÕÕõÌɯƖƔƔƝȺɯÈɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõÌɯɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌɯÓÈɯÊÜÓÛÜÙÌɯȹ!(.ɯ!$1( %ȭȮɯƖƔƕƕȺȭɯɯ"ÌÓÈɯÕɀÈɯ×ÈÚɯ

permis de voir la dynamique des pratiques agricole et de comprendre  de manière 

approfondie le fonctionnement du territoire. Les pratiques présentant des risques 

ÕɀÖÕÛɯ×Üɯ÷ÛÙÌɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚȭɯ 

En revanche sur le captage de Brienon au niveau duquel la démarche grenelle est 

ÈÜÚÚÐɯÈÝÈÕÊõÌɯȹËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯɯÓɀ  "ɯÌÛɯÓÌɯ#3/ ɯÙõÈÓÐÚõÚȺȮɯÓÌɯ#3/ ɯÈɯÈÉÖÜÛÐɯãɯËÌÚɯ

conclusions intéressantes qui devraient a priori être mobilisées lors de la proposition 

ËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ×ÙõÝÜɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƕ2. En effet sur Brienon le DTPA a 

ÊÖÕÕÜɯ ÜÕÌɯ ÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕȭɯ +ÌÚɯ ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯ ÖÕÛɯ õÛõɯ ÈÕÈÓàÚõÌÚɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ ËÜɯ

système de culture (SEBILLOTE M., 1990) par milieu. Cela a permis de mieux 

ÊÖÔ×ÙÌÕËÙÌɯÓÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯËɀÖÉÚÌÙÝÌÙɯÓÈɯËàÕÈÔÐØÜÌɯdes pratiques  

ÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÌÛɯËɀÈÝÖÐÙɯÈÐÕÚÐɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯãɯÙÐÚØÜÌÚɯÌÛɯËÌɯÓÌÜÙɯ

ÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÝÐÛõɯȹ5ÖÐÙɯÓÈɯÍÐÊÏÌɯËÌɯÓɀ  "ɯËÌɯ!ÙÐÌÕÖÕɯ×ÙõÚÌÕÛõÌɯÌÕɯÈÕÕÌßÌÚɯ×ÖÜÙɯ×ÓÜÚɯ

ËÌɯËõÛÈÐÓÚɯÚÜÙɯÓÌɯ#3/ ɯÔÐÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÚÜÙɯ!ÙÐÌÕÖÕȺȭ 

En résumé sur ces deux AAC, les actions mises ou en cours de mise en place 

semblent reposer sur une connaissance des pratiques agricoles des territoires. Mais 

cette connaissance, mal formalisée dans le 1er cas, ne permet pas aux acteurs de bâtir 

ÜÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÈËÈ×Ûõȭɯ 

2ÜÙɯÓɀ  "ɯËÌɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌȮɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯÕɀÌÕɯÌÚÛɯÌÕÊÖÙÌɯØÜɀãɯÚÌÚɯ

ËõÉÜÛÚɯÔÈÐÚɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÈÝÈÐÌÕÛɯõÛõɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯÈÕÛõÙÐÌÜÙÌÔÌÕÛȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯ

×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÔÌÕÛɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯ×ÙÖÔÜɯ×ÈÙɯÓÌɯ2$# 1!ɯ

ȹ2ÌÙÝÐÊÌɯËɀ$ÊÖ-Développement Agrobiologique Rurale de Bourgogne), de la mise en 

×ÓÈÊÌɯËÌÚɯÉÈÕËÌÚɯÌÕÏÌÙÉõÌÚȮɯÌÛɯËÌɯÓɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌɯ×ÙÖÔÜÌɯ×ÈÙɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȭ 
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+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÌÚÛɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓÈɯ×ÖÓÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÈÙɯÓÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯ

phytosanitaires et leÚɯÕÐÛÙÈÛÌÚɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÈÝÌÊɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȮɯÔÖËÌɯËÌɯ

×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ØÜɀÐÓÚɯ ÌÚÛÐÔÌÕÛɯ ÙÌÚ×ÌÊÛÜÌÜßɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯ ȹ9 *$.22( -Ȯɯ ,ȭȮɯ

2011) (faible recours aux intrants et pesticides) et les aménagements enherbés pour 

ÓÐÔÐÛÌÙɯÓÌɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÕɯzones de fortement vulnérable (DUPRAZ  C.,  

+( &1$ɯ%ȭȮɯƖƔƔƜȺȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛɯÈÜÊÜÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯÔÌÚÜÙÈÉÓÌɯÕɀÌÚÛɯÍÐßõɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯ

ËÌɯÓɀÌÈÜɯȹÛÌÕÌÜÙÚɯÌÕɯɯÔÖÓõÊÜÓÌÚɯ×ÏàÛÖÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚɯÌÛɯÈáÖÛÌɯÌÛɯõÝÖÓÜÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯÊÈ×ÛÈÎÌȺɯ

ÖÜɯËɀÈËÏõÚÐÖÕɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÈÜßɯÈÊÛÐÖÕs proposées (surface à couvrir pour les 

différentes mesures par exemple). Les acteurs « espèrent » néanmoins une adhésion 

de 100% des agriculteurs à la démarche. 

Les actions sont proposées à tous les agriculteurs et sont menées essentiellement en 

collaboration avec les agriculteurs volontaires, aucune démarche particulière à 

ÓɀÌÕËÙÖÐÛɯËÌÚɯÌß×ÓÖÐÛÈÕÛÚɯËÖÕÛɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÚÖÕÛɯãɯÙÐÚØÜÌɯÕɀÌÚÛɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭɯ+ɀÐËõÌȮɯɯ

ËɀÈ×ÙöÚɯÓɀÈÕÐÔÈÛÙÐÊÌȮɯÌÚÛɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓÓÌÙɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÚɯØÜÐɯÚÖÜÏÈÐÛÌÕÛɯ

réellemÌÕÛɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÙɯãɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÈÍÐÕɯËÌɯÚɀÈÚÚÜÙÌÙɯËÌɯÚÈɯÉÖÕÕÌɯÙõÜÚÚÐÛÌȭɯ 

/ÖÜÙɯÓÈɯÊÖÕÝÌÙÚÐÖÕɯÝÌÙÚɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯÜÕɯÊÈÏÐÌÙɯËÌɯÊÏÈÙÎÌɯÌÚÛɯ×ÙÖ×ÖÚõɯÈÜßɯ

agriculteurs  ; celui-ci contient les règles à respecter en termes de protection de 

cultures et de ferÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯÈÍÐÕɯËÌɯÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕÌɯÈÐËÌɯÍÐÕÈÕÊÐöÙÌɯÌÚÛÐÔõÌɯãɯƗƛƛɯÌÜÙÖÚɯ

×ÈÙɯ ÏÌÊÛÈÙÌɯ ×ÖÜÙɯ ÛÖÜÛɯ ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙɯ ÌÕɯ ÊÖÕÝÌÙÚÐÖÕɯ ãɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȭɯ +ÌÚɯ

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯËõÑãɯÌÕÎÈÎõÚɯÉõÕõÍÐÊÐÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÈÜÛÙÌɯÚÜÉÝÌÕÛÐÖÕɯÖÊÛÙÖàõÌɯ×ÈÙɯ$ÈÜɯËÌɯ

Paris (1500 euros environ par unité de travail humain). Les aménagements de bandes 

enherbées sont mis en place sur les zones de moyenne et forte vulnérabilité définies à 

ÓÈɯÚÜÐÛÌɯËɀÜÕÌɯõÛÜËÌɯÙõÈÓÐÚõÌɯÚÜÙɯÓÈɯÝÜÓÕõÙÈÉÐÓÐÛõɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭɯ ÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯƕƗƚɯÏÈɯ

sont mis en herbe sur une superficie totale de 48600 ha. 

#ɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌÚɯÛÌÓÓÌÚɯØÜÌɯÓÈɯÚÌÕÚÐÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÎÙÈÕËɯ×ÜÉÓÐÊɯ×ÈÙɯ

rapport à la problématique de qualité des eaux, et la promotion des AMAP, sont 

ÈÜÚÚÐɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÉÜÛɯËÌɯÛÙÖÜÝÌÙɯÜÕɯÔÈÙÊÏõɯËɀõÊÖÜlement des produits des 

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȮɯÊÌɯØÜÐɯÙÌÕÍÖÙÊÌɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȭɯ 

Comme la Vallée de la Vanne, la démarche Grenelle en est également à ses débuts 

ÚÜÙɯÓɀ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌȭɯ/ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÚÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮɯØui 

ÊÖÕÊÌÙÕÌÕÛɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯãɯÍÈÐÉÓÌɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÐÕÛÙÈÕÛÚɯ

(agriculture intégrée) à travers la mise en place des MAE phyto (-40%, -50%),  promu 

×ÈÙɯ ÓÈɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯ  04(ɀɯ !1($5 ÌÛɯ ÓÈɯ ÊÖÕÝÌÙÚÐÖÕɯ ãɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȮɯ

ÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÉÈÕËÌÚɯÌÕÏÌÙÉõÌÚɯÌÛɯÓɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌɯ×ÙÖÔÜÚɯ×ÈÙɯ$ÈÜɯËÌɯ

Paris. 

                                                           
5
 AQUI brie (l'association de l'aquifère des calcaires de Champigny en Brie) est une association qui a pour objet 

« la connaissance et le suivi de lôétat des nappes et de ses usages, ainsi que le développement, la promotion des 

actions de protection, dôam®lioration et dôutilisation raisonn®e de ses eaux, dans une perspective de gestion 

patrimoniale ». 
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#ÈÕÚɯÓÌÚɯËÌÜßɯÊÈÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÜÙɯÊÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯÌÚÛɯËÌɯ×ÈÙÝÌÕÐÙɯãɯÓɀÖÉÛÌÕÛÐÖÕɯ

ËɀÜÕÌɯÌÈÜɯËÌɯÉÖÕÕÌɯØÜÈÓÐÛõɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯÈËÏõÚÐÖÕɯÚÐɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÌɯƕƔƔǔɯɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯãɯ

la démarche ÌÛɯ ÜÕÌɯ ÊÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯ ÛÖÛÈÓÌɯ ËÌÚɯ ÚÜÙÍÈÊÌÚɯ ÝÜÓÕõÙÈÉÓÌÚɯ ËÌɯ Óɀ ÐÙÌɯ

Ëɀ ÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯ"È×ÛÈÎÌɯ×ÈÙɯËÌÚɯÉÈÕËÌÚɯÌÕÏÌÙÉõÌÚȭɯ ÜɯÔ÷ÔÌɯÛÐÛÙÌɯØÜÌɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯ

la Vanne,  aucun objectif mesurable en termes de qualité ne semble être fixé. 

Néanmoins des contrôles régulièrement ÌÍÍÌÊÛÜõÚɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓɀ  "ɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯËÌɯ

ÚÜÐÝÙÌɯ ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÛÌÕÌÜÙÚɯ ÌÕɯ ×ÙÖËÜÐÛÚɯ ×ÏàÛÖÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚɯ ÌÛɯ ÌÕɯ ÕÐÛÙÈÛÌȭɯ "ÌÛÛÌɯ

ËÌÙÕÐöÙÌɯÈɯÊÖÕÕÜɯÜÕÌɯÉÈÐÚÚÌɯËÌ×ÜÐÚɯÓɀÈÕɯƖƔƔƔɯÌÕɯ×ÈÚÚÈÕÛɯËÌɯƙƜÔÎɤÓɯãɯƙƗÔÎɤÓɯÌÕɯƖƔƔƝɯ

(voir fig. 1 présentée dans les annexes : évolutio n des teneurs moyennes de nitrates 

ÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓɀ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌȺȭ 

+ÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÔÌÕõÌÚɯÚÜÙɯÊÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯÚÖÕÛɯÈÜÚÚÐɯÉÈÚõÌÚɯÚÜÙɯÜÕÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËɀÈËÏõÚÐÖÕɯ

ÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȭɯ,ÈÐÚɯÊÖÕÛÙÈÐÙÌÔÌÕÛɯãɯÓɀ  "ɯËÌɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌȮɯÜÕɯ

intérêt particulier est  accordé aux agriculteurs ayant des exploitations les plus 

« contributrices  » à la pollution des eaux dans le cadre de la proposition de la MAE 

phyto. Ces exploitations sont pour les unes identifiées à partir des DAEG (Diagnostic 

Agro -Environnemental GéogrÈ×ÏÐØÜÌȺɯÙõÈÓÐÚõÚɯ×ÈÙɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯ×ÖÜÙɯ

ÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚɯãɯ×ÈÙÛÐÙɯËɀÜÕÌɯÊÖÔ×ÈÙÈÐÚÖÕɯËÌÚɯÊÖÕËÜÐÛÌÚɯ×ÏàÛÖÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚɯÌÛɯËÌɯ

ÍÌÙÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯɋ références » de bonnes pratiques régionales.  

Les mesures proposées, surtout orientées vers la réduction des produits 

×ÏàÛÖÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚȮɯ ÚɀÈ××ÜÐÌÕÛɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ , $ɯ ×ÏàÛÖɯ ØÜÐɯ ÝÐÚÌÕÛɯ ãɯ ÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯ ÓÌÚɯ

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯãɯÜÕÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯƘƔɯãɯƙƔǔɯËɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯ×ÏàÛÖÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚɯ

(une subvention de 188 euros est accordée à tout agriculteur engagé). Aucune action 

ÙÌÓÈÛÐÝÌɯÈÜɯÕÐÛÙÈÛÌɯÕɀÌÚÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÙÖ×ÖÚõÌȭɯ+ÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÖÕÛɯÚÖÜÔÐÚɯ

à la Direction Départementale du Territoire une proposition de mesure de réduction 

de la fertilisation azotée, mais celle-ci fut rejetée ×ÖÜÙɯ ËÌÚɯ ÙÈÐÚÖÕÚɯ ØÜɀÐÎÕÖÙÌɯ

ÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙȭȭ 

3ÖÜÛÌÍÖÐÚɯÜÕɯÊÖÕÚÌÐÓɯÌÚÛɯÈ××ÖÙÛõɯ×ÈÙɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯÙÈÐÚÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ

ÍÌÙÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ×ÖÜÙɯ ÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯ ÓÌɯ ÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ËÌɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙɯ ÌÕɯ

fonction de ses objectifs afin de réduire les pertes de nitrate et de préserver les 

marges.  

Actuellement, 32 agriculteurs sur 120 sont engagés dans la démarche MAE phyto sur 

ÓÈØÜÌÓÓÌɯÚɀÈ××ÜÐÌɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÐÕÛõÎÙõÌɯÚÜÙɯÊÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭ 

En résumé, les actions menées sur le captage de la Vallée de la Vanne sont 

essentiellement de nature « aménagements fonciers » ou assimilé : elles ne reposent 

pas sur une connaissance préalable des pratiques agricoles et sont indépendantes de 

la nature des pratiques des agriculteurs. Sur la Voulzie, la connaissance des pratiques 

ÚÌÔÉÓÌɯ×ÓÜÚɯÈÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌȮɯÈÍÐÕɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯ

intéressants à impliquer dans une démarche MAE phytos. 
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B- Deux « figures  ɌɯËÌɯ×ÙÐÚÌÚɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÜɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÌÛɯËÜɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕ : 

Au total 2 différeÕÛÌÚɯÍÐÎÜÙÌÚɯËÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËÌɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÚÖÕÛɯÖÉÚÌÙÝõÌÚȭɯɯ4ÕÌɯ

première observée sur les AAC Gâtinais et Brienon qui repose sur une connaissance 

ËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯãɯÙÐÚØÜÌÚɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯ#3/ ȭɯ,ÈÐÚɯÊÌɯËÌÙÕÐÌÙɯ

ÕɀÈɯ×ÈÚɯõÛõɯËɀÜÕÌɯÎÙÈÕËÌ ÜÛÐÓÐÛõɯãɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÕÐÝÌÈÜßȮɯ×ÜÐÚØÜÌɯÚÜÙɯÓÌɯÎäÛÐÕÈÐÚɯÐÓɯÕɀÈɯ×ÈÚɯ

×ÌÙÔÐÚɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯãɯÙÐÚØÜÌɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯØÜÐɯÙÌ×ÖÚÌÕÛɯÚÜÙɯ

ces connaissance des pratiques. En revanche sur Brienon où les mêmes objectifs ont 

été également assignés ÈÜɯ#3/ ȮɯɯÊÌɯËÌÙÕÐÌÙɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯãɯ

risque grâce à une évolution de la méthodologie de diagnostic permettant de 

ÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÌÙɯÓÌÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕÌɯÈ××ÙÖÊÏÌɯ

pluriannuelle, et leurs performances  selon les milieux rencontrés.  

Tout ceci soulève une difficulté des acteurs à identifier avec pertinence les pratiques 

à risques et cela serait probablement lié à la faible opérationnalité du guide mis à la 

disposition des acteurs en charge de la réalisation du DTPA. Le cas de Brienon 

ÐÓÓÜÚÛÙÌɯÉÐÌÕɯÊÌɯÔÈÕØÜÌɯËÌɯËɀÌß×ÓÐÊÐÛõɯËÜɯÔõÔÌÕÛÖɯËÜɯ#3/ ɯ×ÜÐÚØÜɀÐÓɯÈɯÍÈÓÓÜɯÓɀÈ××ÜÐɯ

ËÌɯÓɀ(-1 ɯËÈÕÚɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ#3/ ɯȹÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔõÛÏÖËÌɯÌÍÍÌÊÛÜõɯÚÜÙɯÓÌɯ

Gâtinais. Voir les fiches des AAC du Gâtinais et de Brienon pour plus de précision) 

×ÖÜÙɯ ÖÉÛÌÕÐÙɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÊÓÜÚÐÖÕÚɯ ÐÕÛõÙÌÚÚÈÕÛÌÚɯ ØÜÐɯ ÚÌÙÝÐÙÖÕÛɯ ɯ ãɯ ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ

×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕȭ 

 Le deuxième cas figure constaté  sur les captages de la Vallée de la Vanne et de la 

Voulzie est basé sur une connaissance formalisée superficielle voire inexistante des 

pratiques agricoles. Les actions sur ces captages sont mises en place 

ÐÕËõ×ÌÕËÈÔÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÊÖÕÚÐËõÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÙÐÚØÜÌÚɯÓÐõÚɯÈÜɯɯɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȭɯ+Èɯ

×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËÌɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÙÌÚÚÌÔÉÓÌɯ×ÓÜÚɯãɯÜÕɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯØÜɀãɯÜÕÌɯ

×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËɀÈÊÛÐÖÕɯËɀÈÎÙÖÕÖÔÌȭɯ/ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯÌß×ÓÐØÜÌÕÛɯÌÕɯÌÍÍÌÛɯÊÌÛÛÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ

ËÌɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÖÉÚÌÙÝõÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯËÌÜßɯËÌÙÕÐÌÙÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚȭɯ 

2ÜÙɯÓɀ  "ɯËÌɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯ+Èɯ5ÈÕÕÌȮɯÓÈɯÍÈÐÉÓÌɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯãɯÙÐÚØÜÌɯÈÜɯ

niveau des actÐÖÕÚɯÚɀÌß×ÓÐØÜÌÙÈÐÛɯ×ÈÙɯÓÌɯÍÈÐÛɯØÜɀãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÌÕɯ

ÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯȹÓÌɯ2$# !ȺɯõÛÈÐÌÕÛɯÚÜÙÛÖÜÛɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ

ÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯ×ÓÜÛĠÛɯØÜɀÜÕÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯÓɀ  "ȭɯ+ɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÜɯ2$# 1!ɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ

ØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌau provient de leur collaboration avec Eau de Paris, structure en charge 

ËÌɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯÓɀ  "ɯËÌɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌɯØÜÐɯÚɀÌÚÛɯÈÚÚÖÊÐõɯÈÜɯ2$# 1!ɯ

en raison de son action qui est bénéfique à la protection des eaux.  

Quant à la Voulzie la faible considération des pratiques agricoles à risque serait liée 

ÈÜßɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯËÜɯÊÈ×ÛÈÎÌɯȹ 04(ɀ!1($ȺɯÈßõÚɯÚÜÙɯ

ÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ ËõÚÐÙÌÜßɯ ËÌɯ ÚÌɯ ɋ convertir  Ɍɯ ãɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ
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intégrée, à changer leurs pratiques en ÍÖÕÊÛÐÖÕÚɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚȭɯ+ɀÐËõÌɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ

ÌÚÛɯËÌɯÙõËÜÐÙÌɯÓÌÚɯÐÔ×ÈÊÛÚɯÚÜÙɯÓɀÌÈÜɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÜÕÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

produits phytosanitaires et de nitrate sans une connaissance éventuelle des pratiques 

à risques. 

+Èɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ« foncier » constatée sur les AAC de Vallée de la Vanne 

ÌÛɯËÌɯ5ÖÜÓáÐÌɯÚɀÌß×ÓÐØÜÌɯÈÜÚÚÐɯ×ÈÙɯÜÕÌɯÝÐÚÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯÈÊÛÌÜÙɯÌÕɯ

ÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯÊÌÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚȮɯØÜÐɯÌÚÛɯÊÌÓÓÌɯËÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ

actions basées sur du volontariat, non contraignantes pour les agriculteurs c'est-à-

dire qui ne nécessitent pas un changement radical des pratiques (mise en place des 

ÉÈÕËÌÚɯÌÕÏÌÙÉõÌÚɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌȺɯÈÍÐÕɯËÌɯÚɀÈÚÚÜÙÌÙɯÜÕÌɯÉÖÕÕÌɯÙõÜÚÚÐÛÌɯËÌɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌȭɯ 

$ÕÍÐÕɯÊÌÛÛÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËÌɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÚÜÙɯÊÌÚɯËÌÜßɯËÌÙÕÐÌÙÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚɯÌÚÛɯÓÐõÌɯãɯÓɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

ÛÙÖ×ɯÍÈÐÉÓÌɯØÜɀÈÊÊÖÙËÌÕÛɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯɯÈÜßɯ ÐÔ×ÈÊÛÚɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ

agricoles sur le territoire, rejetant toute action de diagnostic des pratiques agricoles 

ØÜɀÐÓÚɯÌÚÛÐÔÌÕÛɯ×ÌÜɯÐÕÛõÙÌÚÚÈÕÛÌɯÊÈÙɯÛÙöÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌɯãɯÓɀÈÕÕõÌɯÌÛɯÛÙÖ×ɯÊÖÜÛÌÜÚÌȭ 

C- Les obstacles à surmonter pour un diagnostic efficace  : 

Néanmoins, cette étude met en évidence de réelles difficultés des acteurs à 

appréhender avec pertinence les pratiques agricoles sur un territoire. Ce défaut 

ËɀÈÕÈÓàÚÌɯ ÈÎÙÖÕÖÔÐØÜÌɯ ÛÙÖÜÝÌɯ ÊÌÙÛÈÐÕÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ Ìß×ÓÐÊÈÛÐÖÕÚɯ ÔÜÓÛÐ×ÓÌÚ :  une 

méthode « DTPA » peu opérationnelle,  le coût humain jugé important pour un tel 

ÛÙÈÝÈÐÓɯËÈÕÚɯÜÕɯÊÖÕÛÌßÛÌɯËÌɯÛÐÔÐÕÎɯÚÌÙÙõɯÌÛɯËɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯËÌɯËÖÕÕõÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ

valorisanÛɯ ×ÌÜɯ ÓɀÌßÐÚÛÈÕÛȮɯ ÌÛɯ ÌÕÍÐÕɯ ËÈÕÚɯ ÊÌÙÛÈÐÕÚɯ ÊÈÚɯ ÜÕɯ ËõÚÐÕÛõÙ÷Ûɯ ËÌɯ ÊÌÛÛÌɯ

ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÊÛÐÖÕȭɯ3ÖÜÛɯÊÌÊÐɯÊÖÕÊÖÜÙÛɯãɯÓÈɯ×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕɯÍÙõØÜÌÕÛÌɯËÌɯ×ÓÈÕÚɯ

ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ ×ÖÜÙɯ ×ÙÖÛõÎÌÙɯ ÓɀÌÈÜɯ ÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯ ÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛÚɯ ËÜɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ

pratiques agricoles. Ils donÕÌÕÛɯÓɀÐÔ×ÙÌÚÚÐÖÕɯËÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯ×ÓÜÚɯãɯÜÕÌɯÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯ

ÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌɯØÜɀãɯÜÕɯÙõÌÓɯÚÖÜÊÐɯËÌɯÊÖÔ×ÙÌÕËÙÌɯÓÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌÛɯ

ËɀÈ××ÖÙÛÌÙɯÌÍÍÐÊÈÊÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯÈÜßɯÊÖÕÛÙÈÐÕÛÌÚɯÖÉÚÌÙÝõÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯ

territoire.  

+ɀõÛÜËÌɯÙõÝöÓÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯËÌux postures assez différentes en termes de stratégie 

ËɀÈÊÛÐÖÕɯ ÚÜÙɯ ÊÌÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚ : une première qui relève plus de « ÓɀÈÎÙÖÕÖÔÐÌɯ ËÌɯ

territoires  ɌȮɯÈÜɯÚÌÕÚɯÖķɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÚÖÕÛɯÈÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÓÈɯ

démarche, et où le territoire est considéré comme un assolement de systèmes de 

culture dont on essaye de juger des performances environnementales en vue de les 

ÈÔõÓÐÖÙÌÙȭɯ+ÈɯÚÌÊÖÕËÌɯÚɀÈ××ÈÙÌÕÛÌɯ×ÓÜÚɯãɯÜÕÌɯÈ××ÙÖÊÏÌɯɋ ËɀÈÔõÕÈÎÌÜÙɯÎõÖÎÙÈ×ÏÌ » : 

dans ce cas de figure, les pratiques et les acteÜÙÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÖÕÛɯÔÖÐÕÚɯËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯ

ÌÛɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ÚÌÔÉÓÌɯ ×ÓÜÚɯ ɋ ËɀÈÔõÕÈÎÌÙ » le territoire en proposant une partition 

ÙÌ×ÖÚÈÕÛɯ ÚÜÙɯ ËÌɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȮɯ ËÌÚɯ ÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯ ×ÈÙÊÌÓÓÈÐÙÌÚȮɯ ËÌɯ

ÓɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌȱɯ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯØÜÐɯÚÌÔÉÓÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛ indépendante des enjeux et 

acteurs locaux. Cette description simpliste et sûrement caricaturale des stratégies 
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ÔÈÚØÜÌɯÜÕɯÊÖÕÛÐÕÜÜÔɯËÌɯ×ÖÚÛÜÙÌÚɯÌÛɯÚÌÙÈÐÛɯÊÌÙÛÈÐÕÌÔÌÕÛɯãɯõÛÜËÐÌÙɯÚÜÙɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ  "ɯ

pour enrichir voire invalider cette première analyse.  

Enfin, cette analyse comparative des diagnostics et actions mises en place sur les 

ËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ   "ɯ õÛÜËÐõÌÚɯ ÚÜÎÎöÙÌɯ ËÌÚɯ ×ÐÚÛÌÚɯ ËɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯ ×ÖÜÙɯ ËÌɯ ÍÜÛÜÙÚɯ

×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯȯɯÛÌÕÐÙɯÊÖÔ×ÛÌɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯãɯÙÐÚØÜÌÚȮɯ ÍÖÜÙÕÐÙɯÜÕɯÎÜÐËÌɯ

méthodologique réellement pra tique permettant aux acteurs en charge de la 

ÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ#3/ ɯËɀ÷ÛÙÌɯÎÜÐËõɯËÈÕÚɯÚÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮɯÙõÍÓõÊÏÐÙɯãɯÜÕÌɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

qui permettent la valorisation de données issues des enregistrements obligatoires des 

agriculteurs pour limiter le coût lié au  ÛÌÔ×ÚɯËɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕȮɯÊÙõÌÙɯËÌÚɯɋ collectifs » 

ËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ ÈÜÛÖÜÙɯ ËÌɯ ÓɀÈÜÛÖõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ

ÓɀÈ××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÌÛɯÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÈɯÝÌÐÓÓÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚȭ 
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2-3 Les points critiques majeurs identifiés pour une protect ion efficace  

(Marc Benoît)  

+ÌÚɯ ÔÖÕÖÎÙÈ×ÏÐÌÚɯ ÙõÈÓÐÚõÌÚɯ ÌÕɯ ƖƔƕƕɯ ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯ ËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯ ËÌÚɯ ɋ points 

critiques Ɍɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚØÜÌÓÚɯ ÓÌÚɯ ÈÊÛÌÜÙÚɯ ÌÕØÜ÷ÛõÚɯ ÚɀÈÊÊÖÙËÌÕÛɯ ×ÖÜÙɯ ÙÌÊÖÕÕÈćÛÙÌɯ ØÜɀÐÓÚɯ

constituent des passages obligés lors de la mise en protection des AAC. Parmi les 

plus cruciaux, nous proposons de mieux cerner : 

¶ +Èɯ×ÓÈÊÌɯÌÛɯÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯÚÜÙɯÓɀÌÈÜɯÌÕɯÓÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ

techniques agricoles, 

¶ Les modalités de la construction du diagnostic partagé sur le territoire de 

Óɀ  "Ȯ 

¶ +ɀÐÕÛÌÙÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÊÌÜßɯØÜÐɯɋɯ×ÈÙÓÌÕÛɯɌɯÈÜɯÕÖÔɯËÌɯÓɀÌÈÜȮ 

¶ +Èɯ ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ÐÕÛõÎÙõɯ ËÌɯ ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÐÚõÌÚɯ ȯɯ

délimitation, intégration de changement technique,  

¶ +ÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÊÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÌÛɯÓÌÚɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕÚɯËÌÚɯ

divers acteurs à ces solutions,  

¶ +ɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÜɯÚàÚÛöÔÌɯÚÖÊÐÖ-technique construit pour gérer le problème 

ÐÕÐÛÐÈÓɯȯɯÚÜÙɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌÚɯÌÈÜßȮɯÚÜÙɯÓÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯÌÕÛÙÌɯÈÊÛÌÜÙÚȮɯ

sur sa capacité à perdurer quelque soient les dynamiques agricoles, 

¶ +ɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕ ËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÈÕÚɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯÓÖÕÎÜÌɯËɀÜÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯÌÕɯ

particulier, en étudiant le positionnement des entreprises de collecte-

stockage-transformation par rapport aux AAC Grenelle concernés, et 

ÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯÓÖÕÎÜÌɯËÌÚɯÙÌÓÈÛÐÖÕÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÌ ces territoires. 

 

A- +Èɯ×ÓÈÊÌɯÌÛɯÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯÚÜÙɯÓɀÌÈÜɯÌÕɯÓÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ

techniques agricoles  : 

Un constat très largement partagé est que les connaissances agronomiques 

nécessaires à la conduite de ces projets sont actuellement insuffisamment raisonnées 

ËÜɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÝÜÌɯËÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯȹ,ÈÐÓÓÖÛȮɯ

ƖƔƕƕȺȭɯ +ÌÚɯ ÔÖËöÓÌÚɯ ÈÎÙÖÕÖÔÐØÜÌÚɯ ×ÙÖ×ÖÚõÚɯ ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ ÕÌɯ ÚÖÕÛɯ ×ÈÚɯ ÜÛÐÓÐÚõÚɯ ȹÕÐɯ

23("2ȮɯÕÐɯ ÎÙÐÍÓÜßɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌȺȮɯÖÙɯÜÕɯÌÕÑÌÜɯÔÈÑÌÜÙɯÌÚÛɯÓÌɯÓÐÌÕɯÌÕÛÙÌɯÓɀévolution des 

ÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÌÛɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌÚɯÌÈÜßȭɯ"ÌÚɯÔÖËöÓÌÚȮɯÚÖÜÝÌÕÛɯ

complexes à paramétrer localement et très consommateurs de données pas toujours 

accessibles, sont de fait peu utilisables par les acteurs eux-mêmes. Des travaux en 

ÊÖÜÙÚɯÚÜÙɯÓÈɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÖÜÛÐÓɯËÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯËÌÚɯ×ÌÙÛÌÚɯËɀÈáÖÛÌɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ

ÚàÚÛöÔÌɯËÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯËÌÝÙÈÐÌÕÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÚÖÜÚɯ×ÌÜɯËÌɯ×ÈÓÓÐÌÙɯÊÌÚɯÓÈÊÜÕÌÚɯȹ.ÜÛÐÓɯ2àÚÛɀ-ɯ

développé dans le cadre du RMT Fertilisation et Environnement). Les mesures sur 
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les ressources en eau sont centrales, et trop peu mobilisées. Trois utilisations de ces 

mesures, nous paraissent capables de créer un « passage de ce point critique » : 

- La mise en diachronie longue (plusieurs décennies) de la qualité des eaux 

ÐÚÚÜÌÚɯËÌɯÓɀ  "ȭɯ+ɀÌßÌÔ×ÓÌɯËÜɯÚÜÐÝÐɯËÌɯÓɀÌÈÜɯËɀÜÕÌɯÚÖÜÙÊÌɯËÌɯÓɀ  "ɯËÌɯ&ÖÙáe 

illustre ce fait  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ÜÙɯËÌɯÛÌÓÓÌÚɯÊÖÜÙÉÌÚȮɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓɀ  "ɯÚÌɯ×ÖÚÌÕÛɯËÌÚɯØÜÌÚÛÐÖÕÚɯ

telles que ȯɯ×ÖÜÙØÜÖÐɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ×ÙÖËÜÐÚÈÐÛɯÈÜÚÚÐɯ×ÌÜɯËÌɯÕÐÛÙÈÛÌɯÈÝÈÕÛɯƕƝƛƗ ? 

Pour quellÌÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯÈÎÙÖÕÖÔÐØÜÌÚɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯÈ-t-elle aussi rapide de 1972 à 

1993 ȳɯ/ÖÜÙØÜÖÐɯÓÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯËÌɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯÐÕÐÛÐõÚɯÌÕɯƕƝƝƕɯÕɀÖÕÛɯ

õÛõɯ ÚÌÕÚÐÉÓÌÚɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ ÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯ ÌÕɯ ÌÈÜɯ ØÜɀãɯ ×ÈÙÛÐÙɯ ËÌɯ ƕƝƝƗ ? Pourquoi 

ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯÚÜÐÛÌɯãɯÊÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯÚɀÌÚÛ-elle atténuée en 2003 ? A-t-on 

maintenant atteint une amélioration difficilement dépassable, et pourquoi  ? 

- La comparaison des qualités des ressources en eau entre sites semblables où 

ËÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯËÌɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯÊÖÕÛÙÈÚÛõÚɯÚÖÕÛɯÔÐÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭ 

- La mesure, en parcelles agricoles, des qualités des eaux issues de systèmes de 

culture contrastés. 

 

3ÈÕÛɯØÜÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯÔÖËöÓÌÚɯɋ systèmes de culture-sols-climats-qualité 

des eaux ɌɯÚÌÙÈɯËɀÜÚÈÎÌɯËÐÍÍÐÊÐÓÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌÚɯ ""ȮɯÚÌÜÓes les 

ÔÌÚÜÙÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÈÙÈÔöÛÙÌÚɯÕÐÛÙÈÛÌɯÌÛɯ×ÌÚÛÐÊÐËÌÚɯȹ×ÈÙɯÚÜÐÝÐÚɯËɀÌÈÜɯËÌɯËÙÈÐÕÈÎÌɯÖÜɯ

ËɀÌÈÜɯ ÐÚÚÜÌɯ ËÌɯ ÚÐÛÌÚɯ ãɯ ÉÖÜÎÐÌÚɯ ×ÖÙÌÜÚÌÚȺɯ ×ÌÙÔÌÛÛÙÖÕÛɯ ÈÜɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯ ãɯ ÓɀĨÜÝÙÌɯ

ËɀÐÕÛÌÙÙÖÎÌÙɯÚÈɯ×ÙÖÎÙÌÚÚÐÖÕȭɯ#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÊÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÖÕÛɯÜÕÌɯØÜÈÓÐÛõɯÚÜ××ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯÌÕɯ

permettÈÕÛɯËÌɯÙÌÔÖÉÐÓÐÚÌÙɯÙõÎÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÈÜÛÖÜÙɯËÌɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕȮɯÍÈÝÖÙÈÉÓÌɯ

ÖÜɯÕÖÕȮɯËÌɯÊÌÚɯØÜÈÓÐÛõÚɯËɀÌÈÜȭ 

 

Concernant les produits phytosanitaires, la question est encore plus difficile. 

Malgré le caractère entièrement anthropique de ces substances (à la différence du 

ÕÐÛÙÈÛÌȺȮɯÓÌÜÙɯÚÜÐÝÐȮɯËÜɯÍÈÐÛɯËÌɯÓÌÜÙɯÕÖÔÉÙÌɯÊÖÕÚÐËõÙÈÉÓÌȮɯ×ÌÙÔÌÛɯ×ÌÜɯËÌɯÚɀÈ××ÜàÌÙɯÚÜÙɯ

les résultats pour élaborer un diagnostic pertinent (on a de chance de ne retrouver 

ØÜÌɯÊÌɯØÜɀÖÕɯÊÏÌÙÊÏÌȮɯÌÛɯÖÕɯÕÌɯ×ÌÜÛɯÛÖÜÛɯÊÏÌÙÊÏÌÙɯÛÖÜÛɯÓÌɯÛÌÔ×ÚȱȺȭɯ+Ìs modèles 
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ËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÚɯËÌɯÊÖÕÛÈÔÐÕÈÛÐÖÕɯÚÖÕÛɯ

ÌÕÊÖÙÌɯ ×ÓÜÚɯ ÊÖÔ×ÓÌßÌÚɯ ØÜÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌɯ ÕÐÛÙÈÛÌȭɯ "ÌÓÈɯ ËÖÕÕÌɯ ÓÐÌÜɯ ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ ãɯ ÜÕɯ

développement de propositions commerciales aux acteurs (des méthodes de 

ËÐÈÎÕÖÚÛÐÊȮɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯãɯÍÈñÖÕɯËɀÖÜÛÐÓÚɯÐÚÚÜÚɯËÌɯÓÈɯ1ÌÊÏÌÙÊÏÌȱȺɯÚÖÜÝÌÕÛɯÊÖĸÛÌÜÚÌÚɯÌÛɯ

ÊÌÕÛÙõÌÚɯÚÜÙɯÓɀÈÐËÌɯãɯÓÈɯÚÜÉÚÛÐÛÜÛÐÖÕɯËÌɯÔÖÓõÊÜÓÌÚȭɯ+ɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯËõÔÈÙÊÏÌÚɯÌÛɯ

outils par les acteurs ne les rend hélas ni autonomes, ni enclin à réfléchir à des 

modifications de ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ØÜÐɯ ÈÔöÕÌÙÈÐÌÕÛɯ ÓÌÚɯ ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ ËÌɯ Óɀ  "ɯÝÌÙÚɯ ÜÕÌɯ

moindre dépendance aux intrants. Pour ces enjeux récents, les mesures in situ sont 

un des rares moyens de permettre à un collectif de progresser dans sa recherche de 

solutions efficaces. 

 

B- Les modalités de la construction du diagnostic partagé sur le territoire de 

Óɀ  " 

Les projets AAC conduisent à un découpage singulier dans une réalité 

ÎõÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯÈÕÛõÙÐÌÜÙÌȮɯØÜÐɯ×ÖÚÌɯËɀÌÔÉÓõÌɯËÌÚɯÐÕÛÌÙËõ×ÌÕËÈÕÊÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÌÕÛÙÌɯ

les acteurs au niveau de ce territoire. Ces interdépendances suscitent des 

È××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯÌÛɯÈ××ÌÓÓÌÕÛɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÓÖÎÐØÜÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕɯãɯ

ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ! "ȭɯ+ÌÚɯËõÔÈÙÊÏÌÚɯËÌɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ  "ɯËÖÐÝÌÕÛɯÈÓÖÙÚɯ×ÖÜÝÖÐÙɯ

prendre en charge la construction des dynamiques collectives que ces projets 

suscitent (Beguin, 2011). 

 

La première phase de la construction de ce projet est celle du diagnostic initial. Ce 

ËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯËÌÜßɯÌÕÚÌÔÉÓÌÚɯËɀÖÉÑÌÛÚ : les ressources en eau et leur contexte 

hydrogéologique, et les pratiques agricoles et leur contexte agraire. Ces éléments de 

diagnostic doivent, cela nous apparaît comme un point critique majeur, être partagés. 

Les questions suivantes sont pour nous structurantes, et non secondaires dans un 

projet innovant  : 

- Cette délÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÉÈÚÚÐÕȮɯËɀÖķɯÚÖÕÛɯÐÚÚÜÌÚɯÓÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯÌÕɯÌÈÜȮɯÌÚÛ-elle 

fiable ? 

- Quelles sont ces possibles incertitudes ? 

- 0ÜÌÓɯÌÚÛɯÓɀäÎÌɯÈ××ÙÖßÐÔÈÛÐÍɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÙõÓÌÝõÌÚ ? 

- Dans la définition des pratiques à risque, lesquelles sont plus sensibles à des 

séquences climatiques marquées ? 

- 0ÜÐɯÌÚÛɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌɯËɀÌÕÙÌÎÐÚÛÙÌÙɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÙõÌÓÓÌÔÌÕÛɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯ

ĨÜÝÙÌȮɯÔ÷ÔÌɯÚÐɯÌÓÓÌÚɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÛÌÚɯɋ légales » ? 

- "ÖÔÔÌÕÛɯ×ÈÙÛÈÎÌÙɯÙõÎÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚ ? 

+ɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌÚɯËÐÈÎÕÖÚÛÐcs agricoles sur 4 AAC étudiées dans ce projet montre 

ØÜÌɯÊÌÚɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯÙÈÙÌÔÌÕÛɯËɀÐÕÚÛÙÜÐÙÌɯÊÌÚɯØÜÌÚÛÐÖÕÚɯȹ!ÐÖ!ÌÙÐȮɯ

ƖƔƕƕȺɯÈÝÌÊɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÊÌȭɯ"ÌɯÊÖÕÚÛÈÛȮɯÊÖÕÍÐÙÔõɯ×ÈÙɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÛÙÈÝÈÜßɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯÈÝÌÊɯ

ËɀÈÜÛÙÌÚɯ  "ɯȹƗɯ  "ɯÚÜÐÝÐÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓɀaction 21 de Ecophyto2018), 
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ÔÌÛɯ ÓɀÈÊÊÌÕÛɯ ÚÜÙɯ ÓÌɯ ÉÌÚÖÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÎÜÐËÌɯ ÙõÌÓÓÌÔÌÕÛɯ Ö×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓɯ ËɀÈÐËÌɯ ãɯ

ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÈÎÙÖÕÖÔÐØÜÌȭ 

 

C- +ɀÐÕÛÌÙÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÊÌÜßɯØÜÐɯɋɯ×ÈÙÓÌÕÛɯɌɯÈÜɯÕÖÔɯËÌɯÓɀÌÈÜ 

 

Construire un projet innovant, à  parti r de situations souvent mal caractérisées, 

nécessite une connivence entre les acteurs multiples en charge de ce projet. Cette 

ÊÖÕÕÐÝÌÕÊÌɯ ÌÚÛɯ ËɀÈÜÛÈÕÛɯ ×ÓÜÚɯ ÌÍÍÐÊÈÊÌɯ ØÜÌɯ ÓɀÐÕÛÌÙÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯ ÌÚÛɯ ÍÖÙÛÌɯ ÌÕÛÙÌɯ ÊÌÚɯ

acteurs. Deux conditions favorisent cette interconnaissance : 

- +ÈɯÚÛÈÉÐÓÐÛõɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯãɯÓɀĨÜÝÙÌȭɯ ÐÕÚÐȮɯÚÖÜÝÌÕÛȮɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÚÖÕÛɯÓÌÚɯ

acteurs qui demeurent le plus longtemps sur ces territoires, et négocient leurs 

changements de pratiques avec des acteurs beaucoup plus labiles. 

- La densité des échanges entre ces acteurs. En plus de réunions en salle, 

beaucoup évoquent la plus grande efficacité, pour aider à une 

ÐÕÛÌÙÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯÌÕÛÙÌɯÈÊÛÌÜÙÚȮɯËÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÛÌÙÙÈÐÕȭɯ0ÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÚÚÌɯËÌɯ

ÛÖÜÙÚɯËÌɯÉÈÚÚÐÕȮɯËÌɯÛÖÜÙɯËÌɯ×ÓÈÐÕÌȮɯËÌɯ×ÙÖÍÐÓÚɯÊÜÓÛÜÙÈÜßȮɯȱɯÊÌs mises en 

situation sont souvent appréciées pour permettre un dialogue renouvelé entre 

les acteurs. 

 

D- +Èɯ ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ÐÕÛõÎÙõɯ ËÌɯ ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÐÚõÌÚɯ ȯɯ

délimitation, intégration de changement technique  

 

Les territoires ont une dimension complexe, et beaucoup pré-existent à 

ÓɀÈ××ÈÙÐÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ  "ȭɯ2ÐɯÕÖÜÚɯ×ÖÜÝÖÕÚɯ×ÖÚÌÙɯØÜÌɯÓɀ  "ɯ

est un territoire nouveau, conçu, géré, et à maîtriser par une collectivité (en charge de 

ÓÈɯËÐÚÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÊÖÕÊÌÙÕõÌȺȮɯËɀÈÜtres territoires sont à mobiliser pour 

concevoir un ensemble de solutions qui sont à intégrer par rapport à ce nouveau 

ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭɯɯ"Ìɯ×ÖÐÕÛɯÊÙÐÛÐØÜÌɯÕÖÜÚɯÚÌÔÉÓÌɯ÷ÛÙÌɯÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËÌɯƗɯÖÙËÙÌÚɯËÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯ

ËÈÕÚɯÓÈɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯãɯÓɀĨÜÝÙÌ : 

- Les territoires des exploitations agricoles, dont le taux de concernement au 

ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓɀ  "ɯÌÚÛɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÕÛɯËÌɯÓÌÜÙɯÐÔ×ÓÐÊÈÛÐÖÕȮ 

- +ÌÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯ ËÌÚɯ ÍÐÓÐöÙÌÚɯ ËɀÈ××ÙÖÝÐÚÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯ ÌÕɯ ÐÕÛÙÈÕÛÚɯ ÌÛɯ ËÌɯ

commercialisation des productions agricoles, 

- Le foncier ËÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÖÕÊÌÙÕõÌÚɯ×ÈÙɯÓɀ  "ȭ 

Ces trois territoires doivent être coordonnés, et cette coordination est 

ÐÕËÐÚ×ÌÕÚÈÉÓÌɯãɯÓÈɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÌÕÚÌÔÉÓÌɯÐÕÛõÎÙõɯËÌɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÌÍÍÐÊÈÊÌÚɯ 
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E- +ɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÜɯÚàÚÛöÔÌɯÚÖÊÐÖÛÌÊÏÕÐØÜÌɯÊÖÕÚÛÙÜÐÛɯ×ÖÜÙɯÎõÙÌÙɯÓÌɯ×Ùoblème 

initial  

 

+ɀÐÔ×ÙÌÚÚÐÖÕɯËÌɯÊÖÔ×ÓÌßÐÛõɯÑÜÙÐËÐØÜÌȮɯɋ ËɀÌÔ×ÐÓÌÔÌÕÛɯËÌɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚ » successifs, 

de non-exécution des règlements précédents ( enjeu majeur des modifications en 

cours pour rendre la directive nitrate compatible avec les injonctions européeennes, 

ËÖÕÛɯËÌÜßɯÈÙÙ÷ÛõÚɯÝÐÌÕÕÌÕÛɯÚÌÜÓÌÔÌÕÛɯËɀ÷ÛÙÌɯ×ÜÉÓÐõÚɯÓÌɯƖƕɯËõÊÌÔÉÙÌɯƖƔƕƕȺɯrend peu 

efficace la mobilisation des divers acteurs pour protéger les ressources en eau des 

AAC. La diversité des origines des textes réglementaires, les recours à des 

délimit ations spatiales variées et parfois chevauchantes (périmètres immédiat, 

ÙÈ××ÙÖÊÏõȮɯ õÓÖÐÎÕõȮɯ   "ɯ &ÙÌÕÌÓÓÌȮɯ ȭȭȭɯ Ⱥɯ ËÐÔÐÕÜÌÕÛɯ ÓɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯ ËÜɯ ÚàÚÛöÔÌɯ

sociotechnique construit pour gérer la protection des ressources en eau. 

 

F- +ɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕɯËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÈÕÚɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯÓÖÕÎÜÌɯËɀÜÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌ :  

 

Pour certaines ressources en eau, les initiatives de mises en protection sont déjà 

ÛÙöÚɯÈÕÊÐÌÕÕÌÚȮɯÌÛɯ×ÖÜÙɯÛÖÜÛÌÚȮɯÓɀÈÙÙÐÝõÌɯÙÈ×ÐËÌɯËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯÜÕÌɯ

« greffe » sur un projet antérieur. Dans certains cas ce projet était engagé avec des 

ËÐÔÌÕÚÐÖÕÚɯ×ÙÖÊÏÌÚɯËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯ&ÙÌÕÌÓÓÌȮɯ×ÖÜÙɯËɀÈÜÛÙÌÚȮɯÈÜɯÊÖÕÛÙÈÐÙÌȮɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯ

ÊÖÕÚÛÙÜÐÚÈÐÛɯÜÕÌɯËàÕÈÔÐØÜÌɯÛÙöÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌȭɯ+ɀÈÊÊÙÖÊÏÌɯËÌɯÓÈɯɋ grenellisation  » de la 

protection des ressources en eau a donc été très contrastée compte tenu de la 

dynamique antérieure, territoire par territoire.  
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ƗȺɯ ÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯËÌÜßɯõÛÜËÌÚɯËÌɯÊÈÚɯ 

(Lauriane Coutarel, Pascal Béguin)  

 

 #ÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯ×ÈÙÛÐÌȮɯËÌÜßɯõÛÜËÌÚɯËÌɯÊÈÚɯËɀ  "ɯÖÕÛɯõÛõɯÈÕÈÓàÚõÚɯÚÖÜÚɯÓɀÈÕÎÓÌɯËÌɯÓÈɯ

conduite de projet appliquée au domaine agro -environnemental, objet de notre 

travail. Une première section définit ce que nous entendons sous le concept de 

conduite de projet. Nous expliciterons ensuite la méthodologie que nous avons 

employé pÖÜÙɯÌÕØÜ÷ÛÌÙɯÓÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯËɀ  "ȭɯ$ÕÍÐÕȮɯÕÖÜÚɯÍÐÕÐÙÖÕÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯ

qui ressortent de ce travail en lien avec la conduite de projet.  

 

3.1- La conduite de projet  : définition des critères  

 

  « 4Õɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÊɀÌÚÛɯ×ÙÖÑÌÛÌÙȮɯÚÌɯÑÌÛÌÙɯÌÕɯÈÝÈÕÛȮɯÑÌÛÌÙɯËÌÝÈnt moi » (Boutinet, 1990). 

Toute notre vie est alimentée par des projets relevant soit de la sphère privée, soit de 

ÓÈɯÚ×ÏöÙÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌɯÊÈÙɯÊɀÌÚÛɯËÈÕÚɯÓÈɯÕÈÛÜÙÌɯÏÜÔÈÐÕÌɯÔ÷ÔÌɯËÌɯÝÖÜÓÖÐÙɯ×ÙõËÐÙÌɯ

ou envisager son futur. Ainsi, nous pouvons définir le pr ojet comme une histoire 

individuelle et collective qui poursuit un but tout en suivant une trajectoire 

ÚɀÐÔÉÙÐØÜÈÕÛɯËÈÕÚɯËÌÚɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯÛÌÔ×ÖÙÌÓÚɯÌÛɯÚ×ÈÛÐÈÜßȮɯÊÌÊÐɯÓÌɯÊÖÕËÜÐÚÈÕÛɯãɯÊÌÙÛÈÐÕÌÚɯ

modifications et aboutissant enfin à sa concrétisation.  

  

En ce quÐɯ ÊÖÕÊÌÙÕÌɯ ×ÓÜÚɯ ÊÖÕÊÙöÛÌÔÌÕÛɯ ÕÖÛÙÌɯ ÊÏÈÔ×ɯ ËɀõÛÜËÌÚȮɯ ÕÖÜÚɯ ÕÖÜÚɯ

sommes appuyés sur un modèle élaboré par Béguin en 2004 pour définir le processus 

ËÌɯ ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕȭɯ "Ìɯ ÔÖËöÓÌɯ ÓɀÈ××ÙõÏÌÕËÌɯ ×ÈÙɯ ÙÈ××ÖÙÛɯ ãɯ ÛÙÖÐÚɯ ËÐÔÌÕÚÐÖÕÚɯ

complémentaires. Dans un premier temps, la conception est perçue comme un 

processus finalisé c'est-à-ËÐÙÌȮɯØÜɀÌÓÓÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯÓÌɯ×ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕÌɯÐÕÛÌÕÛÐÖÕɯÐÕÐÛÐÈÓÌȮɯ

ËɀÜÕÌɯ×ÌÕÚõÌȮɯËɀÜÕɯÚÖÜÏÈÐÛɯãɯÜÕÌɯÛÙÈÕÚÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÊÖÕÊÙöÛÌɯÌÛɯÙõÈÓÐÚÈÉÓÌȭɯ$ÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ

termes, elle constitue la recherche, la définition, la ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËɀÜÕɯ

ÖÉÑÌÊÛÐÍɯÖÜɯËÌɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚȭɯ#ÈÕÚɯÜÕɯÚÌÊÖÕËɯÛÌÔ×ÚȮɯÓÈɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯËÈÕÚɯ

une temporalité donnée, qui la contraint par des butées temporelles, avec un début et 

une fin. Dans un dernier temps, le processus de conception fait appel à des 

dynamiques collectives, à des structures organisationnelles comprenant une 

ÏõÛõÙÖÎõÕõÐÛõɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯØÜÐɯÝÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÈÔÌÕõÚɯãɯÚÌɯÙÌÕÊÖÕÛÙÌÙȮɯãɯÊÙõÌÙɯËÌÚɯÓÐÌÕÚɯÌÕÛÙÌɯ

eux. Nous allons développer ci-dessous ces trois critères.  

 

3.1.1- DɀÜÕÌɯ×ÌÕÚõÌɯãɯÚÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕ 

 

 "ÖÕÊÌÝÖÐÙȮɯÊɀÌÚÛɯÛÙÈÕÚÍÖÙÔÌÙɯÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÌÕɯÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌɯ

dont on ne dispose pas de tous les éléments. Le processus de conception poursuit un 

ÉÜÛȮɯÜÕÌɯËÐÙÌÊÛÐÖÕȭɯ.Õɯ×ÈÙÛɯËÖÕÊɯËɀÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÐÕÐÛÐÈÓÌɯØÜÌɯÓɀÖn souhaite modifier 
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pour répondre à un objectif, à une problématique donnée, « à une volonté relative au 

futur  Ɍɯȹ#ÈÕÐÌÓÓÖÜȮɯƖƔƔƘȺɯɯÈÍÐÕɯËɀÈÉÖÜÛÐÙɯãɯÜÕÌɯÛÙÈÕÚÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÊÖÕÊÙöÛÌɯÌÛɯÙõÈÓÐÚÈÉÓÌɯ

ÝÐÈɯ ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÔÜÓÛÐ×ÓÌÚɯ õÉÈÜÊÏÌÚɯ ÊÖÔÔÌɯ ËÌÚɯ ÔÈØÜÌÛÛÌÚɯ ×ÈÙɯ Ìxemple. La 

conduite de projet peut donc être considérée comme « un comportement 

intentionnellement orienté vers un but » (Boutinet, 1990) et le projet comme « une réponse 

ÐÕõËÐÛÌɯØÜɀÜÕɯÈÊÛÌÜÙɯÚÐÕÎÜÓÐÌÙɯÈ××ÖÙÛÌɯãɯÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÌÓÓÌ-même singulière » (Boutinet, 

ƕƝƝƗȺȭɯ#ÈÕÚɯÓÌɯÊÈÚɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ  "ȮɯÓÌɯÉÜÛɯ×ÖÜÙÚÜÐÝÐɯÌÚÛɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯØÜÐɯÝÈɯ

×ÈÚÚÌÙɯ×ÈÙɯÜÕÌɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓɀÈÐÙÌɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

de captage et un changement des pratiques actuelles (assainissement, agricoles, 

industrielles, particuliers, etc...).  

 Les solutions qui seront proposées et envisagées au début du projet afin de 

répondre aux objectifs fixés initialement, seront confrontées aux opportunités et aux 

contraintes du milieu lors des tentatives de leur appli cation. Les acteurs devront 

ÈÓÖÙÚɯÙÌ×ÌÕÚÌÙɯÌÛɯÙÌËõÍÐÕÐÙɯÓÈɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌɯËÌɯËõ×ÈÙÛɯÈÍÐÕɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯËÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ

adaptées à la situation dans laquelle ils sont.  Ils se retrouvent alors en face « ËɀÜÕɯ

dialogue avec la situation Ɍɯȹ2ÊÏġÕȮɯƕƝƜƛȺɯÊɀÌÚÛ-à-dirÌȮɯËɀÜÕÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯÛÌÕÚÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯÊÌɯØÜÐɯ

est envisagé de concevoir et ce qui pourra être conçu concrètement et réellement.  

Dans cette continuité, des personnes spécifiques vont se situer du côté du 

« souhaitable ɌɯÊɀÌÚÛ-à-ËÐÙÌȮɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÝÖÕÛɯ×ÖÙÛÌÙɯÓÈɯɋ volonté relative au futur » alors que 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÚÌÙÖÕÛɯËÜɯÊĠÛõɯËÜɯɋ possible » et seront amenées à confronter cette volonté à 

ÓÈɯÙõÈÓÐÛõɯËÜɯÔÐÓÐÌÜȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯÌÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÛÌÙÔÌÚɯËÌɯÓÈɯÙÌÓÈÛÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯ

ËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÌÛɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌȭɯ+Èɯ×ÙÌÔÐöÙÌɯÚÌÙÈɯãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÓÈɯËÌÔÈÕËÌɯÌÛɯÈÜÙÈɯ

ÜÕÌɯÊÌÙÛÈÐÕÌɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÔÐÓÐÌÜɯØÜɀÌÓÓÌɯÌÕÝÐÚÈÎÌɯËÌɯÊÏÈÕÎÌÙȭɯ+ÈɯËÌÜßÐöÔÌɯ

disposera de ressources techniques qui lui permettront de faire des choix afin de 

rendre cette représentation concrète. Dans un projet AAC, la collectivité territoriale 

ÖÜɯÉÐÌÕȮɯÓÈɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜȮɯÚÖÕÛɯËõÚÐÎÕõÌÚɯÊÖÔÔÌɯ

ÔÈćÛÙÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÌÓÓÌÚɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÓÈɯɋ volonté relative au 

futur  ɌɯØÜÐɯÌÚÛɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÊɀÌÚÛɯÓɀ$ÛÈÛɯÍÙÈÕñÈÐÚɯØÜÐɯÌÚÛɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ

cet objectif et qui a délégué ses fonctions auprès des collectivités ou de ces structures. 

#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÊÌÚɯËÌÙÕÐöÙÌÚɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÓÌÚɯÚÌÜÓÌÚɯãɯÍÐÕÈÕÊÌÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ#ɀÈÜÛÙÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ

contribuent également à cette charge.  

QuanÛɯãɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌȮɯÌÓÓÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÓÈÐÙÌÔÌÕÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÎÜÐËÌÚɯÌÛɯ

mémentos qui traitent de la  démarche de protection des captages. Elle semble être 

×ÖÙÛõÌɯ×ÈÙɯÜÕÌɯ×ÓÜÙÈÓÐÛõɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯãɯÚÈÝÖÐÙȮɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙȮɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ

mais égalÌÔÌÕÛɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯÉÐÌÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÌÕÊÖÙÌȭɯ 

 Cette relation de mise en tension continuelle entre  la pensée et la réalisation 

ÊÖÕÊÙöÛÌɯ ÖÜɯ ÌÕÛÙÌɯ ÓÌɯ ÚÖÜÏÈÐÛÈÉÓÌɯ ÌÛɯ ÓÌɯ ×ÖÚÚÐÉÓÌɯ ÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ËÈÕÚɯ ÜÕÌɯ

temporalité qui lui est propre.  

  

3.1.2- Une temporalité influençant les choix décisionnels  

 

 Le processus de conception se caractérise par une temporalité qui lui ordonne un 

début et une fin et qui le contraint tout au long de son déroulement.  

 Dans cette perspective, Midler montre que le s processus de conception 

ÚɀÐÕÚÊÙÐÝÌÕÛɯËÈÕÚɯËÌÚɯÛÌÔ×ÖÙÈÓÐÛõÚɯ×ÈÙÈËÖßÈÓÌÚȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯɆau début du projet, on peut 
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tout faire mais on ne sait rien", alors qu'à la fin, "on sait tout, mais on a épuisé toutes les 

capacités d'action". Ainsi, lors du commencement du projet, de nombreuses 

incertitudes et questions qui pèsent sur ce qui va être conçu vont se combiner avec 

ËÌÚɯ ÔÈÙÎÌÚɯ ËÌɯ ÔÈÕĨÜÝÙÌɯ ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌɯ ÊÖÕÊÌ×ÛÌÜÙȭɯ /ÜÐÚȮɯ ÈÜɯ ÍÐÓɯ ËÌɯ

ÓɀÈÝÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÌÚɯÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚɯÚÜÙɯÓÈɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌɯÚÌɯÙõËÜÐÚent ce qui 

conduit les deux courbes du schéma de Midler (voir figure ci -dessous) à se 

ÙÌÕÊÖÕÛÙÌÙɯÌÛɯãɯÚɀÐÕÝÌÙÚÌÙȭɯ$ÕÍÐÕȮɯÓÌɯÊÖÕÊÌ×ÛÌÜÙɯËÐÚ×ÖÚÌɯãɯÓÈɯÍÐÕɯËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËÌɯ

ÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯÚÜÙɯÓɀÖÉÑÌÛɯãɯÊÖÕÊÌÝÖÐÙȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÚÌÚɯÔÈÙÎÌÚɯËÌɯÔÈÕĨÜÝÙÌɯ

seront rédÜÐÛÌÚɯËÜɯÍÈÐÛɯËÌɯÓɀÈÝÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËÌɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÖķɯËÌÚɯÊÏÖÐßɯ

auront été faits.  La temporalité de ce processus se spécifie ainsi par des étapes 

ËɀÐÙÙõÝÌÙÚÐÉÐÓÐÛõɯËÜÙÈÕÛɯÓÌÚØÜÌÓÓÌÚɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÕÌɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÙÌÝÌÕÐÙɯÌÕɯÈÙÙÐöÙÌɯÌÛɯÖķɯËÌÚɯ

décisions auront été prises. Ces choix de conception vont fermer des portes mais ils 

ÌÕɯÓÈÐÚÚÌÙÖÕÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÖÜÝÌÙÛÌÚȭɯ 

 ÐÕÚÐȮɯ#ÈÕÐÌÓÓÖÜɯËõÝÌÓÖ××ÌɯËÌÚɯÔõÛÏÖËÌÚɯËɀÈ××ÙÖÊÏÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÍÜÛÜÙÌȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯ

ÊÌÚɯÔõÛÏÖËÌÚɯÕÌɯ×ÖÜÙÙÖÕÛɯ×ÈÚɯ×ÙõÝÖÐÙɯÌÕÛÐöÙÌÔÌÕÛɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÍÜÛÜÙÌɯËu fait des aléas 

qui ne sont pas prévisibles. Mais, elles devront envisager de laisser des marges de 

ÔÈÕĨÜÝÙÌɯÈÜßɯÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯØÜÐɯËÌÝÙÖÕÛɯÍÈÐÙÌɯÍÈÊÌɯÌÛɯÎõÙÌÙɯÊÌÚɯÐÔ×ÙõÝÜÚȭɯ 

 

 

 

  Figure n°3 : La temporalité des situations de conception (d'après C. Midler, 93) 

 

  

"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÊÖÕÛÙÈÐÙÌÔÌÕÛɯãɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËÖÕÛɯÓɀÌÕÝÐÚÈÎÌɯÓÌɯÚÊÏõÔÈɯÊÐ-dessus, le 

×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËɀÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÓÐÕõÈÐÙÌȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯËÌÚɯÙÌÛÖÜÙÚɯÌÕɯ

arrière peuvent être inévitables  car chaque "pas" du processus va valider ou 

invalider l e pas précédent. Néanmoins, les remises en cause ne sont possibles qu'à 

l'intérieur de butées temporelles. La conception est en effet un processus de 

réduction d'incertitude ponctué d'irréversibilités ÊÖÔÔÌɯ ÕÖÜÚɯ ÓɀÈÝÖÕÚɯ ËÐÛɯ

précédemment.   
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3.1.3- La conduite de projet  : un travail individuel mais également collectif  

 

 +ÈɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÌÚÛɯÜÕɯÛÙÈÝÈÐÓɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÔÖÉÐÓÐÚÈÕÛɯÜÕÌɯÏõÛõÙÖÎõÕõÐÛõɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯËÜɯ

fait de la diversité de leurs compétences qui permettent de répondre à la complexité 

ËÌɯÓɀÖÉÑÌÛɯãɯÊÖÕÊÌÝÖÐÙɯȹ!éguin, 2004). Pour ce faire, les tâches sont divisées et son 

ÈÍÍÌÊÛõÌÚɯãɯËÌÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯËÜɯÍÈÐÛɯËÌɯÓÌÜÙɯÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÛÌÊÏÕÐØÜÌɯÌÛɯ

de leurs savoirs (Lemoigne, 1974). Ainsi, chacune est rattachée à un point précis dans 

la conduite de projet. Cependant, les unes et les autres ne peuvent prendre de 

décisions sans avoir pris en compte les contraintes et les enjeux des autres par 

ÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÖÉÑÌÛɯãɯÊÖÕÊÌÝÖÐÙȭɯ+ÌÚɯÊÏÖÐßɯËÌÚɯÜÕÌÚɯÈÜÙÖÕÛɯÜÕɯÐÔ×ÈÊÛɯÚÜÙɯÓÌÚɯËõÊÐÚÐÖÕÚɯ

des autres. Ainsi, les acteurs se retrouvent à la fois dans un processus de 

ËÐÍÍõÙÌÕÊÐÈÛÐÖÕɯ ÔÈÐÚɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ËɀÐÕÛÌÙËõ×ÌÕËÈÕÊÌȭɯ /ÈÙɯ ÊÖÕÚõØÜÌÕÛȮɯ ÓÌÚɯ ÈÊÛÌÜÙÚɯ

peuvent être distingués en deux catégories. La première concerne les acteurs métiers 

qui apportent leur savoir et leur expertise. La seconde comprend les acteurs projets 

qui eux vont fédérer le projet et le rendre cohérent et ainsi, impulser sa direction. Les 

acteurs métiers voient donc leur travail articulé sous l'autorité d'une "équipe -projet" 

(Leclair, 1997). Cependant, chacun a un point de vue différent et la confrontation de 

ÊÌÛɯÌÕÚÌÔÉÓÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÌÙɯÓÈɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌɯËÌɯËõ×ÈÙÛɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÙõÚÖÜËÙÌȭɯ

Encore faut-il outiller les acteurs en ce sens-là. Des outils de la conception que sont 

les outils intermédiaires (maquettes, prototypes, plans, etc...) pourront contribuer à 

cela (Vinck, 2009).  La conception peut donc être appréhendée comme un processus 

ËɀÈ××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌɯÌÛɯËÌɯÊÖÕÍÙÖÕÛÈÛÐÖÕɯȹ!õÎÜÐÕȮɯƖƔƕƔȺɯÖķɯÓÌɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÝÈɯÈ××ÙÌÕËÙÌɯ×ÈÙɯÓÈɯ

négociation et va se doter de priorités pour conclure sur une solution non parfaite 

mais acceptable par tous.   

 +ÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ  "ɯÔÖÉÐÓÐÚÌÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÜÕÌɯËÐÝÌÙÚÐÛõɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯȹÈÎÌÕÊÌÚɯËÌɯ

ÓɀÌÈÜȮɯÊÏÈÔÉÙÌÚɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȮɯ##3ȮɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȮɯÈÕÐÔÈÛÌÜÙÚȮɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚȮɯÌÛÊȭȭȭȺȭɯ

Cependant, la répartition dÌÚɯ ÛäÊÏÌÚȮɯ ÊÖÔÔÌɯ ÓɀÌß×ÓÐØÜÌÕÛɯ ÓÌÚɯ ÎÜÐËÌÚɯ

méthodologiques, va dépendre du contexte et du cadre du projet. Par exemple, la 

ÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ×ÖÜÙÙÈɯ÷ÛÙÌɯãɯÓÈɯÍÖÐÚɯËõÚÐÎÕõÌɯÊÖÔÔÌɯÓÌɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚɯ

devant réaliser le DTPA mais également, elle pourra être ÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯ

pour tout ce qui concerne le côté technique. Parfois, elle pourra être amenée à jouer 

ÐÔ×ÓÐÊÐÛÌÔÌÕÛɯÓÌɯÙĠÓÌɯËÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ0ÜÈÕÛɯãɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙȮɯÊÌɯÙĠÓÌɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯ

ÈÛÛÙÐÉÜõɯãɯËÌÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÛÙöÚɯËÐÝÌÙÚÌÚȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯnous pouvons nous 

demander qui est compétent pour assumer cette distribution de rôles et qui 

ËÐÚ×ÖÚÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚȮɯ ËÌÚɯ ÚÈÝÖÐÙÚɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÖÜÛÐÓÚɯ ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ ËɀÈÚÚÜÙÌÙɯ ÊÌÚɯ

mêmes rôles.  

 

3.1.4- Objectifs des enquêtes menées sur deux AAC  

 

 $Õɯ ÚɀÈ××ÜàÈÕÛɯ ÚÜr les critères développés ci-ËÌÚÚÜÚɯ ËɀÜÕɯ ÔÖËöÓÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ

ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕȮɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÕÖÚɯÌÕØÜ÷ÛÌÚɯÙõÈÓÐÚõÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯËÌÜßɯ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌɯÌÛɯËÌɯ

ÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌɯÌÚÛɯËɀÈÊØÜõÙÐÙɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËɀÜÕɯ

projet AAC. Dans cette perspectiÝÌȮɯÕÖÜÚɯÈÕÈÓàÚÖÕÚɯÓÌɯËõÙÖÜÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯ

de protection des captages et donc, les différentes étapes qui la composent ainsi que 

ÓÌɯ×ÈÚÚÈÎÌɯËÌɯÓɀÜÕÌɯãɯÓɀÈÜÛÙÌȭɯ"ÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯÝÐÚÌɯãɯÙÌÊÖÕÚÛÙÜÐÙÌɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯ  "ɯ
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et plus spécifiquement, la tempoÙÈÓÐÛõɯËÈÕÚɯÓÈØÜÌÓÓÌɯÐÓɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛȭɯ/ÖÜÙɯÊÌɯÍÈÐÙÌȮɯÐÓɯ

ÚɀÈÎÐÚÚÈÐÛɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÊÖÔÔÌÕÛɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÖÕÛɯ×ÈÚÚõÚɯËɀÜÕÌɯÐÕÛÌÕÛÐÖÕɯÐÕÐÛÐÈÓÌɯãɯÜÕÌɯ

ÛÙÈÕÚÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÊÖÕÊÙöÛÌȮɯÊÖÔÔÌÕÛɯÐÓÚɯÖÕÛɯÖ×õÙõɯÊÌÛÛÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËɀÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚȮɯØÜÌÓÓÌÚɯ

ÚÖÕÛɯÓÌÚɯ×ÏÈÚÌÚɯËɀÐÙÙõÝÌÙÚÐÉÐlité qui composent un projet AAC, la manière dont des 

acteurs publics et privés mobilisent, conduisent et concrétisent des politiques 

×ÜÉÓÐØÜÌÚȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÕÖÜÚɯÕɀÈÝÖÕÚɯ×ÈÚɯ×ÜɯÈÕÈÓàÚÌÙɯÛÖÜÛÌÚɯÊÌÚɯ×ÏÈÚÌÚȮɯÓÌɯ×ÓÈÕɯ

ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÕɀõÛÈÕÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯõÓÈÉÖÙõȭ 

Nous nous sommes également intéressés aux acteurs qui sont mobilisés dans ce 

projet, à la répartition des rôles qui est faite, aux connaissances et aux compétences 

ÙÌØÜÐÚÌÚɯÌÛɯãɯÓÈɯ×ÌÙÚÖÕÕÌɯÌÛɯÈÜßɯÊÙÐÛöÙÌÚɯØÜÐɯÚÖÕÛɯãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÊÌÛÛÌɯËÐÚÛÙÐÉÜÛÐÖÕȭɯ

 ÐÕÚÐȮɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÐÛɯËÌɯÝÖÐÙɯØÜÐɯÚÌɯÚÐÛÜÈÐÛɯËÜɯÊĠÛõɯËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÌÛɯØÜÐɯõÛÈÐÛɯ

ËÜɯÊĠÛõɯËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯÌÛɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËÖÕÛɯÚɀÈÙÛÐÊÜÓÈÐÛɯÊÌÛÛÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯÛÌÕÚÐÖÕɯ

ÌÕÛÙÌɯÓÌɯÚÖÜÏÈÐÛÈÉÓÌɯÌÛɯÓÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÈÕÚɯÊÌɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ#ÈÕÚɯÊÌɯÊÈËÙÌȮɯÐÓɯÚɀÈÎÐÚÚÈÐÛɯËÌɯ

répertorier les enjeux, les attentes et les contraintes de chacun et leur agencement par 

rapport à « ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÊÖÔÔÜÕɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜ ». Enfin, nous avons développé 

un point sur la thématique des outils et des ressources mobilisables et/ou produites 

par les acteurs dans ces projets. Dans cette optique,  nous avons recherché les outils 

de la conception qui pouvaient être mobilisés par les acteurs tels que des objets 

intermédiaires et donc, qui pouvaient les outiller dans ces projets.   

 

3.2- Méthodologie  

 

  ÍÐÕɯËÌɯËÖÊÜÔÌÕÛÌÙɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯÚÖÜÚɯÓɀÈÕÎÓÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌɯ

projet, nous avons réalisé des entretiens semi directifs avec différentes catégories 

ËɀÈÊÛÌÜÙÚɯ×ÙõÚÌÕÛÌÚɯÖÜɯÕÖÕɯËÈÕÚɯÓÌɯ"./(+ȭɯ#ÈÕÚɯÜÕɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÛÌÔ×ÚȮɯÕÖÛÙÌɯÊÏÖÐßɯÚɀÌÚÛɯ

appuyé sur les acteurs que nous avons identifiés dans les guides méthodologiques. 

#ÈÕÚɯÜÕɯÚÌÊÖÕËɯÛÌÔ×ÚȮɯÕÖÛÙÌɯÚõÓÌÊÛÐÖÕɯÚɀÌÚÛɯÍÈÐÛÌɯÚÜÙɯÓÈɯÉÈÚÌɯËÌɯÓÈɯ×ÖÚÐÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ

ËÈÕÚɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ  "ɯÌÕØÜ÷ÛõÌÚɯÈÝÌÊɯÓɀÈÐËÌɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȭɯ-ÖÜÚɯÈÝÖÕÚɯ

ainsi rencontré $ÈÜɯ ËÌɯ /ÈÙÐÚȮɯ ÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙɯ ËÌɯ ÓÈɯ 5ÖÜÓáÐÌɯ ÚÈÓÈÙÐõɯ Ëɀ ØÜÐɀ!ÙÐÌȮɯ

ÓɀÈÕÐÔÈÛÙÐÊÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ 5ÈÓÓõÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ 5ÈÕÕÌɯ ÙÈÛÛÈÊÏõÌɯ ÈÜɯ 2$# 1!6, les chambres 

ËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȮɯÓÌÚɯÈÎÌÕÊÌÚɯËÌɯÓɀÌÈÜȮɯÓÈɯ%1 !7Ȯɯ ØÜÐɀ!ÙÐÌ8, la SAFER et plusieurs 

agriculteurs. Nous avons ainsi mené des entretiens semi directifs, ces derniers 

relevant «ÓÈɯÓÖÎÐØÜÌɯËɀÜÕÌɯÈÊÛÐÖÕȮɯÚÖÕɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯËÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛȭɯ+ɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯËõÙÖÜÓÌɯÓÌɯ

cours des choses, propose les éléments contenus dans les phénomènes étudiés et leurs 

composants » (Blanchet et Gotman, 2007). CÌɯÛà×ÌɯËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËÌɯÙÌÓÈÛÌÙɯÓÌɯ

déroulement du projet, la manière dont les acteurs se sont insérés dedans et le rôle 

ØÜɀÐÓÚɯàɯÑÖÜÌÕÛȮɯÓÌɯÚÌÕÚɯØÜɀÐÓÚɯËÖÕÕÌÕÛɯÖÜɯÕÖÕɯãɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÊÌÚɯõÝöÕÌÔÌÕÛÚɯÌÛɯÈÐÕÚÐȮɯ

                                                           
6
 SEDARB : Le Service dôEcod®veloppement Agrobiologique et Rural de Bourgogne est une association de 

producteurs biologiques et de structures agricoles. Elle met en îuvre des actions de d®veloppement et de 

promotion de lôagriculture biologique.  
7
 FRAB : Fédération Régionale des Agriculteurs Biologiques de Champagne-Ardenne qui développe 

lôagriculture biologique sur le territoire et repr®sente les agriculteurs bio aupr¯s des pouvoirs et des institutions 

publiques. 
8
 AquiôBrie est une association qui vise la protection des ressources de Champigny. Elle mène des actions de 

connaissance sur la nappe de Champigny et met en îuvre des actions de pr®vention de lôeau aupr¯s de publics 

agricoles et non-agricoles.  
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ËɀÌß×ÓÐÊÐÛÌÙɯ ÓÌÜÙÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚȭɯ /ÖÜÙɯ ×ÙÖÊõËÌÙ ãɯ ÊÌɯ Ûà×Ìɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕÚȮɯ ÕÖÜÚɯ ÈÝÖÕÚɯ

commencé par poser des questions ouvertes ce qui a permis aux personnes enquêtées 

ËÌɯÕÖÜÚɯËõÙÖÜÓÌÙɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÌÜÙɯÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓȮɯÓÌÜÙɯ×ÓÈÊÌɯËÈÕÚɯÊÌɯ×ÙÖÑÌÛɯ

ÚÐɯÌÓÓÌÚɯÌÚÛÐÔÌÕÛɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÌÕɯÖÕÛɯÜÕÌɯÖÜɯÕÖÕɯÌÛ ×ÜÐÚȮɯËɀÈÓÓÌÙɯÝÌÙÚɯËÌÚɯÛÏöÔÌÚɯÈÜßØÜÌÓÚɯ

ÕÖÜÚɯÕɀÈÝÐÖÕÚɯ×ÈÚɯ×ÌÕÚõɯÐÕÐÛÐÈÓÌÔÌÕÛȭɯ 

#ÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌȮɯÕÖÜÚɯÕÖÜÚɯÚÖÔÔÌÚɯÈ××ÜàõÚɯÚÜÙɯÜÕɯÎÜÐËÌɯËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕÚɯ

que nous avons élaboré en nous basant sur la documentation bibliographique sur la 

×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯque nous avions étudié, sur la bibliographie relative à la conduite 

ËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÌÛɯÚÜÙɯÜÕɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÛÙÈÝÈÐÓɯÔÌÕÌÙɯÚÜÙɯÜÕÌɯ  "ɯËÈÕÚɯÓɀ8ÖÕÕÌɯ

ËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕɯÔÈÚÛÌÙɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌȭɯ-ÖÜÚɯÈÝÖÕÚɯÈÐÕÚÐɯËÐÝÐÚõɯÕÖÛÙÌɯÎÜÐËÌɯÌÕɯÛÙÖÐÚɯ

grands axes9. La première ×ÈÙÛÐÌɯÝÐÚÌɯãɯÈÕÈÓàÚÌÙɯÍÐÕÌÔÌÕÛɯÓÌɯËõÙÖÜÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯ

ËõÔÈÙÊÏÌɯ  "ɯÌÛɯÓÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯÚÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯËÌɯ

ÚɀÐÕÛõÙÌÚÚÌÙɯãɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËÖÕÛɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÔÖÉÐÓÐÚõɯÓÌɯÊÈËÙÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯÌÛɯ

ÈÜßɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯØÜɀÐÓɯ×ÌÜÛɯ×ÖÚÌÙ (imbrication dans des dynamiques déjà existantes, 

outils mobilisables, etc...). La seconde partie traite plus spécifiquement des acteurs 

qui sont mobilisés dans ce projet, de leur implication et des dynamiques collectives. 

+ÈɯËÌÙÕÐöÙÌɯ×ÈÙÛÐÌɯÛÌÕÛÌɯËɀÐËÌÕÛifier  le sens qui est donné par les acteurs au projet 

AAC, leurs enjeux et leurs attentes par rapport à cette démarche et les difficultés et 

autres points pouvant expliquer les avancements ou les blocages dans ces projets. 

Les entretiens ont duré entre 1h30 et 2h30.  

 

 Parallèlement, un recueil et une analyse de différents documents relatifs à la 

connaissance des AAC de la Voulzie et de la Vallée de la Vanne (étude 

hydrogéologique, diagnostic des pratiques, fiche de poste, compte-rendu du COPIL) 

et à la coÕËÜÐÛÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯÖÕÛɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõÚȭɯ"ÌÓÈɯÕÖÜÚɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËɀÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯ

ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÚɯÕÖÜÚɯÐÕÛÌÙÝÌÕÐÖÕÚȮɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯõÛÈ×ÌÚɯËÌɯ

la démarche de protection des captages qui étaient réalisées et la forme et le contenu 

que pouvait avoir concrètement une étude hydrogéologique par exemple. Cette étape 

nous a également permis de récupérer des informations sur les réunions de COPIL 

ÈÜßØÜÌÓÚɯÕÖÜÚɯÕɀÈÝÖÕÚɯ×ÈÚɯ×ÜɯÈÚÚÐÚÛÌÙɯȹÊÌÓÓÌÚ-ci ayant eu lieu avant notre arrivée), 

ËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙ les thèmes qui y sont abordés et éventuellement, les étapes qui ont pu 

être validées ou les blocages et difficultés qui ont pu être rencontré. 

 

3.3- Présentation des cas étudiés 

 

 +ÌÚɯõÛÜËÌÚɯÖÕÛɯ×ÖÙÛõɯÚÜÙɯÓÌÚɯËÌÜßɯ ÐÙÌÚɯËɀ ÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯȹ  "ȺɯËÌɯ 

la Voulzie et de la Vallée de la Vanne dont la gestion revient à Eau de Paris, régie 

ÔÜÕÐÊÐ×ÈÓÌɯÊÏÈÙÎõÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕȮɯËÜɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯÌÛɯËÌɯÓÈɯËÐÚÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯ

potable pour la ville de Paris. Eau de Paris est ainsi porteuse de projet sur ces deux 

AA C. Nous allons présenter dans cette  partie le contexte de chacune de ces aires et 

plus spécifiquement, le déroulement de ces deux projets. 
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3.3.1- +ɀÈÐÙÌɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌ 

 

 Les sources de la Voulzie10 ÊÖÕÛÙÐÉÜÌÕÛɯãɯÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÌÕɯeau de Paris ainsi 

ØÜÌɯËɀÜÕÌɯÊÖÔÔÜÕÌɯÓÖÊÈÓÌɯȹ+õÊÏÌÓÓÌȺȭɯ"ÌÚɯÚÖÜÙÊÌÚɯÚÌɯÚÐÛÜÌÕÛɯÌÕɯ2ÌÐÕÌɯÌÛɯ,ÈÙÕÌɯËÈÕÚɯ

la région de Provins (77) et sont alimentées par la nappe de Champigny (Zakeossian, 

,ȭɯƖƔƕƕȺȭɯ+ɀÈÐÙÌɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÚɀõÓöÝÌɯãɯƕƕƔƔƔɯÏÈɯËÖÕÛɯÓÈɯ2 4ɯÌÚÛɯËÌɯ90%. Cette zone 

ÚÌɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÕÌɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÔÌÕÛɯÌÕɯÎÙÈÕËÌÚɯÊÜÓÛÜÙÌÚɯÌÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯÊÜÓÛÜÙÌÚɯËɀÏÐÝÌÙÚȭɯ

Ce captage a été classé grenelle sur la base de deux critères : la pollution de la 

ressource en partie par les nitrates        (taux moyen de 54mg/l) et par les pesticides 

ȹËõÛÌÊÛÐÖÕÚɯÚÜ×õÙÐÌÜÙÌÚɯãɯÓÈɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯÓÖÙÚɯËÌÚɯ×õÙÐÖËÌÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

×ÙÖËÜÐÛÚȺɯ ÌÛɯ ×ÈÙɯ ÙÈ××ÖÙÛɯ ÈÜɯ ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯ ÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯ ËÜɯ ÍÈÐÛɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ

×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯ ËÌÚÚÌÙÝÐÌɯ ȹÓɀõØÜÐÝÈÓÌÕÛɯ ËÌɯ ƘƔƔ 000 habitants en moyenne, et de la 

×ÙÖ×ÖÙÛÐÖÕɯØÜÌɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌɯÊÌÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÌÕɯÌÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȭɯ"ÌÚɯËÌÜßɯ

critères sont identiques à ceux que nous avons le plus recensé dans les documents 

ÚÜÙɯÓÌÚɯÙÌÛÖÜÙÚɯËɀÌß×õÙÐÌÕÊÌȭɯ0ÜÈÕÛɯãɯÓɀÈÝÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙÌÕÌÓÓÌȮɯÓɀ  "ɯÈɯ

été dõÓÐÔÐÛõÌɯ ÔÈÐÚɯ ÈÜÊÜÕɯ ÈÙÙ÷Ûõɯ ÕɀÈɯ ÌÕÊÖÙÌɯ õÛõɯ ×ÙÐÚɯ ÚÜÙɯ ÊÌÛÛÌɯ ËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕȭɯ +ÌÚɯ

connaissances hydrogéologiques concernant le fonctionnement des sources de la 

5ÖÜÓáÐÌɯÚÖÕÛɯÛÙöÚɯÍÖÜÙÕÐÌÚȭɯ$ÓÓÌÚɯ×ÙÖÝÐÌÕÕÌÕÛɯËÌɯÓɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÐÕÛÌÙÕÌɯËÌɯÓÈɯ5ÐÓÓÌɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯ

ÌÛɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯȹõÛÜËÌÚɯ×ÐõáÖÔõÛÙÐØÜÌÚȮɯÚÜÐÝÐɯËÌɯÓÈɯÕÈ××ÌɯÌÛɯËÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜȮɯ

expériences de traçage) complétées des études diverses menées avec des organismes 

ËÌɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯ ȹ!1&,Ȯɯ "ÌÔÈÎÙÌÍȺȭɯ +ɀõÛÜËÌɯ ÏàËÙÖÎõÖÓÖÎÐØÜÌɯ ÊÖÔ×ÐÓÌɯ ÊÌÚɯ

connaissances. La cartographie de la vulnérabilité intrinsèque selon la méthodologie 

!1&,ɯ Èɯ õÛõɯ ÍÖÜÙÕÐÌɯ ×ÈÙɯ  04(ɀ!ÙÐÌɯ ØÜÐɯ ÓɀÈɯ ÙõÈÓÐÚõÌɯ ãɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÕÈ××Ìɯ ËÌɯ

Champigny. Elle a été complétée par la cartographie des réseaux de drainage qui 

avait été sous-traitée par Eau de Paris à un cabinet de géomètres. 

 Du fait de la grande taille du bassin, le diagnostic des pressions agricoles ne pouvait 

÷ÛÙÌɯ ÐÚÚÜɯ ËɀÌÕØÜ÷ÛÌÚɯ ÌßÏÈÜÚÛÐÝÌÚɯ ËÌÚɯ Ìß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕÚȭɯ "Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯ ÓɀÏÐÚÛÖÙÐØÜÌɯ

ËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÈÜ×ÙöÚɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËÌɯÍÖÜÙÕÐÙɯÓÌÚɯõÓõÔÌÕÛs de 

réalisation de ce diagnostic combinant ȯɯ ËÌÚɯ ËÖÕÕõÌÚɯ ÎÓÖÉÈÓÌÚɯ ãɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ ËÌÚɯ

ÊÖÔÔÜÕÌÚɯ ËÌɯ Óɀ  "Ȯɯ ÜÕÌɯ ÈÕÈÓàÚÌɯ ËÌÚɯ ËÖÕÕõÌÚɯ ËÖÕÛɯ ËÐÚ×ÖÚÈÐÌÕÛɯ ÓÈɯ ÊÏÈÔÉÙÌɯ

ËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÚÜÙɯÊÌɯÉÈÚÚÐÕɯȹËÖÕÕõÌÚɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓÓÌÚɯÐÚÚÜÌÚɯËÜɯÙõÚÌÈÜɯÈáÖÛÌɯÌßÐÚÛÈÕÛɯ

depuis 1990, diagnoÚÛÐÊÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÙõÈÓÐÚõÚɯ×ÈÙɯËÐÝÌÙÚÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÊÖÕÚÌÐÓɯÚÜÙɯ

le bassin, typologie des exploitations datant de 2005, données issues des diagnostics 

ÐÕËÐÝÐËÜÌÓÚɯÙõÈÓÐÚõÚɯ×ÈÙɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙɯËÌɯÉÈÚÚÐÕɯÈÜ×ÙöÚɯËÌÚɯƗƔɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÌÕÎÈÎõÚɯÌÕɯ

MAE.  

 

 Avant ce classement grenelle et début des années 90, des actions avaient déjà 

õÛõɯÌÕÎÈÎõÌÚɯÚÜÙɯÊÌÛÛÌɯ  "ɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯ%ÌÙÛÐ-Mieux. Le 

territoire de la Voulzie a servi de «  territoire expérimental » dans le cadre de la mise en 

ĨÜÝÙÌɯËÌɯÊÌÛÛÌɯopération préventive nationale (Barraqué, B et Viavattene, C, 2008). A 

ÊÌÛÛÌɯõ×ÖØÜÌȮɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯõÛÈÐÛɯÊÖ-×ÐÓÖÛõÌɯ×ÈÙɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÛɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀ ÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȮɯ

ØÜÐɯÈÚÚÜÙÈÐÛɯÓÈɯÔÐÚÌɯ ÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÈÜ×ÙöÚɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȭɯ2ÜÐÛÌɯãɯËÌÚɯ

résultats pas assez ×ÙÖÉÈÕÛÚɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÈÜȮɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯ
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a repris la main de manière plus directe et a souhaité tirer les conséquences positives 

et négatives de cette action Ferti-Mieux.  Eau de Paris a notamment identifié que 

ÓɀÈÊÛÐÖÕɯ %ÌÙÛÐ-Mieux avait permis de sensibiliser les agriculteurs aux problèmes 

ÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÜßȭɯ/ÈÙɯÓÈɯÚÜÐÛÌȮɯËÌÚɯÛà×ÖÓÖÎÐÌÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕÚɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯÈÕÈÓàÚÌɯ

õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÖÕÛɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõÌÚȭɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯËÐÚ×ÖÚÈÕÛɯËɀÜÕÌɯÉÖÕÕÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌɯ

ce territoire ainsi que de sa vulnérabilité intrinsèque, a continué de conduire 

ËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÛà×ÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯËÌɯÊÖÕÛÙÈÊÛÜÈÓÐÚÈÛÐÖÕÚɯÑÜÚØÜɀÈÜɯÊÓÈÚÚÌÔÌÕÛɯËÜɯ

captage en « captage prioritaire grenelle  ». Des partenariats ont été élaborés avec 

 04(ɀ!ÙÐÌɯȹØÜÐɯÈÊÊÜÌÐÓÓÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙɯËÜ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌÛɯÈÚÚÜÙÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ

ÈÊÛÐÖÕÚɯÕÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȺȮɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯȹØÜÐɯÈÚÚÜÙÌɯÓÌɯÚÜÐÝÐɯËÜɯÙõÚÌÈÜɯÈáÖÛÌȮɯ

ËÌÚɯ Ìß×õÙÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ ÚÜÙɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÐÕÛõÎÙõÌɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ ÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯ ËÌɯ

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȺɯÌÛɯ ÙÝalis11 (qui a réalisé une mission 

technique qui consistait à recenser les conséquences techniques et économiques de 

ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÚàÚÛöÔÌÚɯ ËÌÚɯ ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȺɯ ËÈÕÚɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ËÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÙɯ ÜÕÌɯ

ËàÕÈÔÐØÜÌɯËÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌÛɯËÌÚɯÍÐÓÐöÙÌÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚȭɯ 04(ɀ!ÙÐÌɯÍournit des données 

hydrogéologiques à Eau de Paris et notamment les cartes de vulnérabilité 

intrinsèque. Pour ce faire, la structure a utilisé la méthode du BRGM exposé dans le 

guide méthodologique sur la délimitation des AAC. Elle intervient aussi au nive au 

ËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕȭɯ+ÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÈÚÚÜÙÌɯØÜÈÕÛɯãɯÌÓÓÌɯÜÕÌɯÔÐÚÚÐÖÕɯËÌɯ

ÊÖÕÚÌÐÓɯ ÌÛɯ ËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛȭɯ $ÓÓÌɯ ÝÈɯ ÍÈÐÙÌɯ ËÌɯ ÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ ÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯ

techniques et pratiques (par exemple, information sur un blé avec un bas niveau 

ËɀÐÕÛÙÈÕÛÚȺȭ 4ÕɯÊÖÕÚÌÐÓÓÌÙɯÉÐÖɯËÌɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÈÍÍÌÊÛõɯãɯÔÐ-

ÛÌÔ×ÚɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌȭɯ#Ì×ÜÐÚɯƖƔƔƜɯÌÛɯÑÜÚØÜɀÈÜɯÔÖÐÚɯËɀÈÖĸÛɯËÌɯÊÌÛÛÌɯ

ÈÕÕõÌȮɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯõÛÈÐÛɯÈÚÚÜÙõÌɯ×ÈÙɯÜÕɯÈÕÐÔÈÛÌÜÙɯÍÈÐÚÈÕÛɯ×ÈÙÛÐÌɯËɀ 04(ɀ!ÙÐÌȮɯÊÏÈÙÎõɯ

de la dynamiq ue de changement des pratiques agricoles tant au niveau individuel 

ØÜÌɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍȭɯ+ɀÈÎÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÍÐÕÈÕÊÌɯÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯ×ÖÚÛÌɯËɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯËÌÚɯ

MAE. Elle participe  au suivi du comité de pilotage Grenelle.  

 /ÖÜÙɯÓÌɯÚÜÐÝÐɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌȮɯ$au de Paris fonctionne sur un comité de 

suivi opérationnel de taille réduite regroupant les acteurs intervenant sur le terrain 

ȹ$#/ȮɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙȮɯ 04(ɀ!ÙÐÌɯÌÛɯ ÙÝÈÓÐÚɯËÈÕÚɯÜÕɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÛÌÔ×ÚȮɯõÛÌÕËÜɯÌÕÚÜÐÛÌɯãɯÓÈɯ

" ɯƛƛȺɯÌÛɯÛÙÈÝÈÐÓÓÈÕÛɯÚÜÙɯÓÈɯɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌs actions. Les coopératives et négoces 

õÛÈÐÌÕÛɯ ÐÕÝÐÛõÚɯ ÈÜßɯ ÙõÜÕÐÖÕÚɯ ËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯ ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȮɯ ÓÐÌÜßɯ ËɀõÊÏÈÕÎÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ

présentation des orientations et actions. 

En ce qui concerne la démarche Grenelle, Eau de Paris a souhaité la mise en place 

ËɀÜÕɯÊÖÔÐÛõɯËe pilotage dédié à cette dernière, indépendant du suivi des actions 

ÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÚȭɯ+ÌɯÊÖÔÐÛõɯËÌɯ×ÐÓÖÛÈÎÌɯÌÚÛɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÔÖÔÌÕÛɯÊÖÔ×ÖÚõɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯËÌɯÓÈɯ

ÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȮɯËÌɯÓɀÈÎÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÌÈÜȮɯËÌɯÓÈɯ##3ȮɯËÜɯÊÖÕÚÌÐÓɯÎõÕõÙÈÓȮɯËÜɯÊÖÕÚÌÐÓɯ

ÙõÎÐÖÕÈÓȮɯËɀ 04(ɀ!ÙÐÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙȭɯ/ÖÜÙɯÓɀÐÕÚÛÈÕÛȮɯËÌÜßɯ"./(+ɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯÖÕÛɯÌÜɯ

lieu. Lors de ces réunions ont été traités les points portant sur la délimitation de 

Óɀ  "ɯ ×ÙõÚÌÕÛõÌɯ ÚÜÙɯ ÜÕÌɯ ÊÈÙÛÌɯ ×ÈÙɯ ÓÈɯ ##3Ȯɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ ËÐÈÎÕÖÚÛÐÊÚɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯ

ËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕȮɯØÜÌÚÛÐÖÕɯÈÉÖÙËõÌ ×ÈÙɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯÚÜÙɯÓÌÚɯÚÜÐÛÌÚɯãɯ

ËÖÕÕÌÙɯãɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕȭɯ4Õɯ

agriculteur du bassin représentant la profession a été associé au second comité de 

                                                           
11

 Le partenariat avec Arvalis a été rompu par la suite.  
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pilotage. Toutefois, les informations concernant la délimitation et la vulnérabilité, 

ainsi que le diagnostic agricole ont déjà été présentés aux agriculteurs du bassin à 

×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÙÌ×ÙÐÚÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌȭ  

 En ce qui concerne les actions, hors grenelle, qui sont mises en place ou 

ÌÕÝÐÚÈÎõÌÚȮɯÌÓÓÌÚɯÝÐÚÌÕÛɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÊÜÓÛÜÙÌɯãɯÉÈÚɯÕÐÝÌÈÜɯ

ËɀÐÕÛÙÈÕÛÚɯÊÏÐÔÐØÜÌÚɯÌÛɯÜÕɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÜɯ×ÈàÚÈÎÌȭɯ#Ì×ÜÐÚɯƖƔƔƛȮɯƗƕɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȮɯ

ÚÖÐÛɯƘƕƜƔɯÏÈȮɯÖÕÛɯÈËÖ×ÛõɯÓÌÚɯ, $ɯÝÐÚÈÕÛɯÓÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯƘƔǔɯËÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

herbicides et de 50% pour les autres produits. Pour chaque MAE envisagée, un 

ËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÈÜ×ÙöÚɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙɯÌÚÛɯÙõÈÓÐÚõȭɯ#Ì×ÜÐÚɯƖƔƔƝȮɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÚɀÖÙÐÌÕÛÌÕÛɯ

õÎÈÓÌÔÌÕÛɯÝÌÙÚɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȭɯ ÐÕÚÐȮɯɯÜÕɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙɯ

ÚɀÌÚÛɯ ÊÖÕÝÌÙÛÐɯ ãɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜlture biologique. Par ailleurs, des actions sont engagées 

ËÌ×ÜÐÚɯƖƔƔƛɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯËÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÌÛɯÎÌÚÛÐÖÕÕÈÐÙÌÚɯËÌɯ

ÝÖÐÙÐÌȮɯÝÐÈɯÓÌɯ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯÈÝÌÊɯ 04(ɀ!ÙÐÌȭɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÕÝÐÚÈÎÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÚÜÐÛÌɯËÌɯ

renforcer les actions destinées ãɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯËÌɯÍÌÙÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÈɯ

ÔÐÚÌɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌɯ ËÌɯ áÖÕÌÚɯ ÛÈÔ×ÖÕÚɯ ÏÜÔÐËÌÚɯ ÈÙÛÐÍÐÊÐÌÓÓÌÚɯ ÌÕɯ ÚÖÙÛÐÌɯ ËÌɯ ËÙÈÐÕÈÎÌɯ

(partenariat avec le CEMAGREF). Quant au secteur non agricole, il est prévu de 

ÚɀÖÊÊÜ×ÌÙɯËÌÚɯ×ÙÖÉÓöÔÌÚɯËÌÚɯÚÛÈÛÐÖÕÚɯËɀõ×ÜÙÈtion et de poursuivre la recherche de 

solutions alternatives aux traitements sur la voie ferrée (partenariat déjà engagé avec 

SNCF et RFF).  

 

3.3.2- +ɀÈÐÙÌɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌ 

 

 Les sources de la Vallée de la Vanne12, situées ËÈÕÚɯÓɀ8ÖÕÕÌɯÌÛɯËÈÕÚɯÓɀ ÜÉÌȮɯ

ÊÖÕÛÙÐÉÜÌÕÛɯãɯÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÌÕɯÌÈÜɯËÌɯÓÈɯÝÐÓÓÌɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÛɯÈÓÐÔÌÕÛÌÕÛɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ

ÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÓÖÊÈÓÌÚȭɯ+ɀ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌɯÚɀõÛÌÕËɯÚÜÙɯƘƚƜƔƔɯÏÈɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯ

2 4ɯØÜÐɯÚɀõÓöÝÌɯãɯƚƔǔɯÌÛɯÊÖÔ×ÙÌÕËɯÌÕɯÎÙÈÕËÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌÚɯÎÙÈÕËÌs cultures et un peu 

ËɀõÓÌÝÈÎÌɯÙõÚÐËÜÌÓɯȹ9ÈÒÌÖÚÚÐÈÕȮɯ,ȭɯƖƔƕƕȺȭɯ"ÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯÈɯõÛõɯÊÓÈÚÚõɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯ

aux pesticides, à des problématiques de ruissellement et au caractère stratégique de 

la ressource (dessert environ 15 à 20% de la ville de Paris). Depuis un an, un suivi est 

réalisé toutes les quinzaines sur 300 molécules.  

0ÜÈÕÛɯãɯÓɀÈÝÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌȮɯÓɀÈÙÙ÷Ûõɯ×ÙõÍÌÊÛÖÙÈÓɯÚÜÙɯÓÈɯËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯ

Óɀ  "ɯÕɀÈɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯõÛõɯ×ÙÐÚȭɯ+ÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯËÌÚɯ×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÈɯÙÌ×ÙÐÚɯÓÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯ

communales liées à ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯȹ1& ȺȮɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌɯÙÌÊÌÕÚÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÙÐÚØÜÌÚɯÌÛɯ

activités (notamment non agricoles) réalisées dans le cadre des dossiers de 

×õÙÐÔöÛÙÌÚɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯÉÈÚÚÐÕɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕȮɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÜÕÌɯõÛÜËÌɯËÌÚɯ

risques de ruissellement réalisée sur ce territoire (identification des secteurs les plus 

ÚÌÕÚÐÉÓÌÚɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÖÓȮɯÌÛɯ×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȺȭɯ 

  

 2ÜÙɯÓɀ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌȮɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÈɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯËõÝÌÓÖ××õɯËÌÚɯ

partenariats pour la protection des ressources. Depuis les années 2000, des actions 

sont engagées et notamment, des acquisitions foncières sur les zones les plus 

vulnérables ont été réalisées par la SAFER de Bourgogne qui est missionnée sur cette 

ÈÐÙÌɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȭɯ ÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯEau de Paris est propriétaire de 

                                                           
12

 Voir annexe 5 
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278 ha sur cette AAC (92 ha de périmètres sourciers auxquels se sont ajoutés 

ÓɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯËÌɯƕƜƚɯÏÈɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚȺȭɯ+ɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯ

ÛÌÙÙÈÐÕÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÌÚÛɯÙöÎÓÌÔÌÕÛõÌɯÌÛɯÚÌɯÓÐÔÐÛÌɯãɯÓɀÈgriculture biologique ou 

la mise en herbe.  Un bail rural environnemental est alors contracté entre Eau de 

/ÈÙÐÚɯÌÛɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙɯØÜÐɯÊÌɯËÌÙÕÐÌÙȮɯÓÖÜÌɯÓÈɯ×ÈÙÊÌÓÓÌɯ×ÖÜÙɯÜÕÌɯÚÖÔÔÌɯÚàÔÉÖÓÐØÜÌȭɯɯ

Des terrains acquis par la SAFER peuvent servir de réserves foncières et être 

échangés par la suite contre des parcelles situées en zone vulnérable. En complément, 

ÜÕɯ ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯ Èɯ õÛõɯ ÊÖÕÊÓÜɯ ÈÝÌÊɯ ÓÌɯ 2$# 1!ɯ ȹ2ÌÙÝÐÊÌɯ Ëɀ$ÊÖ#õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ

Agrobiologique et Rural de Bourgogne) en 2008, afin de favoriser le développement 

de lɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯÚÜÙɯÊÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭɯ+ɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯÈÓÖÙÚɯÈÚÚÜÙõÌɯ×ÈÙɯÜÕÌɯ

animatrice à temps plein du SEDARB et par leur groupement des agriculteurs 

ÉÐÖÓÖÎÐØÜÌÚɯȹ& !ȺɯËÌɯÓɀ8ÖÕÕÌȭɯ"Ìɯ×ÖÚÛÌɯÌÚÛɯÍÐÕÈÕÊõɯ×ÈÙɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÛɯ×ÈÙɯÓɀÈÎÌÕÊÌɯ

ËÌɯÓɀÌÈÜȭɯ"ÌÛÛÌɯÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÝÐÚÌɯãɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯÌÕɯÚɀÈ××ÜàÈÕÛɯ

notamment sur les agriculteurs bio du secteur (une des raisons ayant contribué au 

ÊÏÖÐßɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȺȮɯãɯÚÌÕÚÐÉÐÓÐÚÌÙɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ

conventionnels et développer ainsi une certaine dynamique du territoire. A cet effet,  

des diagnostics économiques de conversion sont proposés aux agriculteurs 

ÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÕÌÓÚɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÜÕɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯãɯÓÈɯÊÖÕÝÌÙÚÐÖÕȭɯ#ÌÚɯÛÖÜÙÚɯËÌɯ×ÓÈÐÕÌɯ

sont organisés et des formations techniques sont proposées (par exemple, préparer sa 

ÊÖÕÝÌÙÚÐÖÕɯãɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȺɯÔÈÐÚɯÑÜÚØÜɀãɯ×ÙõÚÌÕÛȮɯÛÙöÚɯ×ÌÜɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯàɯ

ont participé (participation des agriculteurs allant de 0 à 7 personnes). La structure 

du SEDARB fait également intervenir deux conseillers en grandes cultures et un 

conseiller en maraîchage qui travaillent en collaboration avec un conseiller de la 

ÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȭɯ(ÓÚɯËõÝÌÓÖ××ÌÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌÚɯÍÐÓÐöÙÌÚɯÌÛɯËÌÚɯ

débouchés. La FRAB, qui travaille avec le SEDARB, ÐÕÛÌÙÝÐÌÕÛɯÈÜÚÚÐɯÚÜÙɯÓɀ  "ɯËÌɯÓÈɯ

5ÈÓÓõÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ 5ÈÕÕÌɯ ËÜɯ ÍÈÐÛɯ ØÜɀÜÕÌɯ ×ÈÙÛÐÌɯ ËÜɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ ÚÌɯ ÚÐÛÜÌɯ ÌÕɯ "ÏÈÔ×ÈÎÕÌɯ

 ÙËÌÕÕÌȭɯ$ÓÓÌɯÈɯÜÕɯÙĠÓÌɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯãɯÊÌÓÜÐɯËÌɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÌÛɯ

ÚɀÖÊÊÜ×ÌɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÌɯÈÜÉÖÐÚÌɯȹÚÐÎÕÈÛÜÙÌɯËɀÜÕÌɯ

convention tripartite Eau de Paris / FRAB / CA10). La fédération apporte son 

Ìß×ÌÙÛÐÚÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÍÐÓÐöÙÌÚȮɯÚɀÖÊÊÜ×ÌɯËÜɯÝÖÓÌÛɯ, $3ɯÌÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌɯãɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯ

×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȭɯ+Ìɯ2$# 1!ɯÊÖÖÙËÖÕÕÌɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÛÌÊhniques 

sur tout le territoire.  

 "ÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÖÕÛɯÙÌÎÙÖÜ×õÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËɀÜÕɯÊÖÔÐÛõɯËÌɯÚÜÐÝÐɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓɯØÜÐɯ

ÊÖÔ×ÙÌÕËɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯÓÌɯ2$# 1!ȮɯÓÈɯ%1 !ȮɯÓÈɯ" ɯƕƔɯÌÛɯÓɀ $2-ȭɯ+ÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯ

Grenelle est pour le moment gérée indépendamment. Deux COPIL Grenelle ont été 

réalisés ȰɯÐÓÚɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÕÛɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ×ÙõÊõËÌÕÛÚɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌÚɯËÌÜßɯ##3ɯËÌɯÓɀ8ÖÕÕÌɯÌÛɯ

ËÌɯÓɀ ÜÉÌȮɯÓÌÚɯËÌÜßɯ 12ɯÌÛɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯËÌɯÓɀ8ÖÕÕÌȭɯ"ÌÙÛÈÐÕÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯ

ÝÖÐÌÕÛɯ ÓÌɯ "ÖÔÐÛõɯ ËÌɯ ÚÜÐÝÐɯ ÊÖÔÔÌɯ ÜÕɯ ÎÙÖÜ×Ìɯ ËÌɯ ÛÙÈÝÈÐÓȮɯ ÜÕɯ ÓÐÌÜɯ ËɀõÊÏÈÕÎÌɯ ÌÛɯ

ËɀÐÕÍÖÙmations qui permet de faire avancer la démarche.  

 

 $ÕɯÊÌɯØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯÏÐÚÛÖÙÐØÜÌȮɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯ×ÙÖ×ÖÚÌɯËÌ×ÜÐÚɯƖƔƕƔɯÜÕÌɯ

MAE combinant conversion en agriculture biologique et limitation de la fertilisation 

ÈáÖÛõÌȭɯ ÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯƕƙɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÚÖÐÛȮ ƛƗƘɯÏÈȮɯÚÌɯÚÖÕÛɯÊÖÕÝÌÙÛÐÚɯãɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ

biologique ou sont en conversion. Les formulaires de MAE peuvent être remplis avec 

ÓɀÈÐËÌɯËÌɯÓÈɯ##3ɯãɯØÜÐɯÐÓÚɯÚÖÕÛɯÙÌÛÖÜÙÕõÚɯÌÕÚÜÐÛÌȭɯ#ÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚȮɯÝÐÚÈÕÛɯãɯÓÜÛÛÌÙɯÊÖÕÛÙÌɯÓÌɯ
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ruissellement ont déjà été engagées : Eau de Paris est intervenue auprès des services 

ËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯ×ÖÜÙɯËÌÔÈÕËÌÙɯÓÌɯÊÓÈÚÚÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÛÌÔ×ÖÙÈÐÙÌÚɯËÜɯÉÈÚÚÐÕȮɯÈÍÐÕɯ

ØÜɀÐÓÚɯ×ÜÐÚÚÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÉÖÙËõÚɯËÌɯÉÈÕËÌÚɯÌÕÏÌÙÉõÌÚɯËÌɯƙɯÔɯÓÌɯÓÖÕÎɯËÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯ

(dispositif BCAE  : bonnes conditions agro-environ nementales, obligations à respecter 

pour percevoir les aides de la PAC). Eau de Paris prévoit pour la suite, de proposer 

ËÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ×ÖÜÙɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯ×ÖÜÙɯ

limiter le ruissellement (pesticides, turbidité). Des MAE e n ce sens avaient été 

proposées en 2011 (maintien et mise en herbe), mais ont été fermées en 2012, car 

ÈÜÊÜÕɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍɯÕÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÐÛɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÈɯ×õÙÌÕÕÐÛõɯËÌÚɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ

temps. Ce point sera abordé à nouveau dans le cadre de la démarche Grenelle, 

notamment en localisant les aménagements envisagés à la parcelle (étude à venir).  

 

3.4- Résultats 

 

 "ÌÛÛÌɯ×ÈÙÛÐÌɯÙÌÓÈÛÌɯÓÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯØÜÌɯÕÖÜÚɯÈÝÖÕÚɯÈÊØÜÐÚɯÚÜÐÛÌɯãɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÕÖÚɯ

ÌÕÛÙÌÛÐÌÕÚɯÙõÈÓÐÚõÚɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÌÚɯËÌÜßɯ  "ɯÌÛɯãɯÓɀõÛÜËÌɯËÌÚɯËÖÊuments qui y 

sont affectés. Ces résultats laissent transparaître à la fois des points clefs favorables 

ÈÜɯÉÖÕɯËõÙÖÜÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚɯÔÈÐÚɯõÎÈÓÌÔÌÕÛȮɯËÌÚɯ

ËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯÌÛɯËÌÚɯÉÓÖÊÈÎÌÚɯÓÖÙÚɯËÌɯÚÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȭɯ 

 

3.4.1- « Le porteur de projet  » ȯɯÐËÌÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÙĠÓÌɯÊÓÌÍ 

 

 Eau de Paris est le porteur des actions volontaires menées sur les AAC de la 

Voulzie et de la Vallée de la Vanne. Cette régie est également assignée 

règlementairement au rôle de porteur du projet grenelle q ui en est à ses débuts. 

Ainsi, elle est reconnue légitimement compétente pour assurer cette fonction du fait 

de sa place dans les territoires en question. En effet, seuls les collectivités territoriales 

ou les établissements publics en charge de la gestion ËÌɯÓɀÌÈÜɯÚÖÕÛɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌÔÌÕÛɯ

ËõÚÐÎÕõÚɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯ  "ȭɯ-ÖÜÚɯÌÕÛÌÕËÖÕÚɯËÖÕÊɯ×ÈÙɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÛÖÜÛÌɯ

ÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËõÚÐÎÕõÌɯÑÜÙÐËÐØÜÌÔÌÕÛɯãɯÊÌÛÛÌɯØÜÈÓÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯÊÏÈÙÎõÌɯËÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮɯ

ËɀÐÔ×ÜÓÚÌÙɯÌÛɯËɀÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯËõÙÖÜÓÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËɀÜÕɯ

ÊÈ×ÛÈÎÌȭɯ ÐÕÚÐȮɯÓɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌɯ×ÐÓÖÛÈÎÌɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÚÖÕÛɯÑÜÚÛÐÍÐõÚɯÈÜ×ÙöÚɯËÌÚɯ

autres acteurs que ce soit les acteurs politiques ou les acteurs locaux.  

  

 #ÌÜßɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚɯÌÕɯÈÎÙÖÕÖÔÐÌɯÌÛɯËÐÚ×Ösant de 

ÊÖÔ×õÛÌÕÊÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯËÌɯÚÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕȮɯÚÖÕÛɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓÈɯ

ÊÖÕËÜÐÛÌɯ ËÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ ËÌÜßɯ   "ȭɯ $ÓÓÌÚɯ ×ÖÙÛÌÕÛɯ ÙõÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ËÌɯ

×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯ ËÜɯ ÊÈ×ÛÈÎÌȭɯ "ÌÛɯ ÈÚ×ÌÊÛɯ ÌÚÛɯ ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯ ÊÈÙɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ

assignées au rôle de porteurs de projet ne disposent pas toutes de connaissances dans 

ÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯËÈÕÚɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯÊÌɯØÜÐɯ×ÌÜÛɯÓÌÜÙɯ×ÖÚÌÙɯËÌÚɯ×ÙÖÉÓöÔÌÚɯ

en termes de sens à donner à leurs actions, du choix des actions et de la manière de 

les conduire. Leurs positionnements dans ces projets ne seront pas non plus les 

mêmes du fait de leurs fonctions initiales et de leurs rapports avec les personnes 

ÔÖÉÐÓÐÚõÌÚɯËÈÕÚɯÊÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÌɯÔÈÐÙÌɯËɀÜÕÌɯ×ÌÛÐÛÌɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯËõÚÐÎÕõɯÊÖÔÔÌɯ
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porteur de projet, sera confronté directement aux attentes et aux contraintes des 

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÔÈÐÚɯõÎÈÓÌÔÌÕÛȮɯãɯÓÈɯËÐÚÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÌÈÜɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯ

de sa commune.  

 

 Le porteur de projet est un acteur clef dans la conduite des actions. En effet, 

ÊɀÌÚÛɯ ÓÜÐɯ Øui va mettre en place la démarche et initier la dynamique qui va 

ÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙȭɯ "Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯ ØÜÈÕËɯ ÐÓɯ ÕÌɯ ×ÖÙÛÌɯ ×ÈÚɯ ɋ la volonté relative au futur » 

ȹ#ÈÕÐÌÓÓÖÜȮɯƖƔƔƘȺȮɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÚɀÌÕɯÙÌÛÙÖÜÝÌɯ×ÈÙɯÊÖÕÚõØÜÌÕÛɯÈÍÍÌÊÛõÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÚÌÕÚɯÖķɯ

elle est ralentie et parfois même bloquée.  

Dans les autres cas, il veille à la fois aux « orientations techniques et aux moyens humains 

et financiers » (Nouvel, 2010).  Ainsi, nous constatons que le porteur de projet se 

ÙÌÛÙÖÜÝÌɯËÜɯÊĠÛõɯËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯËÜɯÊĠÛõ ËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯ

ÚÈÕÚɯ ÷ÛÙÌɯ ÕÐɯ ÔÈćÛÙÌɯ ËɀÖÜÝÙÈÎÌɯ ÕÐɯ ÔÈćÛÙÌɯ ËɀĨÜÝÙÌȭɯ -ÖÜÚɯ ÌÕÛÌÕËÖÕÚɯ ×ÈÙɯ ÔÈćÛÙÌɯ

ËɀÖÜÝÙÈÎÌȮɯÊÖÔÔÌɯÓÌɯËÐÛɯ#ÈÕÐÌÓÓÖÜȮɯÓÈɯ×ÌÙÚÖÕÕÌɯØÜÐɯÚÌÙÈɯÊÏÈÙÎõÌɯËÌɯ×ÖÜÙÚÜÐÝÙÌɯ

ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ËÜɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ÌÛɯ ØÜÐɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌÙÈɯ ËÌÚɯ ÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛÚɯ ÌÛɯ ÓÌÚɯ ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯ ØÜÐɯ

contribueront à son exécution. Pour rendre ce projet concrètement réalisable, la 

ÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯÝÈɯÚÌɯÚÐÛÜÌÙɯËÜɯÊĠÛõɯËÌɯÓÈɯfaisabilité et va donc rechercher des 

solutions qui répondront aux objectifs du projet et qui tiendront compte des 

contraintes et deÚɯÖ××ÖÙÛÜÕÐÛõÚɯËÜɯÔÐÓÐÌÜȭɯ+ÌɯÔÈćÛÙÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌȮɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯÓÈɯÝÖÓÖÕÛõɯ

ÙÌÓÈÛÐÝÌɯÈÜɯÍÜÛÜÙȮɯÚÌÙÈɯËÌÔÈÕËÌÜÙɯËɀÜÕÌɯ×ÙÌÚÛÈÛÐÖÕɯÛÌÊÏÕÐØÜÌȭɯ(ÓɯÝÈɯÈÐÕÚÐɯÍÈÐÙÌɯÈ××ÌÓɯãɯ

ÜÕÌɯÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÛÌÊÏÕÐØÜÌɯØÜɀÐÓɯÝÈɯ×ÈàÌÙȭɯ 

+ÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯØÜÐɯÐÕÛÌÙÝÐÌÕÕÌÕÛɯÚÜÙɯÓÌÚɯËÌÜx AAC, contribuent aux 

études hydrogéologiques, « choisissent»13 les solutions qui seront envisagées et les 

moyens qui vont les accompagner. Le choix des solutions relève habituellement du 

ÔÈćÛÙÌɯËɀĨÜÝÙÌȭɯ/ÖÜÙÛÈÕÛȮɯÖÕɯÊÖÕÚÛÈÛÌɯØÜÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜȮɯÓÈɯ

ËÐÚÛÐÕÊÛÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÌÛɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯÌÚÛɯÐÕÌßÐÚÛÈÕÛÌȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯ

dans le cadre du projet grenelle,  les guides méthodologiques et le corpus législatif et 

règlementaire font référence à cette distinction. La démarche grÌÕÌÓÓÌɯÕɀÌÕɯõÛÈÕÛɯØÜɀãɯ

ses débuts dans les deux cas que nous avons étudiés, nous ne pouvons nous avancer 

sur la répartition réelle des tâches entre les acteurs mobilisés. Mais, Eau de Paris a 

ÓɀÐÕÛÌÕÛÐÖÕɯËÌɯÊÖÕËÜÐÙÌɯÊÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀÐÔ×ÓÐÊÈÛÐÖÕȮɯËÌɯÙôle, de tâches et 

ÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõÚɯØÜɀÌÓÓÌɯÚɀÈÛÛÙÐÉÜÌȮɯËÌɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯÔÈÕÐöÙÌɯØÜɀÌÓÓÌɯÈɯÊÖÕËÜÐÛɯÚÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ

ÑÜÚØÜɀãɯ×ÙõÚÌÕÛȭɯ#ÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÚȮɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÚÌɯÚÐÛÜÌɯãɯÓÈɯÍÖÐÚɯ

du côté du souhaitable dans le sens où elle vise un objectif de pÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯ

ØÜɀÌÓÓÌɯÚÖÜÏÈÐÛÌɯÈÛÛÌÐÕËÙÌɯÌÛɯËÜɯÊĠÛõɯËÜɯ×ÖÚÚÐÉÓÌȮɯ×ÜÐÚØÜɀÌÓÓÌɯÊÏÖÐÚÐÛɯÓÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÝÖÕÛɯ

pourront être mises en place pour répondre à cet objectif.  

  

 Le porteur des actions volontaires et le porteur du projet grenelle, à savoir Eau 

de /ÈÙÐÚȮɯÑÖÜÌɯÜÕɯÙĠÓÌɯÛÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜȭɯ$Õɯ

ÌÍÍÌÛȮɯÊÌÛÛÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÚÌÜÓÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓɀÈÛÛÌÕÛÌɯËɀÜÕÌɯ×ÙÌÚÛÈÛÐÖÕɯÙõÈÓÐÚõÌɯ×ÈÙɯÓÈɯ

ÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯÔÈÐÚȮɯÌÓÓÌɯÝÈɯÎÙÈÕËÌÔÌÕÛɯàɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙȭɯ"ÌɯÙõÚÜÓÛÈÛɯÌÚÛɯÕÖÜÝÌÈÜɯ

pour  la conduite de projet puisque dans les autres domaines des projets, que ce 

                                                           
13

 Nous avons mis ce terme entre guillemets car  nous verrons plus loin quôEau de Paris nôest pas libre dans le 

choix des actions quôelle souhaite proposer et dans le choix des moyens pouvant les accompagner, des jeux de 

pouvoirs sôinstaurant entre les acteurs. 
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soient des projets architecturaux, industriels ou autres, la distinction maîtrise 

ËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÌÛɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯÌÚÛɯ×ÙÐÔÖÙËÐÈÓÌɯÌÛɯÌÚÛɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÈÍÐÕɯØÜÌɯ

ÓɀÐÕÛÌÕÛÐÖÕɯÐÕÐÛÐale ne soit pas confondue avec la transformation concrète et réalisable. 

Or, dans les actions volontaires sur les AAC et dans le projet grenelle, il semblerait 

ØÜÌɯÓɀÐÕËÐÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÌÛɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌȮɯÊÖÕËÜÐÚÌɯãɯÓÈɯËÐÚ×ÈÙÐÛÐÖÕɯ

de cette étape clef.   

 

3.4.2- #ÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÌÚɯÓÖÙÚɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÍÐÕÈÓÐÛõɯÊÖÔÔÜÕÌ 

 

 Le projet grenelle devant être conduit sur les territoires des AAC vise un 

ÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯ×ÓÜÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÔÌÕÛȮɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÊÈ×ÛÈÎÌȭɯ.Ù, 

ÓÈɯ×ÌÙÚÖÕÕÌɯãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÊÌÛÛÌɯɋ volonté relative au futur Ɍɯȹ#ÈÕÐÌÓÓÖÜȮɯƖƔƔƘȺȮɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯ

×ÙõÚÌÕÛÌɯÓÖÙÚɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ  "ɯÚÖÕÛɯÐÚÚÜÚɯËÌɯÓÈɯ

règlementation et des politiques publiques. Ainsi, la finalité du projet e st portée par 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯØÜÌɯÚÖÕÛɯÓÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌÚɯÖÜɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÊÏÈÙÎõÌÚɯËÌɯÓÈɯ

ÎÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯãɯØÜÐɯÓɀ$ÛÈÛɯÍÙÈÕñÈÐÚɯËõÓöÎÜÌɯÚÌÚɯÍÖÕÊÛÐÖÕÚȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÊÖÔÔÌɯÕÖÜÚɯ

ÓɀÈÝÖÕÚɯÝÜɯ×ÙõÊõËÌÔÔÌÕÛȮɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯËõÚÐÎÕõÌɯÊÖÔÔÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÜɯ×Ùojet grenelle,  

ÚɀÈ××ÙÖ×ÙÐÌɯÊÌÛɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÈÜɯØÜɀÌÓÓÌɯËõÍÌÕËɯËÌ×ÜÐÚɯËÌɯ

nombreuses années. En effet, des actions antérieures dites « volontaires », 

préexistantes au grenelle, ont été menées par Eau de Paris sur les deux AAC 

étudiées.  

 

 En analysant le rôle de chacun des acteurs des projets des deux AAC étudiées, 

ÕÖÜÚɯÊÖÕÚÛÈÛÖÕÚɯØÜÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯ×ÌÜÛɯÊÖÔ×ÙÌÕËÙÌɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯ

ÓÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛȭɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯ×ÖÙÛÌÜÚÌɯËÌɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜȮ va 

ÊÖÕËÜÐÙÌɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ  "ɯÌÛɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÐÔ×ÜÓÚÌÙɯ

leur déroulement et multiplier les partenariats avec diverses structures pour 

accompagner les solutions proposées. Elle va contribuer au financement des  

démarches ainÚÐɯØÜÌɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓɀÈÎÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÈ××ÖÙÛÌɯËÌÚɯÈÐËÌÚɯ

accompagnant les actions envisagées (par exemple, une MAE sur la conversion en 

agriculture biologique). Quant à la Direction départementale des territoires (DDT), 

ÌÓÓÌɯÚÌÙÈɯãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯÖÜɯÕÖÕɯËÌÚɯ, $ɯÚÜÙɯÓÌɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛɯÌÕɯÈÊÊÌ×ÛÈÕÛɯ

ou non les propositions faites par le porteur de projet. Ce dernier ne peut donc pas 

÷ÛÙÌɯËõÚÐÎÕõɯÚÖÜÚɯÓÈɯØÜÈÓÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÔÈćÛÙÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÊÖÔÔÌɯÕÖÜÚɯÓɀÈÝÖÕÚɯÝÜɯËÈÕÚɯ

la partie précédente. Par eßÌÔ×ÓÌȮɯÚÜÙɯÓɀ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌɯɯËÖÕÛɯÓÌɯÊÈ×ÛÈÎÌɯÈɯõÛõɯ

ÊÓÈÚÚõɯ×ÖÜÙɯËÌÚɯ×ÙÖÉÓöÔÌÚɯËÌɯÕÐÛÙÈÛÌȮɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯõÛÈÐÛɯËÌɯ

ÓÜÛÛÌÙɯÊÖÕÛÙÌɯÊÌÛÛÌɯ×ÖÓÓÜÛÐÖÕɯÝÐÈɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËɀÜÕÌɯÔÌÚÜÙÌɯÕÐÛÙÈÛÌȭɯ"ÌÛÛÌɯÔÌÚÜÙÌɯÈɯõÛõɯ

refusée par la DDT pour div erses raisons (notamment une opposition des 

représentants de la profession agricole envers cette mesure). Des enjeux politiques et 

jeux de pouvoirs sont à prendre en compte dans les projets grenelle, le déroulement 

de ces derniers pouvant être influencé par des enjeux et objectifs extérieurs au projet. 

+ÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÎÙÌÕÌÓÓÌȮɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÕÖÕɯ×ÓÜÚɯãɯ

ÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯÙõ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯËÌÚɯÛäÊÏÌÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÈÊÛÌÜÙÚȮɯÊÌÊÐɯ

étant fixé par la réglementation et par les guides méthodologiques. Ainsi, cette 

ËÐÚÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌȮɯÝÈɯÊÖÕËÜÐÙÌɯãɯÊÌɯØÜÌɯÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ
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poursuivis ne soient pas à la seule portée du porteur de projet mais soient divisés 

ÌÕÛÙÌɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚȮɯÊÏÈÊune pouvant viser un objectif différent.  

 

 "ÌÛÛÌɯËÐÓÜÛÐÖÕɯÚÌɯÙÌÛÙÖÜÝÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌȭɯ#ÈÕÚɯÓÌɯ

ÊÈËÙÌɯËÌÚɯËÌÜßɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ  "ɯõÛÜËÐõÚȮɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯÌÚÛɯËÐÝÐÚõÌɯÌÕÛÙÌɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯ

de projet, les animateurs et toutes personnes associées sous forme de partenariats. 

"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯ×ÙÌÕËɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯÜÕÌɯÎÙÈÕËÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯ

ÌÕɯɯÝÈÓÐËÈÕÛɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌÚɯÔÖàÌÕÚɯËɀÈÊÛÐÖÕȭɯ/ÖÜÙɯÓÌɯ

×ÙÖÑÌÛɯ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌȮɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯÊÖÔ×ÙÌÕËɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯ

ÓɀÈÕÐÔÈÛÙÐÊÌɯËÜɯ2$# 1!ȮɯÓÈɯ2 %$1ȮɯÓÈɯ%1 !ɯÌÛɯÓÈɯÊÏÈÔÉÙÌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȭɯ"ÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ

ÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯÜÕÌɯɋ intervention neutre  ɌɯËÈÕÚɯÊÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÊÖÔÔÌɯÊÌɯØÜɀÖÕɯÊÖÕÕÈÐÛɯ×ÓÜÚɯ

habituellement dans les projets industriels ou architecturaux. En effet, chacun étant 

ÐÚÚÜɯËɀÜÕÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌȮɯ×ÖÜÙÚÜÐÛɯÜÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯØÜÐɯÓÜÐɯÌÚÛɯ×ÙÖ×ÙÌɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯ

AAC qui vise lui -même un objectif spécifique. Par exemple, le SEDARB a pour 

ÖÉÑÌÊÛÐÍɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȮɯÊÌÓÈɯ×ÖÜÝÈnt contribuer 

õÎÈÓÌÔÌÕÛɯãɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜȭɯ"ÏÈØÜÌɯÈÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯÈÓÖÙÚɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯËÈÕÚɯ

ÊÌɯ×ÙÖÑÌÛɯ  "ɯȹ,ÈÐÓÓÖÛȮɯƖƔƕƔȺɯÌÛɯËÖÕÊȮɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËɀÜÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯ×ÙõÊÐÚɯÊÌɯØÜÐɯÙÌÕËɯËÐÍÍÐÊÐÓÌɯ

ÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯÓÈɯ×ÖÜÙÚÜÐÛÌɯËɀÜÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯÊÖÔÔÜÕȭɯ 

 

  AinÚÐȮɯÈÜɯÍÜÙɯÌÛɯãɯÔÌÚÜÙÌɯØÜÌɯÓɀÖÕɯÈÝÈÕÊÌɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÈɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌɯ

commune disparaît au profit de buts poursuivis par chaque acteur. Quid de la 

« volonté relative au futur » ȳɯ "ÖÔÔÌÕÛɯ ÓÈɯ ÊÖÕËÜÐÛÌɯ ËÌɯ ×ÙÖÑÌÛȮɯ ÛÌÓɯ ØÜɀÌÓÓÌɯ ÌÚÛɯ

È××ÙõÏÌÕËõÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯ×ÌÜÛɯÖÜÛÐÓÓÌÙɯÊÌɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯËɀÈÊÛÌÜÙÚ ? Par conséquent, les 

AAC deviennent des territoires à enjeux stratégiques qui vont diviser les acteurs. 

Cela va également conduire à limiter les interactions entre la définition des objectifs 

et la recherche de solutions (Daniellou, 2004). En effet, dès le commencement du 

×ÙÖÑÌÛȮɯÓÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯËÌÝÈÕÛɯÙõ×ÖÕËÙÌɯãɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÚÖÕÛɯËõÑãɯ

fixées. Or, les recherches sur la conduite de projet ont montré que le fait de concevoir 

fait appel à un processus où le souhaitable et le possible sont mis continuellement en 

ÛÌÕÚÐÖÕɯȹ,ÈÙÛÐÕȮɯƖƔƔƔȺȭɯ#ÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÕÖÚɯÊÈÚɯËɀõÛÜËÌÚȮɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯËõÛÌÙÔÐÕÌɯÓÌÚɯ

ÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ×ÙÖ×ÖÚõÌÚɯÊÖÕÛÙÐÉÜÈÕÛɯãɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯÖÙÎÈÕÐÚÌɯËÌÚɯ

ÙõÜÕÐÖÕÚɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯãɯdestination des agriculteurs sur les choix proposés et sur 

les raisons de ces choix. Elle propose ensuite des appuis techniques et financiers aux 

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÚÜÙɯÓÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÐÕÛÙÈÕÛÚȮɯÓÐÉÙÌÚɯãɯÊÌÚɯËÌÙÕÐÌÙÚɯËÌɯÚɀÌÕÎÈÎÌÙɯÖÜɯÕÖÕɯ

dans ces actions. Dans lÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕɯÌÕÎÈÎÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙȮɯÊÌɯËÌÙÕÐÌÙɯÙÌÚÛÌɯ

ÈÜÛÖÕÖÔÌɯËÈÕÚɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËÖÕÛɯÐÓɯÚÖÜÏÈÐÛÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯÈÜßɯÌßÐÎÌÕÊÌÚɯËÌɯÓÈɯ, $ɯØÜɀÐÓɯÈɯ

contractualisé.  

"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯ ÕÖÜÚɯ ÍÈÐÚÖÕÚɯ ÓɀÏà×ÖÛÏöÚÌɯ ØÜÌɯ ÓÌɯ ÍÈÐÛɯ ØÜɀÐÓɯ Õɀàɯ ÈÐÛɯ ×ÈÚɯ ÜÕÌɯ

identification et une disti ÕÊÛÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÌÛɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀĨÜÝÙÌɯ

rend la conduite des actions AAC et des projets grenelle difficile ainsi que la 

poursuite du but initial du projet.  
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3.4.3- Les agriculteurs, acteurs centraux et pourtant associés tardivement à la 

conduite des actions  

 

 +ÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ  "ɯÚÖÕÛɯÖÙÐÌÕÛõÚɯÝÌÙÚɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÌÕɯ

luttant contre les pollutions diffuses et notamment, en visant un changement de 

certaines pratiques agricoles actuelles vers des pratiques plus respectueuses de 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭɯ.ÙȮɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯ×ÙõÚÌÕÛÚɯÓÖÙÚɯËÌɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌÚɯ

actions et ne sont pas intégrés lors du choix des solutions qui leur seront proposées. 

(ÓÚɯÚÖÕÛɯÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯÐÕÍÖÙÔõÚɯËÌÚɯÌÕÑÌÜßɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜȮɯËÌÚɯÊÏÖÐßɯØÜÐɯÖnt été fait 

pour répondre à ces enjeux et les raisons de ces choix. Les solutions sont en effet 

ËõÊÐËõÌÚɯɯÌÕɯÈÔÖÕÛɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛȭɯ2ÜÐÛÌɯãɯÊÌÚɯ

choix, des recherches sont réalisées sur les moyens humains, techniques et financiers 

ØÜÐɯ ×ÌÜÝÌÕÛɯ ÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯ ÓÈɯ ÔÐÚÌɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌɯ ËÌɯ ÊÌÚɯ ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ ȹ×ÈÙɯ ÌßÌÔ×ÓÌȮɯ ÓÌɯ

développement de partenariats avec diverses structures comme la chambre 

ËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÖÜɯÓÌɯ2$# 1!Ⱥȭɯ+ÈɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ

envisagée par ËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯØÜÐɯÕɀÐÕÛÌÙÝÐÌÕÕÌÕÛɯ×ÈÚɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯÚÜÙɯÓÌÜÙɯÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯ

(ni en tant que propriétaires fonciers, ni en tant que salariés), les agriculteurs étant la 

plupart du temps propriétaires de leurs terres et de leur exploitation. Nous faisons 

ÓɀÏà×ÖÛÏöÚÌɯØÜÌɯÊÌÓÈɯ×ÌÜÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÌß×ÓÐØÜÌÙɯØÜɀÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ

ÕɀÈËÏöÙÌÕÛɯ×ÈÚɯÖÜɯÕÌɯÚÌɯ×ÙÖÑÌÛÛÌÕÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÝÌÙÚɯËÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÈÜßØÜÌÓÓÌÚɯÐÓÚɯÕɀÖÕÛɯ

pas participé à leur construction en amont ce qui peut dénuer de sens le projet 

grenelle ou les actions volontaires.  

 

 #Ìɯ×ÓÜÚȮɯÊÖÔÔÌɯÓɀÌß×ÓÐØÜÌɯ#ÈÕÐÌÓÓÖÜȮɯÓÌÚɯÊÏÖÐßɯËÌɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÝÖÕÛɯÐÕÍÓÜÌÕÊÌÙɯ

ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÍÜÛÜÙÌɯÌÛɯÌÕɯÓɀÌÚ×öÊÌȮɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȭɯ"ÌÊÐɯÝÈɯËÖÕÊɯÖÜÝÙÐÙɯÔÈÐÚɯ

également fermer un certain nombre de portes et donc de « possibiliÛõÚɯãɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ

future ». Cette activité est également une « activité singulière  » pour un agriculteur 

lui -même singulier. Or, les solutions qui sont proposées aux agriculteurs sont les 

mêmes pour tous (la ou les MAE proposées sont les mêmes pour tous les agriculteurs 

du bassin, chacun étant partiellement libre dans la manière dont il applique la MAE 

ËÈÕÚɯÓÌɯÚÌÕÚɯÖÜɯËÌÚɯÕÐÝÌÈÜßɯËɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÐÕÛÙÈÕÛÚɯÚÖÕÛɯÍÐßõÚɯ×ÖÜÙɯÊÏÈØÜÌɯÈÕÕõÌɯËÌɯ

ÓÈɯ, $Ⱥȭɯ"ÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÕɀÐÕÊÓÜÌÕÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÓÌÚɯÈÛÛÌÕÛÌÚɯÙõÌÓÓÌÚɯËÌÚɯÈgriculteurs, 

leurs pratiques actuelles et la manière dont ils souhaitent les faire évoluer (Ruault, 

Lemery, 2000). Par conséquent, le pas pour un agriculteur de passer de son système 

×ÙõÚÌÕÛɯãɯÜÕɯÚàÚÛöÔÌɯ×ÓÜÚɯÙÌÚ×ÌÊÛÜÌÜßɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÚÌÙÈɯ×ÓÜÚɯÖÜɯÔÖins grand 

en fonction de ses pratiques actuelles.   

+ÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚȮɯÌÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯÓÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛȮɯÌÕÝÐÚÈÎÌÕÛɯÊÌÚɯ

ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓɀÖ×ÛÐØÜÌɯËÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯãɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ.ÙȮɯÈÜÊÜÕÌɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ

ÕɀÌÚÛɯÙõÈÓÐÚõÌɯÚÜÙɯÓÌɯÍÈÐÛɯËÌɯÚÈvoir si ces choix de conception vont répondre aux 

objectifs et aux critères que se sont fixés les agriculteurs. Cependant, le choix des 

solutions envisagées est également dépendant de la règlementation et des mesures 

financières qui les accompagnent, à savoir notamment les MAE. Ces dispositifs 

influencent et contraignent le choix des actions. Ainsi, la plupart des solutions 

×ÙÖ×ÖÚõÌÚɯ ×ÈÙɯ ÓÌÚɯ ×ÖÙÛÌÜÙÚɯ ËÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ÚÖÕÛɯ ÈÚÚÖÙÛÐÌÚɯ ËɀÈÐËÌÚɯ ÍÐÕÈÕÊÐöÙÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ

agriculteurs, cet aspect financier étant un levier danÚɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚȭɯ+ɀÈÚ×ÌÊÛɯ
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õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯ ÚÌÔÉÓÌɯ ÈÐÕÚÐɯ ÷ÛÙÌɯ ×ÌÙñÜɯ ÊÖÔÔÌɯ ÜÕɯ ÔÖÛÌÜÙɯ ËÈÕÚɯ ÓɀÈÊÊÌ×ÛÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ

solutions proposées. 

  

 $ÕɯÌÕØÜ÷ÛÈÕÛɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯËÖÕÛɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȮɯÐÓɯÕÖÜÚɯÌÚÛɯ

È××ÈÙÜɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÔÖÛÐÍÚɯØÜÐɯÌß×ÓÐØÜÌÙÈÐÌÕÛɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯÖÜɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ

ÈÜßɯ ÙõÜÕÐÖÕÚɯ ËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯ ÖÜɯ ÈÜßɯ ÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯ ØÜÐɯ ÚÖÕÛɯ ÖÙÎÈÕÐÚõÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÜÙɯ

×ÙõÚÌÕÛÌÙɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÙÌÚ×ÌÊÛÜÌÜÚÌÚɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭɯ 

Ainsi, nous avons cherché à identifier les intérêts et les motivations des agriculteurs 

dans un projet AAC. Dans un premier temps, il semblerait que le projet AAC soit 

perçu comme une vision négative de la profession agricole représentant 

ÐÔ×ÓÐÊÐÛÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯ×ÖÓÓÜÌÜÙÚɯËÌɯÓɀÌÈÜɯȹÚÌÕÛÐÔÌÕÛɯÙÌÚÚÌÕÛÐɯ×Èr 

plusieurs agriculteurs). Il en est de même concernant le diagnostic sur leurs 

pratiques. Dans un second temps, il est mis en avant le fait  que les agriculteurs ne 

soient pas assez intégrés dans ces projets et plus spécifiquement, dans les phases 

amont de la conception. Certains ont exprimé le souhait de disposer de 

ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯÌÛɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯÚÜÙɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÈÜȮɯÚÜÙɯËÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯ×õËÖÓÖÎÐØÜÌÚɯ

ÌÛɯÏàËÙÖÓÖÎÐØÜÌÚɯØÜÐɯÓÌÜÙɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈÐÌÕÛɯËÌɯÍÈÐÙÌɯÜÕɯÓÐÌÕɯÌÕÛÙÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯÓÌÚɯ

solutions qui le ur sont proposées. Cependant, ces informations sont données lors de 

réunions organisées par Eau de Paris et par les animateurs où ces agriculteurs ne 

ÝÖÕÛɯ×ÈÚȭɯ#ÈÕÚɯÜÕɯÛÙÖÐÚÐöÔÌɯÛÌÔ×ÚȮɯÐÓɯÈ××ÈÙÈćÛɯØÜÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯÌÛɯËÌÚɯ

ÊÖÕÛÙÈÐÕÛÌÚɯËɀÜÕÌɯÈÊÛÐÝÐté agricole ne soient pas pris en compte. La modification des 

×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯ ÕÌɯ ÚɀÈÙÙ÷ÛÌɯ ×ÈÚɯ Óãȭɯ $Õɯ ÌÍÍÌÛȮɯ ÊÌÓÈɯ ÝÌÜÛɯ ËÐÙÌɯ ÙÌ×ÌÕÚÌÙɯ ÛÖÜÛÌɯ

ÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÛÙÈÝÈÐÓɯȹÝÌÕËÙÌɯÚÖÕɯÔÈÛõÙÐÌÓɯÈÊÛÜÌÓɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÙÌÔ×ÓÈÊÌÙɯ×ÈÙɯÜÕɯÈÜÛÙÌɯ

adapté au nouveau système par exemple) mais également, revoir les filières en 

ÈÔÖÕÛɯÌÛɯÌÕɯÈÝÈÓȭɯ+ÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ×ÈÚÚÌÕÛɯËɀÜÕɯÚàÚÛöÔÌɯÖķɯɋ quand ils avaient un 

problème, il y avait toujours une solution à un système où ils doivent tout anticiper » même 

si cela est plus intéressant pouÙɯÌÜßȭɯ+ɀÈÚ×ÌÊÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÑÖÜÌɯÈÜÚÚÐɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÏÖÐßɯ

ËɀÈËÏõÙÌÙɯ ÖÜɯ ÕÖÕɯ ÈÜßɯ ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ ×ÙÖ×ÖÚõÌÚȭɯ #ÈÕÚɯ ÜÕɯ ËÌÙÕÐÌÙɯ ÛÌÔ×ÚȮɯ ÓÌÚɯ ÈÊÛÌÜÙÚɯ

Ìß×ÓÐØÜÌÕÛɯØÜÌɯÓÌɯÍÈÐÛɯËÌɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯÊÏÖÚÌɯãɯÛÖÜÛɯÓÌɯÔÖÕËÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÜÕÌɯ

solution. En effet, tous les agriculteurs ne sont pas prêts par exemple à se convertir à 

ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯ ÔÈÐÚɯ ÚÌÙÈÐÌÕÛɯ ×Ù÷ÛÚɯ ãɯ ÍÈÐÙÌɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ÊÏÖÚÌÚɯ ×ÖÜÝÈÕÛɯ

contribuer à la protection du captage.  

  ÐÕÚÐȮɯÕÖÜÚɯÍÈÐÚÖÕÚɯÓɀÏà×ÖÛÏöÚÌɯØÜɀÐÓɯÚÌÙÈÐÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯÌÛɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛɯØÜÌɯÓÌÚɯ

agriculteurs soient associés dans les phases amont du projet. Ceci contribuerait à 

Ìß×ÓÐØÜÌÙɯãɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÔÖÉÐÓÐÚõÚɯËÈÕÚɯÊÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚȮɯÓÌÚɯÊÖÕÛÙÈÐÕÛÌÚɯÌÛɯ

ÓÌÚɯ Ö××ÖÙÛÜÕÐÛõÚɯ ËÌɯ ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ ËÌɯ ÛÙÈÝÈÐÓɯ ËÌÚɯ ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ ÈÐÕÚÐɯ ØÜÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ

agriculteurs eux-Ô÷ÔÌÚȮɯËɀÈvoir connaissance des contraintes, des compétences et 

des objectifs des autres acteurs.  

 

 Enfin, nous constatons que les projets AAC divisent les agriculteurs en 

×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÎÙÖÜ×ÌÚȭɯ(ÓɯàɯÈɯÊÌÜßɯØÜÐɯÖÕÛɯÊÖÕÛÙÈÊÛõɯÜÕÌɯ, $ɯÌÛɯÊÌÜßɯØÜÐɯÕɀÌÕɯÖÕÛɯ×ÈÚɯ

contracté. Mais, on peut également distinguer trois catégories. La première 

comprend les agriculteurs qui envisageaient de modifier leurs pratiques et pour qui, 

ÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÊÖÕËÜÐÛÌÚɯ×ÈÙɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÖÕÛɯ×ÌÙÔÐÚɯÊÌÓÈȭɯ+Èɯ×ÓÈÊÌɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÌÜÙɯÌÚÛɯ

également centrale et certains agriculteurs le voient comme un «collègue de 
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travail ».  De plus, concernant la Vallée de la Vanne, le fait que sur ce territoire, 

ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯÚÖÐÛɯËõÑãɯÉÐÌÕɯËõÝÌÓÖ××õÌɯÌÛɯØÜÌɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÖÕÛɯËõÑãɯËÌɯ

ÓɀÌß×õÙÐÌÕÊÌɯËÈÕÚɯÊÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜes depuis plusieurs années, est complémentaire aux 

actions conduites par Eau de Paris.  La deuxième catégorie inclut des agriculteurs qui 

ont aussi modifié leurs pratiques mais cette fois-ÊÐȮɯ ×ÈÙÊÌɯ ØÜɀÐÓÚɯ ÌÚÛÐÔÌÕÛɯ

ØÜɀÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯÐÓÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÓÌɯÍÈÐÙÌɯËÌɯÔÈnière volontaire alors que dans quelques 

ÈÕÕõÌÚȮɯÓɀÈÚ×ÌÊÛɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌɯ×ÙÌÕËÙÈɯÓÌɯËÌÚÚÜÚɯÌÛɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯËÌÝÙÖÕÛɯÍÈÐÙÌɯ

évoluer leurs pratiques de manière obligatoire. Ces agriculteurs se trouvent dans une 

ÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯËɀÈÕÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯËÜɯÍÜÛÜÙȭɯ$ÕÍÐÕȮɯÓÌɯËernier groupe contient des agriculteurs 

qui gardent leur système actuel et ne veulent pas en changer pour diverses raisons. 

Toutes ces motivations sont à prendre en compte dans le choix des solutions qui 

seront proposées.  

 

 Pour conclure, les agriculteurs sont des acteurs centraux dans la démarche de 

protection des captages. Cependant, ils sont simplement sollicités au stade de 

ÓɀÈÊÊÌ×ÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚȭɯ/ÖÜÙÛÈÕÛȮɯÕÖÜÚɯ×ÖÜÝÖÕÚɯÝÖÐÙɯØÜÌɯÓÌɯÍÈÐÛɯËÌɯÕÌɯ×ÈÚɯÓÌÚɯ

associer lors du choix des solutions qui leur sont proposées, même si ces solutions 

sont accompagnées de moyens humains, financiers et techniques importants, va 

conduire à une mobilisation de moins de la moitié des agriculteurs du bassin lors de 

ÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÊÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚȭɯ"ÌɯÊÖÕÚÛÈÛɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÕouveau pour la conduite de 

×ÙÖÑÌÛȭɯ"ÌɯØÜÐɯÌÚÛɯÕÖÜÝÌÈÜɯ×ÈÙɯÊÖÕÛÙÌɯÌÚÛɯØÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯÔÖËÐÍÐÌÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯ

non pas de salariés qui se trouvent dans une même entreprise mais, de plusieurs 

ÊÏÌÍÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕÚɯ×ÙÖ×ÙÐõÛÈÐÙÌÚɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÛÌÙÙÌÚɯÚÌɯÚÐÛÜÈnt sur un territoire donné.   

 

3.4.4- #ɀÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯãɯÓÈɯÚÐÕÎÜÓÈÙÐÛõɯËɀÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯËÖÕÕõÌ 

 

 Le projet grenelle mobilise une démarche globale préétablie par la 

ÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯØÜÐɯÕÌɯÓÈÐÚÚÌɯØÜÌɯ×ÌÜɯËÌɯÔÈÙÎÌÚɯËÌɯÔÈÕĨÜÝÙÌɯÈÜßɯÈÊÛÌÜÙÚɯØÜÐɯ

doivent la ÊÖÕËÜÐÙÌȭɯ/ÖÜÙÛÈÕÛȮɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎõÕõÙÈÓÌɯØÜÐɯËÖÐÛɯÚɀÈ××ÓÐØÜÌÙɯ

ãɯËÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯÚÐÕÎÜÓÐÌÙÚɯØÜÌɯÚÖÕÛɯÓÌÚɯÈÐÙÌÚɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÈ×ÛÈÎÌȭɯ$ÓÓÌɯÌÚÛɯÔÐÚÌɯ

en place par des acteurs eux-mêmes singuliers et va modifier des pratiques pour des 

agricultÌÜÙÚɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ÚÐÕÎÜÓÐÌÙÚȭɯ "ÖÔÔÌɯ ÓɀÌß×ÓÐØÜÌɯ !ÖÜÛÐÕÌÛȮɯ ɋ le projet se veut 

ÛÖÜÑÖÜÙÚɯÜÕÌɯÙõ×ÖÕÚÌɯÐÕõËÐÛÌɯØÜɀÜÕɯÈÊÛÌÜÙɯÚÐÕÎÜÓÐÌÙɯÈ××ÖÙÛÌɯãɯÜÕÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÌÓÓÌ-même 

singulière ». Béguin et Cerf parleront de « pôle du réel ». Cette notion est importante 

car elle ÍÈÐÛɯÈ××ÌÓɯãɯÜÕɯÓÐÌÕɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯØÜÐɯÚÖÕÛɯ×ÙÖËÜÐÛÌÚɯÌÛɯÓɀÐÕÚÛÈÕÛɯÖķɯ

elles vont être appliquées à des situations réelles. Dans notre cas, la démarche 

ÎÙÌÕÌÓÓÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÈËÈ×ÛõÌɯãɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕÚɯ  "ȭɯ"ÌÛÛÌɯÚÐÕÎÜÓÈÙÐÛõɯËÌÚɯ  "ɯ

semble être oubliée dans les projets Grenelle ce qui pose plusieurs difficultés pour 

ÊÌÜßɯØÜÐɯÊÖÕËÜÐÚÌÕÛɯÊÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÖÐÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÌÕɯÔÌÚÜÙÌɯËɀÈËÈ×ÛÌÙɯ

une démarche générale à des situations spécifiques. Il en est de même concernant les 

outils et ÓÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯØÜÐɯÚÖÕÛɯÔÐÚɯãɯÓÌÜÙɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯØÜɀÐÓÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ

envisager. 

 #ÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌȮɯÜÕɯ×ÖÐÕÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯØÜÐɯÑÖÜÌɯÌÕɯÍÈÝÌÜÙɯËÌɯÓɀÈÝÈÕÊÌÔÌÕÛɯ

ËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ5ÈÕÕÌɯÌÚÛɯØÜÌɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯ

deußɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÚÛɯÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÊÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËÌ×ÜÐÚɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯ
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ÈÕÕõÌÚɯÊÌɯØÜÐɯÓÜÐɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËɀÈÊØÜõÙÐÙɯÜÕÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯËÌɯÊÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚȭɯ

"ÌÓÈɯÝÈɯÓÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÈÝÖÐÙɯËÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯÌÕɯÔÈÐÕɯÊÖÕÛÙÐÉÜÈÕÛɯÈÜßɯÊÏÖÐßɯËÌÚɯÖÜÛÐÓÚɯ

et des moyens appropriés dans les secteurs sur lesquels elle intervient et ainsi, de 

×ÖÜÝÖÐÙɯÈÓÓÌÙɯ×ÓÜÚɯÓÖÐÕɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÌÕÝÐÚÈÎÌÈÉÓÌÚȭɯ#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ

ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËÌ×ÜÐÚɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÈÕÕõÌÚɯÚÜÙɯÊÌÚɯËÌÜßɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËÌɯÚÌÕÚÐÉÐÓÐÚÌÙɯÓÌÚɯ

agriculteuÙÚɯãɯÓÈɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÊÌɯ

ÙÌÊÜÓɯÕÌɯÚÜÍÍÐÛɯ×ÈÚɯãɯÈÐËÌÙɯ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÚÜÙɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÓÈɯ

ËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÐÕÛõÎÙÌÙɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËõÔÈÙÊÏÌÚɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚȭɯ 

Nous avons répertorié trois g rands types de difficultés.  

 

ü Imbrication de la démarche grenelle dans des démarches préexistantes 

 

 La première difficulté porte sur la mobilisation de la démarche grenelle et de 

ÚÖÕɯÐÔÉÙÐÊÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯËÌÚɯËàÕÈÔÐØÜÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚȭɯ3ÖÜÛɯËɀÈÉÖÙËȮɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙenelle 

ne fait pas de différence entre des territoires où des actions sont déjà mises en place 

ÌÛɯËÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯÖķɯÊɀÌÚÛɯÓÌɯÊÓÈÚÚÌÔÌÕÛɯÌÕɯɋ captage prioritaire grenelle  » qui a 

impulsé le démarrage des actions. Dans le cadre de notre étude, des actions 

volontaires étaient déjà engagées depuis plusieurs années et donc, bien avant ce 

ÊÓÈÚÚÌÔÌÕÛɯ×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌȭɯ.ÙȮɯÈÜÊÜÕɯõÓõÔÌÕÛɯÕÌɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÖÜÛÐÓÓÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÜÙɯÓÈɯ

ÔÈÕÐöÙÌɯËɀÐÕÚõÙÌÙɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯËÈÕÚɯÊÌÚɯËõÔÈÙÊÏÌÚɯ×ÙõÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯÌÛɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯ

existantes. Ainsi, pour les acteurs des projets grenelle, « ÊɀÌÚÛɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯØÜÐɯÝÈɯ

ÚɀÐÕÊÓÜÙÌɯÌÛɯÕÖÕɯÓɀÐÕÝÌÙÚÌ Ɍȭɯ+Ìɯ×ÙÖÉÓöÔÌɯÌÚÛɯØÜɀÐÓÚɯÕÌɯÚÈÝÌÕÛɯ×ÈÚɯÊÖÔÔÌÕÛɯÔÖÉÐÓÐÚÌÙɯ

ÊÌÛÛÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯÈÚÚÌáɯÊÈËÙõÌɯÌÛɯÊÖÔÔÌÕÛɯÓɀÈËÈ×ÛÌÙɯÈÜßɯÈÊÛÐÖÕÚɯØÜɀÐÓÚɯÊÖÕËÜÐÚÌÕÛɯ

actuelleÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÜÕɯËõÓÈÐɯÙÌÚÛÙÌÐÕÛȭɯɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯ

grenelle doit prendre en compte le fait que des actions volontaires peuvent être 

conduites en parallèle.  

/ÈÙɯÊÖÕÚõØÜÌÕÛȮɯÓÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯÊÏÈÙÎõÌÚɯËÌɯ×ÐÓÖÛÌÙɯÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚ grenelle, 

utilisent les données hydrogéologiques et agronomiques dont elles disposent déjà, 

suite à leurs actions volontaires, pour débuter la démarche grenelle et ainsi, réaliser 

ÓɀõÛÜËÌɯÏàËÙÖÎõÖÓÖÎÐØÜÌɯÌÛɯÓÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȭɯ+ÌɯËÐÈÎÕÖstic des 

pressions agricoles est réalisé par chaque animateur du bassin et reprend les données 

individuelles des agriculteurs. Les seules conventions qui sont faites afin de 

ÊÖÕÛÙÈÊÛÜÈÓÐÚÌÙɯËÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛÚɯÈÝÌÊɯËÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÊÏÈÙÎõÌÚɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓes 

ÉÈÚÚÐÕÚɯÌÛɯËÌɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯÛÌÊÏÕÐØÜÌȮɯÕÌɯÚÖÕÛɯÙõÈÓÐÚõÌÚɯØÜÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌÚɯ

ÈÊÛÐÖÕÚɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÚȭɯ ÜÊÜÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯÕɀÈɯɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯõÛõɯõÛÈÉÓÐɯ

sur les deux AAC étudiées. Quant aux actions volontaires,  Eau de Paris ne raisonne 

pas ÍÖÙÊõÔÌÕÛɯãɯÜÕÌɯËÐÔÌÕÚÐÖÕɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌɯÔÈÐÚɯ×ÓÜÚɯãɯÜÕÌɯËÐÔÌÕÚÐÖÕɯËɀÈÊÛÌÜÙÚȭɯ$Õɯ

ÌÍÍÌÛȮɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯØÜɀÐÓÚɯ×ÙÖ×ÖÚÌÕÛɯÕÌɯÊÐÉÓÌÕÛɯ×ÈÚɯ×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÝÜÓÕõÙÈÉÓÌÚɯ

ÈÜßɯ×ÖÓÓÜÛÐÖÕÚɯËÐÍÍÜÚÌÚɯÔÈÐÚȮɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÚɯÝÖÜÓÈÕÛɯÚɀÌÕÎÈÎÌÙɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

pratiques que la régie propose. La façon dont Eau de Paris mobilise la démarche de 

×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÈ×ÛÈÎÌÚɯÙõÐÕÛÌÙÙÖÎÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯÐÕÐÛÐÈÓÌÔÌÕÛɯÈÚÚÖÊÐõÌɯÈÜɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÌÛɯ

ãɯÓɀõÛÜËÌɯÏàËÙÖÎõÖÓÖÎÐØÜÌȮɯÓÌɯÊÙÖÐÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÊÌÚɯËÌÜßɯõÛÜËÌÚɯËÌÝÈÕÛɯÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÈɯáÖÕÌ 

ÖķɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÚÌÙÖÕÛɯËõÝÌÓÖ××õÌÚȭɯɯ ÐÕÚÐȮɯÓɀõÛÜËÌɯÏàËÙÖÎõÖÓÖÎÐØÜÌɯÌÛɯÓÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯ

territorial ne semblent pas être suffisants pour outiller les acteurs lors du passage du 

diagnostic à « une mise en projet ɌɯËÖÕÊȮɯãɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕȭɯ 
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Eau ËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯÔÈÐÚɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯÈÕÐÔÈÛÌÜÙÚȮɯÝÖÐÌÕÛɯÓÈɯ

ËõÔÈÙÊÏÌɯ ÎÙÌÕÌÓÓÌɯ ãɯ ËÖÜÉÓÌɯ ÛÙÈÕÊÏÈÕÛȭɯ $Õɯ ÌÍÍÌÛȮɯ ÐÓÚɯ ÓɀÈ××ÙõÏÌÕËÌÕÛɯ ÊÖÔÔÌɯ ÜÕÌɯ

manière « ËɀÖÍÍÐÊÐÈÓÐÚÌÙɯ ÓÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ ÔÌÕõÌÚɯ ÌÛɯ ÓõÎÐÛÐÔÌÙɯ ÓÌɯ ÛÙÈÝÈÐÓɯ ËõÑãɯ ÌÕÎÈÎõɯ ×ÈÙɯ ÓÌÚɯ

agriculteurs et ainsi, faire comprendre aux autres les changements inévitables » mais 

õÎÈÓÌÔÌÕÛȮɯÊÖÔÔÌɯÜÕɯÉÓÖÊÈÎÌɯËÜɯÍÈÐÛɯËÌɯÓɀÈÚ×ÌÊÛɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌɯÌÛɯËÖÕÊɯÖÉÓÐÎÈÛÖÐÙÌȭɯ 

 Enfin, la démarche grenelle doit également être combinée avec plusieurs 

cadres règlementaires comme la directive nitrate et les contraintes liées aux 

périmètres de protection.  

 

ü Des outils mobilisables non adaptés à la singularité des AAC 

 

 La deuxième difficulté porte sur les outils et les ressources que la démarche 

grenelle met à disposition des acteurs. Nous pouvons constater que ces derniers ne 

sont pas très différents des moyens que pouvaient mobiliser les acteurs avant le 

classement grenelle. Par conséquent, les études et les diagnostics ne sont pas adaptés 

à la diversité des territoires dans lesquels ils doivent être réalisés. Ainsi, Eau de Paris 

ÕɀÈɯ×ÈÚɯõÓÈÉÖÙõɯËÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓɯËÌÚɯ×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÈÜɯÚÌÕÚɯËÜɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯ

pour la raison que les territoires sur lesquels elle travaille sont trop grands et que le 

DTPA ne prend pas en compte ce ÊÙÐÛöÙÌȭɯ#ÖÕÊȮɯÓÌɯÛÌÔ×ÚɯËɀÌÕØÜ÷ÛÌÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯ×ÙõÚÌÕÛÚɯÚÜÙɯÓɀ  "ȮɯÈÜɯÔÖÐÕÚɯÜÕÌɯÈÕÕõÌɯÚÌɯÚÌÙÈɯõÊÖÜÓõÌɯÌÛɯÌÕÛÙÌ-temps, 

certains agriculteurs auront modifié leurs cultures. Le diagnostic que cette structure 

élabore comprend un échantillonnage ÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÍɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ

agricoles présentes sur le bassin.  Des diagnostics individuels sont également 

effectués quand un agriculteur envisagerait de modifier ses pratiques. 

Cependant, les diagnostics territoriaux sur les pressions sont censés contribuer 

ãɯÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËÌɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕȭɯ#ÈÕÚɯÓÌÚɯ  "ɯËÌɯÓÈɯ5ÖÜÓáÐÌɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ5ÈÓÓõÌɯËÌɯÓÈɯ

5ÈÕÕÌȮɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÚÖÕÛɯÌÕÝÐÚÈÎõÌÚɯÈÝÈÕÛɯÔ÷ÔÌɯØÜÌɯÓÈɯËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ  "ɯÚÖÐÛɯ

ÈÙÙ÷ÛõÌɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÙõÍÌÛɯÌÛɯØÜɀÜÕɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯÚÖÐÛɯÙõÈÓÐÚõȭɯ.Õɯ×ÌÜÛɯÈÓÖÙÚɯÚÌɯËÌmander 

ØÜÌÓÓÌɯÌÚÛɯÓɀÜÛÐÓÐÛõɯËÜɯ#3/ ȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÊÌɯËÌÙÕÐÌÙɯÚÌÙÛ-il à faire un état des lieux de la 

situation actuelle du territoire qui justifierait le projet AAC et les actions 

envisageables. Sert-ÐÓɯãɯ×ÙÖËÜÐÙÌɯËÌÚɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯØÜÐɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙÈÐÌÕÛɯãɯÓɀõÓÈboration 

ËÜɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕ ? Dans les cas que nous avons étudiés, le DTPA est compris comme 

ÜÕɯõÛÈÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯËÌÚɯ  "ɯÌÛɯÐÓɯÕɀÖÜÛÐÓÓÌɯ×ÈÚɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÜÙɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÓÈɯ

situation future.  

 "ÌɯÙõÚÜÓÛÈÛɯÕÖÜÚɯÙõÐÕÛÌÙÙÖÎÌɯÚÜÙɯÓɀÜÛÐÓÐÛõɯËɀÜÕɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊ dans une conduite de 

projet, sur le moment pertinent de sa réalisation mais également, sur la manière 

ËɀÖÜÛÐÓÓÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ×ÖÜÙɯ×ÈÚÚÌÙɯËÌɯÊÌɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊɯãɯÜÕÌɯɋ mise en projet ».    

 

ü Une temporalité paradoxale 

 

 Une troisième difficulté est assimilée à lÈɯÛÌÔ×ÖÙÈÓÐÛõɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯ  "ȭ 

4Õɯ×ÙÖÑÌÛɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÛÌÔ×ÖÙÈÓÐÛõɯØÜÐɯÓÜÐɯÌÚÛɯ×ÙÖ×ÙÌɯÈÝÌÊɯÜÕɯËõÉÜÛɯÌÛɯÜÕÌɯÍÐÕȭɯ

"ÖÔÔÌɯÓɀÌß×ÓÐØÜÌɯ,ÐËÓÌÙȮɯÓÈɯÊÖÕËÜÐÛÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÍÈÐÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙÛÐÌɯËɀÜÕɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯ

ËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËɀÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚȭɯ ÐÕÚÐȮɯÈÜɯËõÉÜÛɯÖÕɯÕÌɯÚÈÐÛ rien mais on peut tout faire 

ÈÓÖÙÚɯØÜɀãɯÓÈɯÍÐÕȮɯÖÕɯÚÈÐÛɯÛÖÜÛɯÔÈÐÚɯÖÕɯÌÚÛɯÊÖÕÛÙÈÐÕÛɯËÈÕÚɯÊÌɯØÜÌɯÓɀÖÕɯÚÖÜÏÈÐÛÌɯÍÈÐÙÌȭɯ
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Mais, la manière dont sont conduits les projets AAC fait apparaître des choix de 

solutions avant même que les incertitudes sur le processus de conception aient été 

réduites. 

  +ÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ  "ɯõÛÜËÐõÚɯËÖÐÝÌÕÛɯÚÌɯÊÖÕÊÓÜÙÌɯ×ÈÙɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËɀÜÕɯɯ×ÓÈÕɯ

ËɀÈÊÛÐÖÕɯ×ÖÜÙɯƖƔƕƖȭɯ+ɀÈÝÈÕÛÈÎÌɯËÖÕÛɯËÐÚ×ÖÚÌɯÓÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀ$ÈÜɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÚÛɯËɀÈÝÖÐÙɯ

une bonne connaissance de ces deux AAC et ceci depuis de nombreuses années ce 

qui leurs permet de savoir quels moyens elles peuvent mobiliser et vers quelles 

ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÌÓÓÌÚɯÚÖÜÏÈÐÛÌÕÛɯÚɀÖÙÐÌÕÛÌÙȭɯ 

Cependant, le problème de cette temporalité contraignante conduit à ce que « tout 

soit fait au niveau administratif mais que rien ne soit fait sur le terrain » et ainsi à un écart 

ÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯËÌÜßȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÌÕɯÊÌɯØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȮɯÓɀÈÕÐÔÈÛÙÐÊÌɯËÜɯ

2$# 1!ɯÕÖÜÚɯÌß×ÓÐØÜÌɯØÜÌɯÊɀÌÚÛɯÜÕÌɯɋ réflexion sur le long terme et que ça prend du 

temps ». Même si une , $ɯÌÚÛɯÖÜÝÌÙÛÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÊÖÕÝÌÙÚÐÖÕɯãɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȮɯ

cela ne veut pas dire que des agriculteurs vont se convertir rapidement. « Une 

ÕÖÜÝÌÈÜÛõɯÛÌÊÏÕÐØÜÌȮɯÓÖÙÚɯËÌɯÚÖÕɯÈ××ÙÖ×ÙÐÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÚÖÕɯÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕȮɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯ

ËɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌ transformation » (Goulet et coll, 2008). Les projets AAC ne laissent 

×ÈÚɯÓÌɯÛÌÔ×ÚɯÈÜßɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯËÌɯÚɀÈ××ÙÖ×ÙÐÌÙɯÊÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÌÛɯÐÓÚɯÕÌɯÓÈÐÚÚÌÕÛɯ

pas non plus le temps de faire cet aller-retour entre ce qui est souhaité pour répondre 

à la probÓõÔÈÛÐØÜÌɯËÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯÊÌɯØÜÐɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÊÖÕÊÙöÛÌÔÌÕÛɯÙõÈÓÐÚÈÉÓÌȭ 

Au -ËÌÓãɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȮɯÊɀÌÚÛ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÖÓÓÐÊÐÛõÚɯËÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯ

qui doivent apprendre à gérer leurs nouvelles fonctions et à se coordonner dans un 

projet coÓÓÌÊÛÐÍɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯ×ÓÜÙÈÓÐÛõɯËɀÈÊÛÌÜÙÚȮɯÊÏÈÊÜÕɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËɀÌÕÑÌÜßȮɯËɀÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÌÛɯ

ËɀÈÛÛÌÕÛÌÚɯ×ÖÜÝÈÕÛɯËÐÝÌÙÎÌÙɯÓÌÚɯÜÕÚɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚȭ 
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CONCLUSIONS  : 

Notre étude a eu pour objectif  : 

1) ËɀÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌɯÓÈɯdiversité des AAC Grenelle en 

élaborant une méthode typologique,  

2) ËɀÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌɯÓÈɯÝÐÚÐÖÕɯque se font les acteurs des 

pratiques agricoles de leur territoire et des difficultés de modifier ces 

pratiques pour  protéger les ressources en eau, 

3) #ɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯ ÓÌÚɯpossibilités quɀÖÍÍÙÐÙÈÐÛɯ ÜÕÌɯ ɋ mise en projet » de ces 

protection s de captage.  

Une ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÔõÛÏÖËÌɯÛà×ÖÓÖÎÐØÜÌ a été mise au point, et elle a été 

validée ×ÈÙɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÌÕØÜ÷ÛÌɯÚÜÙɯÜÕɯÎÙÈÕËɯÕÖÔÉÙÌɯËɀ  "ɯ&ÙÌÕÌÓÓÌȭɯ 

 

Une approche monographique de 8 AAC différentes en termes de superficie, 

caractéristiques agricoles, milieu, pilote des actions, antériorité des actions 

préventives  a été privilégiée. Ces AAC ÖÕÛɯõÛõɯõÛÜËÐõÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÉÜÛɯËɀÖÉÚÌÙÝÌÙɯ

potentiellement une diversité de méthodes de diagnostic ÌÛɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯ×ÓÈÊÌȭɯ

-ÖÜÚɯ ÚÖÔÔÌÚɯ ÊÖÕÚÊÐÌÕÛÚɯ ØÜÌɯ ÊÌÛÛÌɯ ËÐÝÌÙÚÐÛõɯ ÕɀÌÚÛɯ ÕÜÓÓÌÔÌÕÛɯ ÌßÏÈÜÚÛÐÝÌɯ ÕÐɯ

représentative. Les conclusions de cette étude  ne sont donc pas généralisables mais 

doivent être prises comme des pistes à confirmer ×ÈÙɯÓÈɯÚÜÐÛÌɯÚÜÙɯËɀÈutres AAC, mais 

elles identifient déjà des problèmes majeurs que la démarche Grenelle actuelle ne 

permettra pas de résoudre. Une autre dynamique  devra être mise en place pour 

parvenir rapidement à des résultats probants sur les ressources en eau. 

Sur la base des 8 AAC enquêtées finement, nous avons relevé 7 « points critiques  » 

génériques  ÚÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÚɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÌÕØÜ÷ÛõÚɯÚɀÈÊÊÖÙËÌÕÛɯ×ÖÜÙɯÙÌÊÖÕÕÈćÛÙÌɯØÜɀÐÓÚɯ

constituent des passages obligés lors de la mise en protection des AAC. Parmi les 

plus cruciaux, nous proposons de mieux cerner : 

¶ +Èɯ×ÓÈÊÌɯÌÛɯÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯÚÜÙɯÓɀÌÈÜɯÌÕɯÓÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ

techniques agricoles, 

¶ Les modalités de la construction du diagnostic partagé sur le territoire de 

Óɀ  "Ȯ point qui est développé dans le prochain paragraphe, 

¶ +ɀÐÕÛÌÙÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÊÌÜßɯØÜÐɯɋɯ×ÈÙÓÌÕÛɯɌɯÈÜɯÕÖÔɯËÌɯÓɀÌÈÜȮ 

ou comment partager des connaissances en sachant le point de vue de celui 

qui les énonce, 
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¶ +Èɯ ÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ÐÕÛõÎÙõɯ ËÌɯ ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÐÚõÌÚɯ ȯɯ

délimitation, inté gration de changement technique, 

¶ +ÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÊÌÚɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯÌÛɯÓÌÚɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕÚɯËÌÚɯ

divers acteurs à ces solutions,  

¶ +ɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯËÜɯÚàÚÛöÔÌɯsociotechnique construit pour gérer le problème 

ÐÕÐÛÐÈÓɯȯɯÚÜÙɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌÚɯeaux, sur les réseaux entre acteurs, 

sur sa capacité à perdurer quelque soient les dynamiques agricoles, 

¶ +ɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕɯËÜɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÈÕÚɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯÓÖÕÎÜÌɯËɀÜÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯÌÕɯ

particulier, en étudiant le positionnement des entreprises de collecte-

stockage-transformation par rapport aux AAC Grenelle concernés, et 

ÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯÓÖÕÎÜÌɯËÌÚɯÙÌÓÈÛÐÖÕÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÌɯÊÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚȭ 

Ainsi , la « première pierre  ɌɯËɀÜÕÌɯÔÐÚÌɯÕÌɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕȮɯle diagnostic agronomique, 

nous semble actuellement très défaillan t, notre étude met en évidence de réelles 

difficultés des acteurs à appréhender avec pertinence les pratiques agricoles sur un 

ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭɯ"ÌɯËõÍÈÜÛɯËɀÈÕÈÓàÚÌɯÈÎÙÖÕÖÔÐØÜÌɯÛÙÖÜÝÌɯÊÌÙÛÈÐÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌß×ÓÐÊÈÛÐÖÕÚɯ

multiples  :  une méthode « DTPA 14 » peu opérationnelle,  le coût humain jugé 

ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÛÌÓɯÛÙÈÝÈÐÓɯËÈÕÚɯÜÕɯÊÖÕÛÌßÛÌɯËÌɯÛÐÔÐÕÎɯÚÌÙÙõɯÌÛɯËɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯËÌɯ

ËÖÕÕõÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÝÈÓÖÙÐÚÈÕÛɯ×ÌÜɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛȮɯÌÛɯÌÕÍÐÕɯËÈÕÚɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯÊÈÚɯÜÕɯ

ËõÚÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌɯÊÌÛÛÌɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÊÛÐÖÕȭɯ3ÖÜÛɯÊÌÊÐɯÊÖÕÊourt à la proposition 

ÍÙõØÜÌÕÛÌɯ ËÌɯ ×ÓÈÕÚɯ ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ ×ÖÜÙɯ ×ÙÖÛõÎÌÙɯ ÓɀÌÈÜɯ ÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯ ÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛÚɯ ËÜɯ

ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌÛɯËÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȭɯ(ÓÚɯËÖÕÕÌÕÛɯÓɀÐÔ×ÙÌÚÚÐÖÕɯËÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯ×ÓÜÚɯãɯÜÕÌɯ

ÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌɯØÜɀãɯÜÕɯÙõÌÓɯÚÖÜÊÐɯËÌɯÊÖÔ×ÙÌÕËÙÌɯÓÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕnement du 

ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ ÌÛɯ ËɀÈ××ÖÙÛÌÙɯ ÌÍÍÐÊÈÊÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ Ú×õÊÐÍÐØÜÌÚɯ ÈÜßɯ ÊÖÕÛÙÈÐÕÛÌÚɯ

observées sur le territoire. 

Cette étude révèle également deux postures différentes en termes de stratégie 

ËɀÈÊÛÐÖÕɯ ÚÜÙɯ ÊÌÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚ : une première qui relève plus de « ÓɀÈÎÙÖÕÖÔÐÌɯ ËÌɯ

territoires  ɌȮɯÈÜɯÚÌÕÚɯÖķɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÚÖÕÛɯÈÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÓÈɯ

démarche, et où le territoire est considéré comme un assolement de systèmes de 

culture dont on essaye de juger des performances environnementales en vue de les 

ÈÔõÓÐÖÙÌÙȭɯ+ÈɯÚÌÊÖÕËÌɯÚɀÈ××ÈÙÌÕÛÌɯ×ÓÜÚɯãɯÜÕÌɯÈ××ÙÖÊÏÌɯɋ ËɀÈÔõÕÈÎÌÜÙɯÎõÖÎÙÈ×ÏÌ » : 

ËÈÕÚɯÊÌɯÊÈÚɯËÌɯÍÐÎÜÙÌȮɯÓÌÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÖÕÛɯÔÖÐÕÚɯËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯ

ÌÛɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ÚÌÔÉÓÌɯ ×ÓÜÚɯ ɋ ËɀÈÔõÕÈÎÌÙ » le territoire en proposant une partition 

ÙÌ×ÖÚÈÕÛɯ ÚÜÙɯ ËÌɯ ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȮɯ ËÌÚɯ ÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯ ×ÈÙÊÌÓÓÈÐÙÌÚȮɯ ËÌɯ

ÓɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌȱɯ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯØÜÐɯÚÌÔÉÓÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛÌɯËÌÚɯÌÕÑÌÜßɯÌÛɯ

acteurs locaux. Cette description simpliste et sûrement caricaturale des stratégies 

                                                           
14

 Diagnostic Territorial des Pressions Agricoles 
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ÔÈÚØÜÌɯÜÕɯÊÖÕÛÐÕÜÜÔɯËÌɯ×ÖÚÛÜÙÌÚɯÌÛɯÚÌÙÈÐÛɯÊÌÙÛÈÐÕÌÔÌÕÛɯãɯõÛÜËÐÌÙɯÚÜÙɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ  "ɯ

pour enrichir voire invalider cette première analyse.  

Notre analyse comparative des diagnostics et actions mises en place sur les 

différentes AAC étudiées suggère des pistes ËɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕ du diagnostic 

agronomique  ×ÖÜÙɯËÌɯÍÜÛÜÙÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯȯɯ 

- tenir compte des pratiques à risques,  

- fournir un guide méthodologique réellement pratique permettant aux acteurs 

ÌÕɯÊÏÈÙÎÌɯËÌɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ#3/ ɯËɀ÷ÛÙÌɯÎÜÐËõɯËÈÕÚɯÚÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮ 

-  réfléchir à une organisation qui permette  la valorisation de données issues 

des enregistrements obligatoires des agriculteurs pour limiter le coût lié au 

ÛÌÔ×ÚɯËɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕȮɯ 

- créer des « collectifs ɌɯËɀÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÈÜÛÖÜÙɯËÌɯÓɀÈÜÛÖõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯdes pratiques 

×ÖÜÙɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÈ××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌɯËÌÚɯÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯÌÛɯÈÔõÓÐÖrer la veille sur les 

pratiques, 

- ne pas omettre de pratiquer de réelles mesures des effets des pratiques 

agricoles sur les ressources en eau dans des conditions variées de sols et 

climats. 

Si nous pensons ÓɀÈÝÌÕÐÙɯËÌɯces AAC en terme de projet de territoire à mettre en 

ĨÜÝÙÌ, trois difficultés majeures  ont pu être mises en évidence sur la démarche 

AAC Grenelle actuelle : 

- La première difficulté porte sur la mobilisation de la démarche gre nelle et de 

son imbrication dans des dynamiques existantes . Aucun élément ne permet 

ËɀÖÜÛÐÓÓÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÜÙɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËɀÐÕÚõÙÌÙɯÓÈɯËõÔÈÙÊÏÌɯÎÙÌÕÌÓÓÌɯËÈÕÚɯËÌÚɯ

dynamiques déjà existantes. Enfin, la démarche grenelle doit également être 

combinée avec plusieurs cadres règlementaires et les outillages de cette 

intégration inter -règlements manquent. 

- La deuxième difficulté porte sur les outils et les ressources que la démarche 

grenelle met à disposition des acteurs.  Nous pouvons constater que ces 

derniers ne sont pas très différents des moyens que pouvaient mobiliser les 

acteurs avant le classement grenelle. Par conséquent, les études et les 

diagnostics ne sont pas adaptés à la diversité des territoires dans lesquels ils 

doivent être réalisés. En particulier, quel est le rôle du Diagnostic Territorial 

des Pratiques Agricoles ? Ce dernier sert-il à faire un état des lieux de la 

situation actuelle du territoire qui justifierait le projet AAC et les actions 

envisageables ou bien, est-ÊÌɯ ØÜɀÐÓɯ ÚÌÙÛɯ ãɯ ×ÙÖËÜÐÙÌɯ ËÌÚɯ ÊÖnnaissances qui 

ÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙÈÐÌÕÛɯãɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕ ?  

- Une troisième difficulté est assimilée à la ÛÌÔ×ÖÙÈÓÐÛõɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯ  ". Un 

×ÙÖÑÌÛɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÛÌÔ×ÖÙÈÓÐÛõɯØÜÐɯÓÜÐɯÌÚÛɯ×ÙÖ×ÙÌɯÈÝÌÊɯÜÕɯËõÉÜÛɯÌÛɯÜÕÌɯ
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fin. La cÖÕËÜÐÛÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÍÈÐÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙÛÐÌɯËɀÜÕɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯ

ËɀÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌȭɯ "Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯla démarche Grenelle impose une temporalité 

contraignante et conduit ainsi à ce que « tout soit fait au niveau administratif 

mais que rien ne soit fait sur le terrain » et ainsi à un écart entre les deux. Les 

projets AAC ne laissent pas le temps aux ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚɯËÌɯÚɀÈ××ÙÖ×ÙÐÌÙɯËÌ 

nouvelles solutions et ils ne laissent pas non plus le temps de faire cet aller-

retour entre ce qui est souhaité pour répondre à la problématique de 

×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯÊÌɯØÜÐɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÊÖÕÊÙöÛÌÔÌÕÛɯÙõÈÓÐÚõȭɯ Ü-delà des 

ÈÎÙÐÊÜÓÛÌÜÙÚȮɯÊɀÌÚÛɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÚÖÓÓÐÊÐÛõÚɯËÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯØÜÐɯ

doivent apprendre à gérer leurs nouvelles fonctions et à se coordonner dans 

un projet colleÊÛÐÍɯ ÈÝÌÊɯ ÜÕÌɯ ×ÓÜÙÈÓÐÛõɯ ËɀÈÊÛÌÜÙÚɯ ÊÏÈÊÜÕɯ ×ÖÙÛÌÜÙɯ ËɀÌÕÑÌÜßȮɯ

ËɀÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÌÛɯËɀÈÛÛÌÕÛÌÚɯ×ÖÜÝÈÕÛɯËÐÝÌÙÎÌÙɯÓÌÚɯÜÕÚɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚȭɯ 

 

Nous proposons de poursuivre ce projet dans deux directions : 

- Finaliser la typologie des AAC Grenelle  en identifiant des types structurants, 

ÉÈÚÌɯÍÜÛÜÙÌɯËɀõÊÏÈÕÎÌÚɯÌÕÛÙÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯËÌɯÊÌÛÛÌɯËõÔÈÙÊÏÌȮ 

- /ÙÖÎÙÌÚÚÌÙɯËÈÕÚɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯËõÔÈÙÊÏÌɯËÌɯ« projet  AAC  » permettant 

une mise en protection efficace des ressources en eau, tant en recherchant les 

captages qui ont réussi à se protéger « en bricolant «  avec succès des solutions 

innovantes, et en armant la structure des outils à articuler dans de futures 

démarches de projet. 
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ANNEXE 1 : Description initiale du projet (fiche 2011) 

 

  Convention Onema - INRA 2011 

 

Titre complet de 
lôaction  

Accompagner les Changements dôActivit®s Agricoles dans les territoires des Aires 
dôAlimentation des Captages (Accomp_AAC) 

typologie des Bassins, monographies de bassins, pr®paration dôoutils interm®diaires 

Action n°  

Objectifs de 
lôop®rateur 

Dans le cadre de la DCE et plus récemment de lôaction 21 du plan Ecophyto 2018, lôaction propos®e 
vise à accompagner les décideurs politiques et institutionnels dans le choix des actions à mettre en 
place aupr¯s du monde agricole, en prenant en compte ses capacit®s dôadaptation, afin de protéger 
la qualit® de lôeau sur les territoires des bassins de captage de lôeau potable jug®s prioritaires dans 
le cadre du Grenelle de lôenvironnement mais aussi plus globalement pour la protection de la 
ressource en eau (DCE/SDAGE). 

Programmation 
Onema 

12-5  

Contexte de lôaction Lôaction porte sur les bassins de captage dôeau potable d®sign®s prioritaires ¨ la suite du Grenelle 
de lôenvironnement de 2008, et dont les Aires dôAlimentation de Captages n®cessitent une mise en 
protection. Nous utiliserons également lô®tude pr®alable r®alis®e par lôAPCA et la FP2E. Elle 
consiste ¨ acqu®rir une meilleure connaissance de ces Aires dôAlimentation de Captages (AAC), de 
cerner les modes de pilotages retenus par divers acteurs dans ces territoires, et de comprendre les 
mesures de protection des ressources en eau mises en îuvre. Le Groupe Thématique 
« protection des captages », crée récemment, sera un destinataire prioritaire de cette action. 

Comme les travaux des ®quipes participantes lôont montr®, cet accompagnement des changements 
doit prendre en charge lôensemble des dimensions de ces AAC, en particulier, leurs caract®ristiques 
hydrogéologiques, pédologiques, agronomiques, et socio-économiques.  
Un dernier ®l®ment de contexte est le constat de lô®norme diversit® des outils mobilisables et 
mobilisés pour équiper le travail des acteurs travaillant sur ces AAC en vue de faciliter les décisions 
des acteurs politiques concernant les d®marches ¨ entreprendre pour pr®server la qualit® de lôeau, 
et plus particulièrement les d®marches qui concernent lôagriculture sur ces territoires. 

Description de 
lôaction au titre de la 

convention 2011 

Trois actions complémentaires et articulées seront menées : 
Action 1(A1) : 
La premi¯re est la r®alisation dôune typologie des AACs Grenelle en France. Cette typologie 

vise à mieux maîtriser la mise en protection et à identifier les outils actuellement mobilisés dans 
les d®partements franais sur lôensemble des ç AAC Grenelle ». Le traitement des informations 
utilisera le modèle de fouille de données hétérogènes « coron » mis au point par le LORIA 

Action 2 (A2) : 
Elle vise à développer une étude approfondie des actions en cours de mise en place ou 
déjà mises en place sur quelques AAC. Nous y voyons l'occasion de regarder en détail les 
outils qui y ont ®t® utilis®s pour interroger lôinitiation de lôaction A3.  
La liste actuelle des cas dô®tude pourra °tre ®largie, ¨ 2 cas compl®mentaires, pour 
accro´tre la diversit® des cas ®tudi®s, en lien avec la typologie r®alis®e dans lôaction 1. Il 
s'agit de fournir des retours d'expérience diversifiés aux animateurs de BAC en recherche 
d'information sur la conduite des BAC Grenelle.  
 5 situations-AAC analysées finement seront: Lons le Saunier, une de l'Yonne, Fosse de 
Melun, Gorze, Fontaine sous Préaux (communaut® dôagglom®ration de Rouen).  
Action 3(A3) :  
En 2011, nous initierons lôaction A3 dont le contenu sera d®velopp® en 2012. Nous 
réaliserons une revue des outils mobilisables et/ou mobilisés dans les AAC.  
Lô®tape pr®vue en 2011, vise ¨ ®tablir un cahier des charges, et à tester la faisabilité de cette 
action qui serait développée en 2012. 

Sp®cificit® de lôaction  
Actio

n 
DOM 

Action 
AQUAREF 

Action 
SNDE 

Action 
Ecophyt

o 

Action 
Pôle 

Action 
Plans 

nationaux 
MEEDDM 

Pas de 
spécificité 

     X  
 

Responsable 
Opérateur 

Marc Benoît INRA SAD (UR Aster , Mirecourt) 

Autres 
correspondants 

Opérateur 

Equipe A : Fabienne Barataud, Florence Hellec, André Blouet, Marc Benoît, INRA, SAD, UR Aster, 
Mirecourt 
Equipe B : Lorène Prost, Pascal Beguin, INRA, SAD, UR Sens, Marne-la-Vallée 
Equipe C : Véronique Souchère  Philippe  Martin ; Marianne Le Bail ; Brigitte Remy ; Alain Havet ; 
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Anne  Mathieu ; UMR SAD APT, Paris 
Equipe D : Marie-Hélène Jeuffroy, Raymond Reau, Laurence Guichard, INRA, E&A, UMR 
Agronomie, Grignon 

Responsable Onema Nicolas DOMANGE (en association forte avec Carine Gendrot et Sarah Hernandez) 

Autres 
correspondants 

Onema  

Carine Gendrot, Sarah Hernandez, Frédéric Barrez 

Autres 
correspondants 

Agences de l'eau (en particulier, les correspondants « agriculture »)  et le GT « protection des 
captages » 
 

Livrables attendus  
au titre de la 

convention 2011 

1 Utilisateur cible 
Date prév. 
(T1/T2/T3/

T4)  

 A1 -un rapport sur la typologie des BAC Grenelle et une 
présentation orale au GT « protection des captages » 

agence de lôeau, ®lus, 
gestionnaires dôAAC 

T3 

A1- un document de synthèse sur la  typologie des BAC 
Grenelle (document de synthèse) 

agence de lôeau, ®lus, 
gestionnaires dôAAC  

T3  

A-2 - un article scientifique sur les études de cas 
comparées 

Communauté scientifique, 
agences de lôeau 

T4 

  
A2- un article de vulgarisation sur les études de cas et 
une présentation orale au GT « protection des captages » 

Grand public, élus, 
agence de lôeau 

T4 

 A3- un cahier des charges pour lô®tude des outils 
mobilisables dans les AAC pour piloter leurs mises en 
protection et une présentation orale au GT « protection 
des captages » 

ONEMA T4 

    

Perspectives de 
lôaction 

(le cas échéant) 
 

Dur®e pr®vue de lôaction : Date de début :  Date de 
fin :  

Lôaction est centr®e en 2011 sur lôanalyse de situations, 
elle serait poursuivie en 2012 avec au moins deux 
volets : 
- mise au point dôoutils de pilotage de la protection 
dôAAC, 

- approfondissement des études de cas. 

2011 2013 

Livrables attendus au terme de lôaction 
Indiquer les livrables diffusables en gras 

Utilisateur cible 
Date prév. 

(année)  

A 3- Un guide opérationnel (illustré) des outils 
mobilisables sur les AAC 

Animateurs BAC T3 2012 

A 3- un article scientifique sur les types dôoutils mobilis®s 
dans les AAC 

Membres du GT 
protection des captages, 
communauté scientifique 

 T2 2012 

Personnel Opérateur 
impliqu® dans lôaction 

A : DR2 : 0,25 ETP, IR : 0,40 ETP, CR :0,4 ETP, 
IE: 0,2 ETP, PR : 0,1 ETP, MCF : 0, 3, un cadre 
ingénieur : 0,8 ETP 

A : CDD niveau Ingénieur de Recherche (8 mois) 
B : 3 stagiaires master (6 mois X 3) 

Co¾t total de lôaction 
en 2011  

206 000 ú 

Financement Onema 
en 2011 

82 000 ú 

Autres apports 
Onema 

néant (sauf si besoin de données terrain sur AAC pour la typologie et les monographies)  

Cofinancement en 
2011 

 3 mois dôing®nieur dans le programme ç Eau et Territoire » (MEEDDM) 

Actions liées Autres actions 2011 sur la protection des captages et GT associé 

Date de rédaction de 
la fiche 

25/10/2010 Version 8 

 
 

ANNEXE Convention Onema -INRA 2011 
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Action n°11 - 
 Accompagner les Changements dôActivit®s Agricoles dans les territoires des 

Aires dôAlimentation des Captages (Accomp_AAC) 
Typologie des AAC, monographies dôAAC, pr®paration dôoutils interm®diaires  

 
1) Contexte de lôaction dont travaux ant®rieurs 

 

Lôaction porte sur les bassins de captage dôeau potable d®sign®s prioritaires ¨ la 
suite du Grenelle de lôenvironnement de 2008, et dont les Aires dôAlimentation de 
Captages n®cessitent une mise en protection. Nous utiliserons ®galement lô®tude 
pr®alable r®alis®e par lôAPCA et la FP2E. Elle consiste à acquérir une meilleure 
connaissance de ces Aires dôAlimentation de Captages (AAC), de cerner les modes 
de pilotages retenus par divers acteurs dans ces territoires, et de comprendre les 
mesures de protection des ressources en eau mises en îuvre. Le Groupe 
Thématique « protection des captages », crée récemment, sera un destinataire 
prioritaire de cette action. 

Comme les travaux des équipes participantes15 lôont montr®, cet 
accompagnement des changements doit prendre en charge lôensemble des 
dimensions de ces AAC, en particulier, leurs caractéristiques hydrogéologiques, 
pédologiques, agronomiques, et socio-économiques.  
Un dernier ®l®ment de contexte est le constat de lô®norme diversit® des outils 

mobilisables et mobilisés pour équiper le travail des acteurs travaillant sur ces AAC 
en vue de faciliter les décisions des acteurs politiques concernant les démarches à 
entreprendre pour pr®server la qualit® de lôeau, et plus particuli¯rement les 
d®marches qui concernent lôagriculture sur ces territoires. 
 

2) Description de lôaction en 2011 : étapes et calendrier : 
 

Trois actions complémentaires et articulées seront menées : 
 
Action 1(A1) : 

La premi¯re est la r®alisation dôune typologie des AACs Grenelle en 
France. Cette typologie vise à mieux maîtriser la mise en protection et à identifier les 
outils actuellement mobilisés dans les d®partements franais sur lôensemble des 
« AAC Grenelle ». 

La typologie sôappuiera sur diff®rentes crit¯res : lô®tat de pollution de lôeau, 
les caractéristiques hydrogéologiques de ces bassins de captage, le type 
dôagriculture qui y est pratiqu®, le contexte socio-politique local (prenant en 

                                                           
15

 Les équipes participantes à ce projet sont composées des chercheurs et enseignants-chercheurs qui 

suivent : 

Equipe A : Fabienne Barataud, Florence Hellec, André Blouet, Marc Benoît, INRA, SAD, UR 

Aster, Mirecourt 

Equipe B : Lorène Prost, Pascal Beguin, INRA, SAD, UR Sens, Marne-la-Vallée 

Equipe C : Véronique Souchère,  Philippe  Martin , Marianne Le Bail,  Brigitte Remy, Alain 

Havet , Anne  Mathieu ; UMR SAD APT, Paris 

Equipe D : Marie-Hélène Jeuffroy, Raymond Reau, Laurence Guichard, INRA, E&A, UMR 

Agronomie, Grignon 
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compte lô®tat des relations entre les diff®rents types dôacteurs concern®s), le 
nombre d'agriculteurs concernés, la constitution du comité de pilotage, 
lôidentification du ma´tre d'ouvrage, du ma´tre d'îuvre, et de lôorganisme qui 
réalise le diagnostic,  les enjeux sur le territoire (filières fortement développées et 
pression phytosanitaire sur bassin de captage prioritaire), les besoins exprimés 
en outils pour la r®alisation des diagnostics et plans dôaction (en vue de repérer 
des cas qui pourraient alimenter l'action 3 que nous proposons). Le traitement des 
informations utilisera le modèle de fouille de données hétérogènes « coron » mis 
au point par le LORIA. 

 
Action 2 (A2) : 
 

Elle vise à développer une étude approfondie des actions en cours de mise en 
place ou déjà mises en place sur quelques AAC. Nous y voyons l'occasion de 
regarder en d®tail les outils qui y ont ®t® utilis®s pour interroger lôinitiation de lôaction 
A3. Il s'agit de fournir des retours d'expérience diversifiés aux animateurs de 
BAC en recherche d'information sur la conduite des BAC Grenelle. En vue de 
cet objectif, il sôagira lors de ces monographies de : 

 
- préciser la représentation que se font les acteurs de leur territoire au regard 

de la problématique AAC. Le travail visera à éclairer le diagnostic territorial 
des pressions agricoles réalisé (ou en cours de réalisation) sous différents 
angles :  
(1) les acteurs impliqu®s sur la probl®matique de lôAAC, et leur degr® 
dôimplication dans la d®marche, 
(2) les objectifs des différents acteurs pour ce territoire (objectifs 
d'amélioration de qualité de l'eau, de maintien d'une activité agricole sur le 
territoire, de sauvegarde de biodiversit®, de maintien de fili¯resé),  et la place 
du diagnostic réalisé au regard de ces objectifs, 
(3) la caractérisation des acteurs en charge de la réalisation du diagnostic 
(acteurs du territoire « porteurs dôenjeux politiques », ou « techniques », ou 
« économiques » ? externalisation ¨ un bureau dô®tudes ?...),  
(4) la d®marche de caract®risation des pratiques agricoles mises en îuvre et 
de leur diversité, ainsi que les indicateurs de diagnostic retenus/mobilisés, leur 
mode de calcul, leur ®chelle dôexpression (culture ? système de culture ? 
territoire ?) et leur place dans la chaine causale des pratiques aux impacts 
(indicateurs de pression ? dô®mission ? dôimpacts ?),  
(5) les moyens et supports mobilisés/conçus pour sa réalisation : quelles 
données recueillies/valorisées, quelles ressources techniques (appui de guide 
et/ou de comp®tences, outils diversé), quel(s) outil(s) dôanalyse et de 
représentation/synthèse des résultats, ainsi que les moyens et supports 
faisant ou ayant fait défaut. 
(6) enfin le lien envisagé entre les conclusions apportées par ce diagnostic et 
les propositions dôactions pour lôAAC. Selon lô®tat dôavancement de lôAAC, il 
pourra sôagir dô®tudier les pistes propos®es par le porteur du diagnostic, ou 
dôaller jusquôau programme dôaction en cours de discussion ou valid® en 
Comité de Pilotage lorsque celui-ci existe.  
 

- Identifier les actions mises en place susceptibles d'impacter la qualité de l'eau :  
Il s'agit de développer une étude approfondie des actions en cours de mise en 
place ou déjà mises en place sur quelques AAC. Ces actions peuvent être 
spécifiques des dispositifs « Grenelle » ou « Agenda 21 » mais peuvent aussi 
participer dôactions plus larges ant®rieures ¨ ces dispositifs mais impactant la 
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qualit® de lôeau dans ces p®rim¯tres. Etant donn® le d®marrage tr¯s r®cent 
des AAC, il est probable quôelles ne soient pas ç lôentr®e principale è actuelle 
dans les questions de qualit® de lôeau dôune partie des op®rateurs 
(économiques en particulier). Pour autant, ces acteurs ont pu mettre en place 
des actions, sur leurs territoires dôinfluence, incluant les BAC,  qui pourraient 
venir renforcer ces dispositifs à venir. 
Nous y voyons l'occasion de regarder en détail les outils qui ont été utilisés 
dans ces diff®rentes actions pour interroger lôinitiation de lôaction A3.  
Nous proposons de regarder :  
(1)  les actions liées au statut d'AAC classée prioritaire au titre du Grenelle : 
une démarche de protection de l'eau a-t-elle été initiée ? quel est son 
avancement, qu'est-ce qui a déjà été réalisé ? qui pilote le processus ? qui est 
impliqué ? 
(2) les actions sur le territoire qui pouvaient exister antérieurement au 
classement de l'AAC comme prioritaire au titre du Grenelle  
(3) celles initiées par des acteurs économiques du territoire, comme les 
coopératives, les négociants, et qui impactent la qualité de l'eau : 

- des mesures liées à la contractualisation avec les agriculteurs (insertion de 
critères et de mesures dans les contrats de production, certifications -
agriculture raisonn®e, Agriconfianceé.-, é) 

- des mesures liées à la relation de commerce et de conseil sur les intrants 
(utilisation dôoutils de gestion des intrants, conseils, guides de ç bonnes 
pratiques è, fourniture d'intrants moins risqu®s pour lôeau é) 

- des actions plus globales  comme des partenariats avec les acteurs de 
lôenvironnement local (lôagence de lôeau, au sein dôexp®rimentations  é), 
dans le cadre dôactions Agenda 21 ou dans le cadre de diagnostics 
(internes ou faits par des tiers) sur les impacts environnementaux de 
lôactivit®  

 
Les lieux où observer/enquêter ces différents points dans une coopérative ou 
chez un négoce sont : 
- Ce que les autres intervenants sur le même territoire en pensent (chambres, 
agences de lôeau é) 
- Au sein de lôorganisme (coop, n®goce, indutriel) : le responsable 
développement et qualité ; le responsable agronomique ; les technico 
économiques en particulier. 

 
La liste actuelle des cas dô®tude pourra °tre ®largie, ¨ 2 cas compl®mentaires, pour 
accro´tre la diversit® des cas ®tudi®s, en lien avec la typologie r®alis®e dans lôaction 
1.  5 situations seront analysées finement : 
- Le AAC de Lons le Saunier pour préserver la ressource en eau potable, sur un 
territoire qui a été classé en BAC Grenelle en 2010, o½ lôagriculture biologique est 
mise en avant par les gestionnaires. 
- AAC de l'Yonne (en collaboration avec la Chambre dôAgriculture de lôYonne) : Le 
département de l'Yonne comprend de nombreux BAC classés Grenelle car ce 
département contribue largement à l'alimentation en eau potable de Paris. 
- AAC de la Fosse de Melun : comme dans l'Yonne, les bassins de Seine et Marne 
sont stratégiques pour l'alimentation en eau potable de Paris. Suite à l'action 21 du 
plan Ecophyto 2018, des travaux sont en cours pour tester les outils de scénarisation 
et d'optimisation lin®aire afin dôidentifier collectivement des objectifs de territoire, en 
termes notamment de r®duction dôIFT, et dôaider ¨ proposer des pistes d'action 
permettant de les atteindre sur les BAC.  
- le AAC de Gorze, en Lorraine, un des cas retenu par lô®tude APCA-FP2E, et qui 
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est une des 18 opérations Agri-Mieux du bassin Rhin-Meuse. 
- le captage de Fontaine sous Préaux (CREA de Rouen-Elbeuf-Austreberthe), où 
la probl®matique de la qualit® de lôeau rencontre celle de la ma´trise de lô®rosion, 
celle du SAGE du Cailly, et du SCOT de lôagglom®ration de Rouen. 
 

En vue de cet objectif, il s'agira lors de ces monographies, d'effectuer des 
enquêtes pour :  
- recueillir la repr®sentation du territoire de lôAAC (diversit®s et dynamiques) : 
pressions, impacts ,  
- identifier les dispositifs mis en place et les actions envisagées par les institutions  
ET les coopératives et négociants par pour améliorer la qualité de l'eau, 
- analyser les sources de conseil (des acteurs commerciaux ou non) et leur contenu. 
 
Action 3(A3) : initiation de lôaction A3 dont le contenu sera d®velopp® en 2012 
Les acteurs qui interviennent dans les AACs sont en demande d'outils pour les 
aider à construire leur action dans les AAC dans plusieurs de ses dimensions : 
le diagnostic porté sur le territoire, l'analyse des impacts, la construction d'un 
projet (au sens de "vision pour le futur") sur le AAC, l'élaboration de solutions et 
leur évaluation a priori. Il nous semble important de réaliser une revue des outils 
mobilisables et/ou mobilisés dans les AAC.  
Pour chaque outil nous expliciterons, le contenu, les entrées, les sorties, les 
échelles explorées, dans le but très opérationnel de la fournir aux acteurs des 
AAC pour les aider à identifier ceux qui leur permettraient de répondre à leurs 
objectifs. 
Trois points de vue seront développés : 

- un point théorique sur les outils face aux changements de pratiques dans un 
territoire (ici les AAC), 

- un point sur les outils proposés par la recherche pour faire évoluer : 
représentation / diagnostic (tableau de bord, grille de risque), scénarisation, 
évaluation, é et animation du processus : Commod, Persyst, Masc, é 

- une analyse critique des outils actuellement mobilisés dans les AAC par les 
acteurs en charge de ces territoires. 

 Lô®tape pr®vue en 2011, vise ¨ ®tablir un cahier des charges, et ¨ tester la 
faisabilité de cette action qui serait développée en 2012. 
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3) Livrables attendus et jalons 
 

Livrables 
(Titre du livrable explicitant le type de livrable) 

Utilisateur cible 
Date prév. 

(T1/T2/T3/T4)  

A1 -un rapport sur la typologie des BAC Grenelle et une présentation orale au GT 
« protection des captages » 

agence de lôeau, ®lus, 
gestionnaires dôAAC 

T3 

A1- un document de synthèse sur la  typologie des BAC Grenelle (document de 
synthèse) 

agence de lôeau, ®lus, 
gestionnaires dôAAC  

T3  

A-2 - un article scientifique sur les études de cas comparées Communauté 
scientifique, agences de 
lôeau 

T4 

 
A2- un article de vulgarisation sur les études de cas et une présentation orale au 
GT « protection des captages » 

Grand public, élus, 
agence de lôeau 

T4 

A3- un cahier des charges pour lô®tude des outils mobilisables dans les AAC pour 
piloter leurs mises en protection et une présentation orale au GT « protection des 
captages » 

ONEMA T4 

 
 

4) Perspectives de lôaction (le cas ®ch®ant) 
 
 

Lôaction est centr®e en 2011 sur lôanalyse de situations, elle serait poursuivie en 
2012 avec deux volets : 
- mise au point dôoutils de pilotage de la protection dôAAC, 
- approfondissement des études de cas. 
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5) Budget 2011 

 

  
  

Catégorie de 
personnel  

Coût total de 
lôaction 
pour 

lôop®rateur  
ú 

 
Dont auto-

financement de 
lôop®rateur ú 

Dont 
financement 

Onema 
ú 

Dont autre 
financement ú 

Personnel 
permanent 

DR2 : 0,28 ETP  
 

 
 24 000 

 

24 000 0  

IR : 0,4 ETP 
 

23 000 23 000 0  

CR : 0,4 ETP 25 000 25 000 0  

IE: 0,2 ETP 12 000 12 000 0  

PR2 : 0,1 ETP 8 000 8 000   

MCF : 0, 3 ETP 
 

19 000 19 000 0  

Personnel non 
permanent 

1 cadre ingénieur 
(1)  

(7 mois) 

35 000 35 000 0  

3 stagiaires 
Master ( 6 mois) 

9 000 0 9 000  

1 CDD IR (8mois) 34 000 0 34 000  

Fonctionnement 22 000 7 000 15 000  

Déplacements 25 000 4 000 21 000  

Equipement 0 0 0  

Frais de gestion 3000 0 3000  

 Total 209000 127000 82000 0 

 
 
(1) ing®nieur dô®tude r®mun®r® dans le cadre dôun projet de recherche ç Eaux et 
Territoires » 
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Sóil est envisag® de poursuivre lôaction au-delà de 2011, indiquez les coûts prévisionnels (un 
tableau par année). 
 

Budget prévisionnel 2012 : Nous d®sirons poursuivre et approfondir lôaction en 
2012, mais nous ne serons capables dôen pr®ciser les contours financiers 
quôen avril 2011. 
 

  
  

Catégorie de 
personnel  

Coût total de 
lôaction 
pour 

lôop®rateur  
ú 

 
Dont auto-

financement de 
lôop®rateur ú 

Dont 
financement 

Onema 
ú 

Dont autre 
financement ú 

Personnel 
permanent 

Catégorie et durée 
(en jours) 

    

Catégorie et durée 
(en jours) 

    

Catégorie et durée 
(en jours) 

    

Catégorie et durée 
(en jours) 

    

Personnel non 
permanent 

Niveau et durée 
(en mois) 

    

Niveau et durée 
(en mois) 

    

Fonctionnement     

Déplacements     

Equipement     

 Total     

NB : lôop®rateur doit indiquer le co¾t total de lôaction en tenant compte de lôassujettissement ®ventuel 
de lôaction ¨ la TVA.  

 

Budget prévisionnel 2013 : idem 
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ANNEXE 2 : LISTE DES ABREVIATIONS 

 

AQUIôBRIE : Association de l'Aquifère des calcaires de Champigny en Brie 

AAC : Aire dôAlimentation de Captage  

DAEG : Diagnostic Agro-environnemental Géographique 

DTPA : Diagnostic Territorial des Pressions Agricoles  

INRA : Institut National de Recherche Agronomique 

SAU : Surface agricole utile  

SdC : Système de culture  

SEDARB : Service dôEcod®veloppement Agrobiologique et Rural de Bourgogne. 
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Types Variables
Fréquence 

en %
Types Variables

Fréquence 

en %

40% SAU 1 <0,59 18%

27% SAU 2 entre 0,60 et 0,74 17%

31% SAU 3 Entre 0,75 et 0,84 14%

2% SAU 4 < 0,85 18%

91% 32%

9% 37%

46% 1%

4% 45%

1% 6%

42% 10%

6% Exploitation 1 < 10 exp. 15%

Surface 1 <179 ha 24% Exploitation 2 Entre 10 et 19 exp. 19%

Surface 2 Entre 180 et 499 ha 22% Exploitation 3 Entre 20 et 34 exp. 12%

Surface 3 Entre 500 et 1 549 ha 24% Exploitation 4 > 35 exp. 17%

Surface 4 >1 550 ha 23% 37%

Sans réponse 6% 79%

10% 21%

3% 75%

6% 25%

37% 91%

45% 9%

Habitant 1 <549 hab. 24%

Habitant 2 Entre 550 et 1799 hab. 24%

Habitant 3 Entre 1800 et 5899 hab. 27%

Habitant 4 > 5900 hab. 24%

Sans réponse 1%

14%

26%

24%

35%

Débit 1 <169 m3/jour 23%

Débit 2 Entre 170 et 419 m3/jour 24%

Débit 3 Entre 420 et 1 599 m3/jour 22%

Débit 4 >1 600 m3/jour 24%

Sans réponse 6%

Surface*

M
il

ie
u

x
G

é
ra

n
c
e
 

Sans réponse

Sans réponse

Voies de 

communication

Industrie

Nombre 

d'habitants 

desservisP
o

p
u

la
ti

o
n

 d
e
s
s
e
rv

ie
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ANNEXE 3 : Détails sur la typologie des AAC 

 

 
 Liste des variables et des modalit®s pour lôAFCM sur les caract®ristiques des AAC 

  

Légende : les variables supplémentaires 

sont indiqués par une * 
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Dendrogramme de la typologie des caractéristiques des AAC Grenelle  

 
 

Cluster 1 (51 AAC) 

Ces 51 AAC protègent de lôeau souterraine. Les captages desservent des ensembles de communes qui ont une 
population supérieure à 1 800 habitants. Ils sont essentiellement gérés en régie directe par un syndicat. Ils sont 
caractérisés par une surface supérieure à 500 ha et un débit supérieur à 420 m

3
/jour. 

Lôagriculture est repr®sent®e par la grande culture et la polyculture ®levage. Les aires sont en majorit® en zones 
vuln®rables (64%).  Au niveau de lôurbanisation, il y a 50% des AAC o½ il y a des habitations et des voies de 
communications.  

Cluster 2 (52 AAC) 

Ce groupe repr®sente 52 AAC dôeau souterraine qui desservent des communes ind®pendantes avec une 
population inférieure à 1 800 habitants. Les captages  sont gérés principalement en régie directe. Ce groupe est 
également caractérisé par une surface inférieure à 180 ha et un débit inférieur 170 à 420 m

3
/jour.  

Il y a tr¯s peu dôurbanisation. 
Lôagriculture est repr®sent®e par la polyculture ®levage.  

Cluster 3 (29 AAC) 

Ce cluster repr®sente 20 % des AAC de lô®chantillon. Ce sont des captages dôeau souterraine qui desservent plus 
de 1 800 habitants répartis dans des regroupements de communes, essentiellement dans des communautés 
dôagglom®ration. Leur surface est sup®rieure ¨ 500 ha et ils ont un d®bit compris entre 170 et 1600 m

3
/jour. 

Lôagriculture est domin®e par la polyculture ®levage avec un nombre dôexploitations inf®rieur ¨ 20. 
Il y a tr¯s peu dôurbanisation : pas dôhabitation, de voies de communications et peu dôindustries (10%). 

Cluster 4 (7 AAC) 

Ce groupe contient 7 captages dôeaux superficielles. Les eaux pr®lev®es, qui ont un tr¯s fort d®bit sup®rieur ¨ 
1600 m

3
/jour, pour une population supérieure à 5 900 habitants. Elles desservent des communautés de 

communes et sont gérées en régie déléguée. Leurs surfaces sont comprises entre 180 et 1550 ha.  

  

 

Cluster 1 

51 AAC 

Cluster 2 

52 AAC 

Cluster 3 

29 AAC 

Cluster 4 

7 AAC 
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Répartition des bassins dans les clusters de la typologie caractéristique des AAC
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Question Réponse

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧ LƴŘƛŎŜ .{{Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ bƻƳ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

/ƻƳƳǳƴŜΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ /ƻŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

aŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜΥ ΧΧΧΧΧΧΦΦ bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

o    Pollution par les nitrates

o    Pollution par les produits phytosanitaires

o    Pollution par les nitrates et les produits phytosanitaires 

o    Ressource stratégique

o    !ǳǘǊŜǎΥΧΧΧΧΧΦ

2 En quelle année a-t-on détecté pour la première fois ce type de problème? o    !ƴƴŞŜ ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

o    Captage fermé

o    Captage maintenu grâce à une interconnexion pour diluer

o    Captage ouvert/ à préserver

o    Volonté de fermer

o    Contamination excessive

o    Rationalisation de la ressource

o    Trop onéreuse 

o    !ǳǘǊŜΥ ΧΧΧΧΦΦ

o    Régulière

o    Ponctuelle

o    Diminution

o    Stagnation

o    Augmentation

o    Impossible à répondre

o    Diminution

o    Stagnation

o    Augmentation

o    Impossible à répondre

o    < 25 mg/l

o    Entre 25 et 40 mg/l

o    Entre 40 et 50 mg/l

o    Entre 50 et 60 mg/l

o    Entre 60 et 75 mg/l

o    Entre 75 et 100 mg/l

o    > 100 mg/l

o    bƻƳΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧ

o    bƻƳΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧ

o    bƻƳΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧ

o    bƻƳΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧ

o    bƻƳΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧ

o    Oui

o    Non

o    Diminution

o    Stagnation

o    Augmentation

o    Impossible à répondre

o    Diminution

o    Stagnation

o    Augmentation

o    Impossible à répondre

o    Oui, lesquels?

o    Non

o    Oui

o    Non

o    Traitement physique simple et désinfection (filtration rapide et désinfection)

o    Traitement normal physique, chimique et désinfection (prétraitement, coagulation, floculation, décantation, filtration, 

o    Traitement physique, chimique poussé, affinage et désinfection (prétraitement, coagulation, floculation, décantation, 

o    Traitement par dilution

BD+AE

bƻƳ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΦΦΤ 9πƳŀƛƭ ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΦΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΦΦ Τ ¢ŜƭΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ

Partie 1-  La bassin d'alimentation de captage en eau potable

1- Raison de la mise en place de l'AAC en AAC Grenelle

Pour les nitrates:

5 Dans une année donnée, la teneur en nitrate est-elle régulière (quasi constante) ou ponctuelle (avec des pics)?

Identifiant de l'AAC Grenelle

1 Pourquoi ce captage a-t-il été désigné « Grenelle » ?

3 Ce captage est-il actuellement fermé ou encore utilisé ?

4 Si ce captage est fermé, préciser la raison.

ARS

6 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǾŀƭƛŘŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜ Κ

7 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜ ŘŜǇǳƛǎ о ŀƴǎ Κ

8 Où se situent la teneur max de nitrate (depuis les 5 dernières années) (sur eau brute)?

ARS

10 D'une année sur l'autre, les pics se produisent-ils aux mêmes périodes?

11 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǾŀƭƛŘŜǎΣ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Κ

12 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ  ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ о ŀƴǎ Κ

15 Quel est le type de traitement?

Pour les produits phytosanitaires:

9 Précisez les noms des molécules trouvées et leur concentration maximum depuis les 5 dernières années (sur eau brute):

13 Des métabolites de substances actives sont-ils mesurés?

Traitements de l'eau

14 9ǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Κ
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o    Nitrate

o    Produits phytosanitaires

o    Nitrate et produits phytosanitaires

o    Aucun

17 Quel est le débit du captage moyen ? o    ΧΧΧΦΦΦƳ3/j
o    Grande variation

o    Faible variation

o    Pas de variation 

o    Commune

o    Communauté de commune (-50 000 hab.)

o    /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όрл ллл π рлл ллл ƘŀōΦύ

o    Communauté urbaine  (+500 000 hab.)

o    ¦ƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎΣ ŎƻƳōƛŜƴΚ ΧΧΧΦ

20 Si c'est un ensemble de communes, combien de communes ? o    ΧΧΧΧΧΦΦbƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ

21 /ƻƳōƛŜƴ ȅ ŀπǘπƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Κ o    ΧΧΧΧΧΦ bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ

o    Population au alentour de l'AAC

o    Population au alentour et éloignée de l'AAC 

o    Population très éloignée à l'AAC

3-      Caractéristiques du milieu

o    Captage d'eau souterraine type source

o    Captage d'eau souterraine autre que source

o    Captage d'eau de surface 

o    Surface 

o    Souterrains (transfert via infiltration majoritaire)

o    Alluviale

o    Ne sait pas

o    Continu

o   Discontinu fissuré

o    Discontinu karstique

o    Ne sait pas

o    Craie

o    Sable

o    Grès

o    Alluvions

o    !ǳǘǊŜǎΥΧΧΧΧΧΦ

o    Libre 

o    Semi captive

o    Captive

o    Oui

o    Non

o    Oui

o    Non

o    Aucune (le même type sol partout)

o    Faible (2 types de sol)

o    Forte (+ de 3 types de sol)

o    Aucun

o    Anciens sites industriels

o    Erosion

o    Ruissellement

o    Perte de biodiversité

o    Risque nucléaire

o    Infrastructures routières et ferroviaires

o    Industrie

o    Déchetterie

o    !ǳǘǊŜ ΥΧΧΧ

Mesure de l'eau

o    Collectivité

o    !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

o    La société de gestion

o    La police des eaux

o    Chambre d'agriculture

o    Association contre ruissellement

o    INRA

o    !ǳǘǊŜ ΥΧΧΧ

o    Suivant les précipitations

o    Suivant les pratiques agricoles

o    Annuellement

o    Mensuellement

o    Bimensuellement

o    !ǳǘǊŜǎΧΦ

ARS
18 9ǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ŞǘŞ Ŝǘ ƘƛǾŜǊ Κ

Distribution du captage

26 Quelle est la nature de l'aquifère capté?

24

16 9ǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Κ

2-      Capacité du captage

19 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩŀƭƛƳŜƴǘŜ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Κ

AE

22 Le captage alimente-t-il la population de l'AAC ou une autre population ? ?

CA? AE?

Quel type de transfert existe-t-il sur l'AAC?

25

28 Dispose-t-on de cartes pédologiques ?

27 La nappe d'eau est-elle libre, semi captive ou captive?

23 Quel est le type de milieu capté?

Si l'eau captée provient d'un aquifère, de quel type s'agit-il?

CA
30 Dispose-t-on de cartes géologiques ?

32 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭϥ!!/ Κ

33 {ǳǊ ƭϥ!!/Σ ŜȄƛǎǘŜπǘπƛƭ  ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΚ Collectivité

34 aƛǎŜ Ł ǇŀǊǘ ƭΩ!w{Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦƻƴǘπŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Κ

ARS?

35 A quelle fréquence ce suivi courant est-il fait ?
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o    Oui

o    Non

4-      Contexte réglementaire

o    Oui 

o    Non

o    Non

o    Zone humide

o    Réserve de biodiversité

o    Natura 2000

o    Parc National

o    Parc Naturel Régional

o    Zone vulnérable

o    Trame Verte Bleu

o    Régie directe, commune seule

o    Régie directe, syndicat des eaux

o    Régie déléguée Affermage

o    Régie déléguée Concession

o    Régie déléguée Gérance

o    Sans objet

o    Veolia

o    Suez

o    SAUR

o    !ǳǘǊŜΥ ΧΧΧΧΧΦΦ

Partie 2-   L'agriculture autour du captage

1-      Occupations du sol

o    % (ou ha) surface agricole en culture

o    % (ou ha) surface agricole  en prairie

o    % (ou ha) surface agricole en vigne

o    % (ou ha) surface agricole en vergers

o    % (ou ha) surface urbaine

o    % (ou ha) surface boisé/forêt

o    % (ou ha) surface industrielle

o    % surface en eau

o    % surface parcs + jardins+ golfs

o    Oui

o    Non

44 Si oui, quel est le nom de la molécule la plus préoccupante? o    ΧΧΧΧΧ

o    Oui

o    Non

o    Non

o    tŀǎ ŘŜ ǘƻǳǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ

o    Réseaux collectifs défectueux 

o    {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ

o    Pas connaissance

o    !ǳǘǊŜ ΥΧΧΧ

o    Oui

o    Non

нπ      5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ

48 /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥ!!/ Κ o    ΧΧΧΧΧ

/ƻƳōƛŜƴ ȅ ŀπǘπƛƭ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭϥ!!/ Κ o    ΧΧΧΧΧ

49 vǳŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭϥ!!/ Κo    ҈ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ

50 Quelle est la SAU moyenne des exploitations concernées par l'AAC ? o    SAU moyenne :

o    {!¦ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǘƛǘŜ ΥΧΧΧΧΦ

o    {!¦ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘŜ ΥΧΧΧΧΦ

o    Arboriculture                     0-1-2-3-4-5-6

o    Viticulture                          0-1-2-3-4-5-6

o    Grande culture                  0-1-2-3-4-5-6

o    Polyculture élevage          0-1-2-3-4-5-6

o    Elevage                               0-1-2-3-4-5-6

o    Maraichage                        0-1-2-3-4-5-6

o    Arboriculture                      0-1-2-3-4-5-6

o    Viticulture                           0-1-2-3-4-5-6

o    Grande culture                   0-1-2-3-4-5-6

o    Polyculture élevage            0-1-2-3-4-5-6

o    Elevage                                0-1-2-3-4-5-6

o    Maraichage                         0-1-2-3-4-5-6

54 Quelles sont les cultures majoritaires ?  (4 max) o    aŀƠǎΣ ōƭŞΣ ǇŘǘΣ ōŜǘǘŜǊŀǾŜǎΣ ōŜǘǘŜǊŀǾŜ ŦΣ ŎƻƭȊŀΣ ƭƛƴΣ ǇǊŀƛǊƛŜ Χ

o    ΧΧΧΧΧ

o    ΧΧΧΧΧ

o    ΧΧΧΧΧ

56 Quel est le chargement moyen pour les AAC avec élevage ? o    ΧΧΧΧΧΦ/ƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ

o    Oui

o    Non

58 /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻ Κ o    ΧΧΧΧΧΧΧΦΦbƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ōƛƻ

59 /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ōƛƻ Κ o    ΧΧΧΧΧΧΧΦΦbƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ōƛƻ Ŝƴ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ

60 Quelle surface cela représente-t-il ? o    ΧΧΧΧΧΧΧΦ {ǳǊŦŀŎŜ

o    Oui

o    Non

62 Quel est le pourcentage de surfaces drainées sur l'AAC ? o    ΧΧΧΧΦΦ҈

o    Oui

o    Non

64 Quel est le pourcentage de surfaces irriguées sur l'AAC ? o    ΧΧΧΧΦΦ҈

o    Oui

o    Non

36 9ȄƛǎǘŜπǘπƛƭ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Κ όǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŞŜ ǇǊƻŎƘŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘύ Collectivité

38 Cette AAC Grenelle est-elle comprise dans un SAGE ?

39 9ǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΚ DREAL

40 Quel est le mode de distribution choisi par la commune ?

Collectivité

41 {ƛ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜΣ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Κ

42 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !!/Σ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Κ CA

43 9ǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ όŀŎǘƛŦ ƻǳ ƴƻƴύ Řŀƴǎ ƭϥ!!/ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Κ

DDT

45 5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŜǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όL!!ύΚ

46 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭϥ!!/Σ ŜǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Κ AE?

47
9ǎǘπ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ {!¢9{9 ό{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ ƻǳ {t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif) ?
Collectivité

61 Au niveau des agriculteurs, y a-t-il un ou des agriculteurs précurseurs de nouvelles techniques ?

51 Quelle est la taille de la plus petite et de la plus grande ?

52 Donner la répartition des exploitations en nombre d'exploitants sur une échelle de 1 à 6 :

53 Donner la répartition des exploitations en surface sur une échelle de 1 à 6 :

55 Quelles sont les rotations majoritaires? (3 max)

57 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭϥ!!/ ŜǎǘπŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Κ

63 9ȄƛǎǘŜπǘπƛƭ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘǊŀƛƴŞŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ōŞǘƻƛǊŜǎΧύ 

65 Existe-t-il une carte de localisation des surfaces irriguées? 
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Partie 3-  Les différents acteurs 

Agriculteurs

66 /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘπƛƭǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ Κ o    ΧΧΧΧΧΧΧΦΦbƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ

67 /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘπƛƭǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎ Κo    ΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦbƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ

68 /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƴŞƻπǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘπƛƭǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎ Κo    ΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦbƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ

o    Oui

o    Non

o    wŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ

o    Courrier officiel

o    Par voie orale

o    Pas de manière précise

o    Pas informés

o    !ǳǘǊŜΥ  ΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

Conseillers techniques

o    /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ                hǳƛ                      bƻƴ

o    Coopérative                                  Oui                      Non

o    Négoce                                           Oui                      Non

o    Institution technique                   Oui                      Non

o    Conseillers GAB                            Oui                      Non

o    /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ    лπмπнπо

o    Coopérative :                     0-1-2-3

o    Négoce :                              0-1-2-3

o    Institut technique :            0-1-2-3

o    Conseillers GAB :                0-1-2-3

Associations

o    !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Υ

o    Association environnementale :

o    Association de chasseurs :

o    !ǳǘǊŜ Υ ΧΧΧΧΧΧ

Municipalité

74 A quelle date remonte le dernier remembrement ? o    ΧΧΧΧΧΧΦΦ5ŀǘŜ

75 Quelle est la surface de terres agricoles que la/les communes possèdent sur la zone AAC? o    ΧΧΧΧΧΧΦΦIŀ ƻǳ ΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ ҈

o    Oui

o    Non

o    Oui

o    Non

o    Ne sait pas

Riverains

o    Oui

o    Non

o    Oui

o    Non

o    Oui

o    Non

81 Si oui, à quel endroit? o    ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ

o    Article dans le journal local

o    Article dans le bulletin local

o    wŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

o    5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

o    Télévision

o    !ǳǘǊŜ Υ ΧΧΧΧΧΧ

o    Oui

o    Non

69 Au niveau de la commune, y a-t-il des agriculteurs représentés dans le conseil municipal?

70 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘπƛƭǎ ǘŜƴǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭϥ!!/ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ Κ

71 Quels conseillers techniques interviennent auprès des agriculteurs sur le territoire pour mettre en place des actions préventives ? (Oui ou Non)

???

72 Quel est le poids relatif du conseil de chaque conseiller technique ? (0 pour faible et 3 pour fort)

Collectivité

Collectivité
76 hƴǘπŜƭƭŜǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴ ŀŎƘŜǘŜǊ ƻǳ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Κ

77 Les terres cultivables détenues par la commune sont-elles situées dans les zones les plus vulnérables de l'AAC?

82 Si oui, comment sont-ils prévenus ?

83

73 9ȄƛǎǘŜπǘπƛƭ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ!!/ Κ όǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǳǊόǎύ ƴƻƳόǎύ ǎƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘόǎύ ύ Κ

78 [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭϥ!!/ ǎƻƴǘπŜƭƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ !!/ DǊŜƴŜƭƭŜ Κ

Collectivité

79 [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ !!/ ǎƻƴǘπƛƭǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ !!/ DǊŜƴŜƭƭŜ Κ

80 La carte de délimitation de l'AAC est-elle disponible au publique? (ou sera-t-elle)

Sont-ils associés à la démarche ?
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aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴ

o    Oui

o    Non

o    Oui

o    Non

107 /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛǊŀπǘπƛƭ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ όŦŜǊǘƛ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŜǳǊǎΣ /Lt!bΣ Χύ Κo    Oui/Peut-être /Non

108 /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛǊŀπǘπƛƭ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Κ o    Oui/Peut-être /Non

o    Mise en herbe:                                    Oui/Peut-être /Non

o    Echange foncier:                                 Oui/Peut-être /Non

o    Bio:                                                       Oui/Peut-être /Non

o    Reboisement:                                       Oui/Peut-être /Non

o    Agroforesterie:                                     Oui/Peut-être /Non

o    Zone non traitée:                                  Oui/Peut-être /Non

o    Enherbement inter rang (vignobles) :  Oui/Peut-être /Non

o    Zones tampons artificielles:                 Oui/Peut-être /Non

o    Haies/talus:                                          Oui/Peut-être /Non

o    !ǳǘǊŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜǊΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ

o    Oui

o    Non

o    En avance

o    Dans les temps

o    En retard

Partie 5- L'économie 

Economie agricole locale

o    ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

o    ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

o    ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

o    /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜΥ ΧΧΧΧΧΦ

o    9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

Les filières courtes

Autres enjeux

o    Tourisme

o    Eau minérale et thermalisme

o    Extension urbaine prévue

o    Infrastructure (routes)

o    Filière énergie

o    Industrie

o    AOC

o    Aucune  

o    !ǳǘǊŜΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

105 La compréhension du fonctionnement hydrogéologique pose-t-elle problème ?

Quel est le nombre d'opérateurs économiques (vendeurs d'intrants)?

106 [ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜǎǘπŜƭƭŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Κ

109 /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛǊŀπǘπƛƭ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ 

110 9ǎǘπŎŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ /htL[ Κ

114 {ǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŜȄƛǎǘŜπǘπƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Κ

DDT
111 Quel est l'état d'avancement par rapport au programme d'action Grenelle?

112 Quelles sont les cultures les plus importantes économiquement sur l'AAC? (les 3 principales)

CA

113
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tŀǊǘƛŜ пπ  [Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!!/  

o    Démarche volontaire:                Oui                      Non

o    MAE:                                            Oui                      Non

o    CTE:                                              Oui                      Non

o    Missions captage:                      Oui                      Non

o    Ferti-Mieux:                                Oui                      Non

o    Bande enherbé:                          Oui                      Non

o    PMBE                                           Oui                      Non

o    PVE:                                             Oui                      Non

o    !ǳǘǊŜǎΥ  ΧΧΧΧ

o    Pas avertie officiellement

o    tŀǊ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ

o    Par une autre personne dans le même cas

o    Par la chambre

86 A quelle date ? o    5ŀǘŜ Υ ΧΧΧΧΧΦΦΦ

Démarche DUP (Déclaration d'Utilité Publique)

o    Oui

o    Non

88 Si oui, à quelle date? o    !ƴƴŞŜ Υ ΧΧΧΧΦ

o    Pas de retard

o    Difficultés à établir les périmètres

o    Contestation de certains acteurs

o    Complexité administrative et/ ou financier

o    Absence de volonté politique locale

o    {ǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Υ ΧΧΧΦ

o    {ǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Υ ΧΧΧΦΦ

o    {ǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Υ ΧΧΧΧΦ

Démarche AAC Grenelle

Comité de pilotage 

o    Syndicat des eaux          Oui                      Non

o    Commune                       Oui                      Non

o    Conseil régional             Oui                      Non

o    DDT                                 Oui                      Non

o    !ǳǘǊŜ Υ ΧΧΧΧΧΧ

o    Négoce                        ONEMA             Conseil Général

o    Coopérative                 DRAAF              Agence de l'eau

o    Syndicat agricole         DDT                  Chambre d'agriculture

o    DREAL                         GAB                  AMO

o    ARS                             Communes        Agriculteurs

o    !ǳǘǊŜΥ ΧΧΧΧΧΧ

93 Quand le COPIL a-t-il été mis en place ? o    5ŀǘŜ Υ ΧΧΧΧΧΦΦΦ

o    INRA:              Oui                      Non

o    BRGM             Oui                      Non

o    IRD:                 Oui                      Non

o    CIRAD:            Oui                      Non

o    CEMAGREF:    Oui                      Non

o    CNRS:              Oui                      Non

o    !ǳǘǊŜ Υ ΧΧΧΧΧΧ

o    BRGM

o    CEMAGREF

o    Méthode propre à la chambre d'agriculture

o    Méthode propre à l'agence de l'eau

o    !ǳǘǊŜΥΧΧΧΧΧΧΧ

Etude hydrogéologique du bassin de l'AAC

96 vǳŀƴŘ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀπǘπŜƭƭŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Κ o    5ŀǘŜ Υ ΧΧΧΧΧΦΦΦ

o    Oui

o    Non

Délimitation de l'AAC

o    Oui

o    Non

99 Quelle en est sa surface ? o    {ǳǊŦŀŎŜΥ ΧΧΧΧΧΧΦΦ

o    [ΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

o    Collectivité

o    !ǳǘǊŜ Υ ΧΧΧΧΧ

101 Quel est le nom du bureau d'étude en charge de la délimitation ? o    bƻƳΥΧΧΧΧΦΦ

Diagnostic du territoire

o    Oui

o    Non

Cartographie de la vulnérabilité

o    Oui

o    Non

o    DISCO;          GOD;             EPICK;

o    RISKE;           SINTACS;       DRASTIC;

o    !ǳǘǊŜΥ ΧΧΧΧΧΧΧΧ

85 Comment la collectivité a-t-elle été avertie que l'AAC passait en AAC Grenelle ?
Collectivité

84 Avant que l'AAC  ne passe en AAC Grenelle, existait-il des actions de protections sur ce périmètre ? CA

87 La DUP a-t-elle été mise en place?

AE?89 Y a-t-il eu des difficultés, des retards dans la mise en place de la DUP ?

90 Donner la surface de chaque périmètre de protection existant?

91 Qui pilote (encadre) la démarche AAC Grenelle ? (Oui - Non)

DDT

92 Qui participe au COPIL? (Oui - Non)

94 Quels sont les instituts de recherche qui sont impliqués dans la démarche AAC Grenelle ? (Oui - Non)

95 Quelle méthodologie est utilisée pour la démarche AAC Grenelle?

97 Y a-t-il eu une connexion avec le dossier réalisé pour la DUP ?

98  La délimitation de l'AAC a-t-elle été faite ? 

100 Qui a désigné le bureau d'étude de la phase de délimitation ?

102 Le diagnostic territorial des pressions agricoles (DTPA) a-t-il été fait?

103 Une cartographie de la vulnérabilité a-t-elle été réalisée?

104 Si oui, avec quelle méthodologie?
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ANNEXE 4 : Rapports détaillés sur les AAC enquêtées 

ANNEXE 4-1 : Aire d'alimentation du captage des sources 
du Robec à Fontaine-sous-Préaux (AAC Grenelle) 
 
ANNEXE 4-2 : Sources de Gorze (AAC non Grenelle) 
 
ANNEXE 4-3 : Analyse comparative des actions conduites 
sur les 6 Aires dôAlimentation de Captage de: Croix Rouge, 
Lauduchy, Villethierry, Dollot - Saint-Valérien (Yonne), 
Vallée de la Vanne (limites Aube et Yonne) et la Voulzie 
(Seine-et-Marne) 
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ANNEXE 4-1 : Aire d'alimentation du captage des sources du Robec à Fontaine-sous-
Préaux 
 
(Brigitte Rémy, Sylvain Morvan, Philippe Martin) 
 

 

AAC 

(département) 

Superficie 

(ha) 

(Part de la 

SAU %) 

 

Contraintes 

environnementales 

 

Animation 

 

Nombre 

d'exploitations 

 

 

Système de 

production 

 

Diversité des 

activités 

 

Autres 

occupations 

Sources du 

Robec à 

Fontaine-

sous-Préaux 

(Seine-

Maritime)  

40 km
2
 

environ 
16

 

(3200 ha 
17

 

environ) 

 

Turbidité (à la suite de fortes pluies, en 

raison d'une part de la présence de sols à 

limons battants, sensibles au 

ruissellement et à l'érosion, et d'autre 

part de transferts rapides vers l'aquifère 

de la craie karstifié). 

Traitement de l'eau brute dans une usine 

d'ultrafiltration. 

Phytosanitaire (teneur chlortoluron > 

0.1µg/L mesurée en décembre 2009 et 

novembre 2010). Ces dépassements sont 

considérés comme ponctuels mais ont 

conduit à un contrôle renforcé de la 

qualité de la ressource et à une demande 

de dérogation, avec nécessité de mettre 

en îuvre un programme d'action. 

Nitrate (teneur < 25 mg/L donc 

nettement < 50 mg/L). Augmentation 

lente depuis les années 1990. 

CREA 

Communauté 

dôAgglom®ration 

Rouen Elbeuf 

Austreberthe  

91 
18

 Agriculture 

conventionnelle 

 

- Exploitations de 

grandes cultures 

- Exploitations de 

polyculture-élevage 

 

Cultures  

blé, colza, orge,  

lin, betterave sucrière 

 

Prairies permanentes 

(part de SAU variable 

selon les types 

d'exploitations) 

 

Elevage bovin lait  

et bovin viande 

Un élevage porcin 

hors-sol 

Gros villages 

ruraux et hameaux 

sur le plateau à 

l'amont. 

Bois sur les 

versants. 

Le captage des 

Sources du Robec 

est situé dans le 

village de Fontaine-

sous-Préaux. 

Routes 

d'importance 

diverse. 

Voie ferrée 

longeant la vallée. 

 

                                                           
16

 Ordre de grandeur de la superficie de l'AAC dans l'attente des conclusions de l'étude de délimitation. 
17

 Source Données RPG (ASP). Estimation sous ArcGIS. 
18

 D'après une information communiquée par la CREA. 
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Tout le département de Seine-Maritime 

est en Zone Vulnérable Nitrates (ZVN). 

AAC 

(département) 

Existence d'une démarche 

antérieure au classement en 

AAC Grenelle ? 

Fonctionnement du Comité de 

pilotage de l'AAC ? 

Composition du Comité de pilotage Qui porte la démarche 

Grenelle ? 

 

Sources du Robec à 

Fontaine-sous-Préaux 

(Seine-Maritime)  

AAC prioritaire dans le cadre du 

SDAGE et du 9
ème

 programme 

de l'AESN 

AAC incluse dans le périmètre 

du SAGE Cailly, Aubette, 

Robette 

 

AAC en Zone Vulnérable 

Nitrates 

 

Le problème de turbidité de 

l'eau a été en grande partie 

résolu par l'installation de l'usine 

d'ultrafiltration au début des 

années 2000 

Le Comité de pilotage se réunit déjà 

depuis plus d'un an, notamment en 

juillet 2011, au sujet de l'étude 

hydrogéologique. 

Des réunions régulières sont 

prévues. 

(La CREA a organisé une réunion 

d'information des agriculteurs et des 

opérateurs d'approvisionnement et 

de collecte en juin 2001). 

- CREA 

- Agence Régionale de Santé 

(ARS) 

- Agence de lôEau Seine-

Normandie (AESN) 

- Conseil général de Seine-

Maritime 

- Chambre dôagriculture de Seine-

Maritime 

- Communauté de communes du 

Plateau de Martainville 

- Direction Régionale de 

lôEnvironnement, de 

lôAm®nagement et du Logement 

de Haute-Normandie (DREAL) 

- Direction InterServices de l'Eau 

de Seine-Maritime (DISE) 

- Association de consommateurs 

UFC Que Choisir 

- Hydrogéologue agréé par la 

préfecture 

- Représentant des agriculteurs 
 

CREA 

Communaut® dôAgglom®ration 

Rouen Elbeuf Austreberthe 

Note 

La CREA groupe 71 communes. 

L'AAC de Fontaine-sous-Préaux est une des principales ressources qui alimente la population de Rouen en eau potable. 

Plusieurs communes situées dans l'AAC de Fontaine-sous-Préaux ne font pas partie de la CREA. 

Plusieurs communes situées dans l'AAC de Fontaine-sous-Préaux sont alimentées en eau potable par d'autres captages



Milieu 
Le captage des sources du Robec est situé dans la commune de Fontaine-sous-Préaux, à une 
dizaine de kilomètres au nord-est de Rouen, dans le département de Seine-Maritime. L'eau 
souterraine provient de l'aquifère de la craie, qui est karstifié. Il en résulte que l'eau qui 
s'infiltre peut circuler à différentes vitesses jusqu'à la ressource : lentement à travers la craie 
ou par transferts rapides dans le réseau karstique. Trois sources voisines de la rivière Robec, 
affluent de rive droite de la Seine, les Ifs, les Cressonnières et Lefrançois, sont captées, tout 
en maintenant un débit dans la rivière. L'eau des trois sources est mélangée, puis acheminée 
vers la ville de Rouen par un aqueduc de 6 kilomètres, qui peut recevoir des eaux 
d'infiltration. 
L'aire de captage est inscrite dans la petite région agricole "Entre Caux et Vexin", entre le 
Pays de Caux au nord et la Vallée de la Seine au sud. Le plateau crayeux est recouvert de 
formations superficielles (argile à silex provenant de la décalcification de la craie, et dépôts 
limoneux en surface) : les parcelles cultivées sur les limons profonds permettent de bons 
rendements en grandes cultures ; en bordure de plateau, les limons sont moins épais et 
l'argile à silex peut donner des sols caillouteux ; on y trouve des cultures et des prairies. La 
pente du versant exposé au sud-est est plus forte que celle du versant exposé au nord-
ouest ; les versants portent des bois et des prairies permanentes. Dans le fond de la vallée, il 
y a des prairies mais aussi des parcelles cultivées. Si les sols développés sur les limons sont 
fertiles, ils sont aussi sensibles à la battance, et à la suite de fortes pluies, il peut se produire 
du ruissellement et de l'érosion. L'excès d'eau s'écoule rapidement sur les pentes. Des 
inondations et des coulées de boue se sont produites à plusieurs moments au cours des trois 
dernières décennies à Fontaine-sous-Préaux (ainsi que dans des communes voisines). Dans 
la vallée, à l'amont du captage, des parcelles enherbées ont été aménagées en bassins qui 
peuvent retenir les eaux de ruissellement. Les eaux qui ruissellent et qui sont chargées de 
particules de terre peuvent aussi atteindre des zones d'engouffrement appelées bétoires, et 
rejoindre les eaux souterraines par les fissures du karst. C'est ainsi que les eaux captées sont 
parfois turbides. 
 
En Seine-Maritime, des petites fermes ont disparu au cours de la dernière décennie, tandis 
que de grandes exploitations continuent à se développer (Agreste, 2011). Une centaine 
d'exploitations agricoles ont au moins une partie de leur parcellaire dans l'aire de captage de 
Fontaine-sous-Préaux. Ce sont des exploitations de grandes cultures ou des exploitations de 
polyculture-élevage. Il s'agit d'élevage bovin pour la production de lait ou de viande. Un 
GAEC atteint un gros quota de lait (1 000 000 L). La part de prairies permanentes dans la SAU 
varie selon les exploitations. Il y a aussi au moins une exploitation d'élevage porcin hors-sol. 
Les principales cultures sont le blé, le colza, l'orge, le maïs, mais aussi des cultures 
industrielles : lin et betterave sucrière. Il y a donc une répartition entre cultures d'hiver et de 
printemps. Ces exploitations pratiquent une agriculture "conventionnelle", qui utilise des 
intrants, engrais et pesticides, pour la production. 
De gros villages ruraux et des hameaux sont situés à l'amont, sur le plateau. Quand on 
descend dans la vallée, l'habitat commence à Fontaine-sous-Préaux, à l'amont et à l'aval des 
sources (et, à l'aval de l'aire du captage, il s'étire le long du cours du Robec, jusqu'à Darnétal, 
aux portes de Rouen). Plusieurs routes, d'importance diverse, parcourent le plateau ; une 
route suit la vallée. Une voie ferrée longe tout le thalweg et passe à proximité du captage. 
Nous n'avons pas effectué l'inventaire des activités non agricoles, qui peuvent aussi utiliser 
des pesticides. 



 

 
Histoire 
Le captage des sources du Robec pour approvisionner la population en eau potable est très 
ancien. C'est en effet un décret impérial de 1868 qui a déclaré d'utilité publique les travaux 
de captage des eaux des sources de la rivière du Robec et l'adduction pour une distribution 
dans la ville de Rouen, sous réserve de laisser un débit de 40 L/s dans le lit du Robec. 
L'aqueduc gravitaire date de 1875. Avant la fin du XXème siècle, un traitement de l'eau par 
filtration sur sable était effectué à l'amont de l'aqueduc. Mais la turbidité fréquente de l'eau 
a conduit au début des années 2000 à la construction d'une usine d'ultrafiltration sur le site 
de la Jatte, cette fois à l'aval de l'aqueduc (ce qui permet de traiter aussi les eaux qui 
peuvent s'infiltrer à travers l'aqueduc). 
Un arrêté préfectoral du 27 novembre 1981 a confirmé la DUP ou "déclaration d'utilité 
publique de l'exploitation des sources du Robec par la Ville de Rouen" et a instauré des 
périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des trois sources, 
accompagnés d'interdiction et de restriction d'usages sur ces surfaces. Le périmètre de 
protection éloignée "s'étend sur 1200 m de longueur en amont des captages et selon l'axe 
de la Vallée, et sur 550 m de largeur", dans les communes de Fontaine-sous-Préaux et 
Préaux. 
 
Classement de l'AAC comme prioritaire dans le cadre du Grenelle de l'environnement 
En Seine-Maritime, 12 aires de captages d'eau potable ont été désignées comme "Grenelle". 
L'AAC de Fontaine-sous-Préaux fait partie de ce groupe essentiellement en raison de son 
caractère stratégique : c'est un des principaux captages qui alimentent l'agglomération de 
Rouen. Un volume de l'ordre de 7 000 000 m3/an est pompé pour desservir environ 
100 000 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ wƻǳŜƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘϥǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ /w9! 
ƻǳ Ϧ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻǳŜƴ 9ƭōŜǳŦ !ǳǎǘǊŜōŜǊǘƘŜϦ ƎǊƻǳǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
71 communes. La CREA exploite ce captage en régie directe. C'est en partie en lien avec des 
acteurs locaux, l'Agence de l'Eau Seine-Normandie (AESN) et la CREA que nous avons choisi 
d'étudier cette AAC. Une animatrice de la CREA indique que la plupart des ressources en eau 
disponibles sont déjà captées pour desservir l'agglomération et les communes 
environnantes. Il est donc très important de protéger la qualité de l'eau du captage des 
sources du Robec, même si la qualité de cette ressource n'est pas actuellement la plus 
préoccupante parmi les captages qui alimentent l'agglomération. 
 
Depuis le début des années 2000, les eaux captées aux sources du Robec sont traitées par 
l'usine d'ultrafiltration de la Jatte, qui remédie à la turbidité chronique. Cela a été une 
avancée importante, mais d'ordre curatif et non préventif. Les membranes d'ultrafiltration 
doivent être régulièrement nettoyées par rétrolavage, ce qui pourrait limiter 
momentanément la capacité de traitement de l'usine, en cas de fort épisode de turbidité. 
D'après les analyses disponibles, les teneurs en substances phytosanitaires étaient 
inférieures à 0.1 µg/L jusqu'à 2008. Cependant, en 2009 et 2010, deux analyses (le 9 
décembre 2009 et le 17 novembre 2010) ont mis en évidence des teneurs en chlortoluron 
supérieures à 0.1 µg/L, tandis que les autres mesures restaient inférieures à 0.1 µg/L. Cet 
herbicide, appartenant à la famille des urées substituées, est utilisé en culture de céréales et 
apporté à l'automne. Les deux dépassements, survenus après de fortes pluies (qui ont aussi 
causé une augmentation de la turbidité), sont considérés comme des pics temporaires 
résultant de transferts rapides. Cependant la fréquence des analyses, définie par la 



 

réglementation du contrôle sanitaire, n'a pas permis de disposer très rapidement de 
nouvelles mesures. Un contrôle renforcé a été décidé, de manière à disposer d'analyses plus 
fréquentes, en particulier en automne et hiver, et la CREA a dû déposer auprès du préfet une 
demande de dérogation lui permettant de distribuer une eau non conforme. L'Agence 
Régionale de Santé (ARS) de Haute-Normandie a instruit cette demande. En particulier, une 
évaluation, conduite à partir des propriétés du chlortoluron, n'a pas montré de risque pour 
la santé des personnes consommant l'eau. Cette dérogation, valable trois ans, impose la 
mise en place d'un programme d'action pour rétablir la qualité de l'eau. 
La teneur en nitrates augmente lentement depuis les années 1990, mais est inférieure à 
25 mg/L, donc bien inférieure au seuil de 50 mg/L. 
 
Une AAC inscrite dans plusieurs dispositifs 
L'application de la Directive européenne Nitrates de 1991 a permis de limiter les 
contaminations de la ressource en eau. En effet, l'ensemble de la Seine-Maritime est en 
Zone Vulnérable Nitrates (ZVN) depuis 2003 (cela s'applique donc à l'AAC de Fontaine-sous-
Préaux) ; le 1er programme d'action en vue de la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d'origine agricole a eu lieu de 1996 à 2000 dans le département. Le 
4ème programme d'action (2009-2013) s'applique actuellement (limitation des apports azotés 
par ha, augmentation de la surface des sols couverts en hiver...). Et les exploitations 
d'élevage ont dû mettre aux normes leurs installations pour stocker les effluents d'élevage 
et respecter les conditions d'épandage. 
 
A la suite de la Loi sur l'Eau de 1992, le premier SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux) du bassin Seine Normandie a été adopté en 1996. Le SDAGE a évolué 
à la suite de la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) de 2000. Le document de planification actuel 
est le SDAGE 2010-2015, approuvé en novembre 2009. Le SDAGE a pour objet une "gestion 
équilibrée et durable" des masses d'eau, et cherche à concilier les différents usages de l'eau. 
Il contribue à l'application de la Loi dite Grenelle 1 de 2009 notamment en protégeant les 
captages pour l'alimentation en eau potable. Les captages sont classés en 4 catégories selon 
le niveau et l'évolution des concentrations en nitrates, pesticides, et autres substances. Les 
captages de la catégorie 4 (concentration supérieure à 75 % de la norme) et de la catégorie 3 
(concentration comprise entre 50 % et 75 % de la norme et tendance à la hausse) sont 
prioritaires dans le cadre du SDAGE, et ils sont plus nombreux que les captages retenus dans 
le cadre du Grenelle de l'environnement. Dans les deux cas, une démarche comprenant 
délimitation de l'aire, diagnostic et plan d'action doit être suivie. Cependant la démarche 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!D9 Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agricoles mais aussi non agricoles dans le diagnostic par exemple). En août 2009, le captage 
de Fontaine-sous-Préaux avait été classé en catégorie 1. Les captages dits Grenelle sont 
désormais intégrés dans les captages prioritaires du SDAGE. Le SDAGE oriente les actions de 
protection en priorité vers les captages dits Grenelle, puis vers les captages des catégories 3 
et 4. Ainsi le captage des sources du Robec est inscrit dans le 9ème programme de l'Agence de 
l'Eau Seine-Normandie (2007-2012, complété en 2010). 
 
L'AAC des sources du Robec est aussi inscrite dans le périmètre du SAGE (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) Cailly, Aubette, Robec (il s'agit de trois affluents de 
rive droite de la Seine), dont le périmètre a été défini en 1997, et qui couvre environ 
400 km2. Ce SAGE a été approuvé en décembre 2005. Le Syndicat mixte du SAGE Cailly, 



 

!ǳōŜǘǘŜΣ wƻōŜŎ ŀ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SAGE. Le SAGE est un document de planification local, et le règlement du SAGE est 
opposable aux tiers. La Commission Locale de l'Eau (CLE) gère la démarche. Une des 
orientations du SAGE est de "garantir la pérennité en qualité et en quantité de la ressource 
en eau potable" (Site GEST'EAU, 2011). Initialement, le SAGE a été créé pour remédier aux 
inondations, et il vise à lutter contre l'érosion (Syndicat mixte du SAGE Cailly, Aubette, 
Robec, Rapport d'activités 2009). Le COGE (Contrat d'Objectifs et de Gestion de l'Eau) 2006-
2010 a été actualisé en 2009 et doit être revu pour être compatible avec le SDAGE avant fin 
2012. Il comporte un volet agricole. En Seine-Maritime, il y a actuellement en tout 2 SAGE 
approuvés, un SAGE en cours et un en projet. 
 
Même si ces différents dispositifs ont des objectifs de plus en plus convergents, il en résulte 
une grande complexité institutionnelle. Remarquons que les dispositifs ne s'appuient pas sur 
les mêmes échelles spatiales et temporelles. Il existe ainsi des zones emboîtées. 
 
La démarche Grenelle 
La CREA et le Syndicat mixte du SAGE Cailly, Aubette, Robec ont suscité des études 
préliminaires, avant que la démarche Grenelle elle-même commence sur l'AAC des sources 
du Robec. 
D'une part, la préparation de la thèse d'A. Mouhri (Rapport 2009) a donné lieu à une étude 
hydrogéologique approfondie, avec traçage de plusieurs bétoires. La circulation de l'eau en 
milieu karstique est complexe, comme le montre aussi la thèse de G. Rico (1990) qui a étudié 
le système aquifère karstique voisin de l'Aubette. Il est nécessaire de considérer le petit 
bassin qui alimente chaque bétoire active. Cependant, des bétoires peuvent se colmater ou 
au contraire de nouvelles zones d'engouffrement peuvent apparaître. De plus, les limites de 
la zone qui alimente le captage peuvent varier légèrement en fonction des fluctuations du 
niveau des eaux souterraines. 
D'autre part, une enquête diagnostic sur quatre exploitations agricoles situées dans une 
zone vulnérable à l'amont d'une bétoire de l'AAC a été confiée à CER France en 2008-2009 : 
étude des sources de pollutions diffuses et ponctuelles, et changements de pratiques 
envisageables. 
 
L'aire d'alimentation du captage des sources du Robec a été retenue dans le cadre du 
DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴŀƛ нллфΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŜƭƭŜ-
même a commencé en 2010. 
La première phase est la délimitation de l'AAC, effectuée par le bureau d'étude Explore de 
2010 à décembre 2011, de nouveaux traçages de zones d'engouffrement ayant allongé le 
travail. Un arrêté préfectoral de délimitation de l'AAC des sources du Robec devrait paraître 
prochainement (début 2012 ?). Des périmètres de protection immédiate satellites (à l'amont 
des bétoires) seront peut-être définis. Il est possible que la DUP de 1981 soit révisée pour 
harmoniser les périmètres finalement retenus. L'AAC sera beaucoup plus vaste que le 
périmètre de protection éloignée défini en 1981. 
Aujourd'hui, nous ne connaissons pas encore précisément les contours qui vont être retenus 
pour délimiter l'AAC, mais notre étude s'appuie d'une part sur le bassin superficiel défini et 
couvrant 34 km2 (c'est le sous-bassin de la rivière à l'amont des sources du Robec), d'autre 
part sur les travaux d'A. Mouhri qui avait proposé une délimitation du bassin souterrain et 
pris en compte l'alimentation du captage aussi par des bétoires. 



 

Un Comité de pilotage de l'AAC Grenelle a été constitué. Présidé par la CREA, il est aussi 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭϥ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύΣ ƭϥ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie (AESN), 
le Conseil général de Seine-aŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Maritime, la 
Communauté de communes du Plateau de Martainville, la Direction Régionale de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ IŀǳǘŜ-Normandie (DREAL), la 
Direction InterServices de l'Eau (DISE) de Seine-Maritime, une association de 
consommateurs (UFC Que Choisir), un hydrogéologue agréé par la préfecture, un 
représentant des agriculteurs. Ce Comité a commencé à se réunir il y a plus d'un an ; une 
réunion a eu lieu notamment en juillet 2011, pendant la phase de délimitation de l'AAC. 
L'AAC couvre l'est du territoire de la CREA, et s'étend encore plus à l'est ou au nord-est sur 
d'autres communes, qui font partie de la Communauté de communes du Plateau de 
Martainville, voire d'autres intercommunalités. L'AAC, entité pertinente sur le plan 
hydrogéologique, comporte donc des parties de différentes intercommunalités. 
La deuxième phase est le diagnostic du territoire et la définition du programme d'action. Elle 
a commencé par l'émission d'un appel d'offre par la CREA en novembre 2011, et devrait être 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊs de l'année 2012 par le prestataire qui va être choisi. 
[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴΣ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлмоΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ 
Mesures Agri-Environnementales (MAE) devraient être proposées aux agriculteurs, qui 
pourraient s'engager à modifier leurs pratiques sur certaines de leurs parcelles et recevoir 
ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ р ŀƴǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŀǎǎŜǊ 
par un arrêté préfectoral et une utilisation du dispositif Zone Sous Contrainte 
Environnementale (ZSCE), en application de l'article 21 de la Loi sur l'Eau et les Milieux 
Aquatiques de 2006. Ce dispositif prévoit des actions volontaires pendant trois ans ou 
seulement un an en cas de dérogation. L'aire des sources du Robec est désormais dans cette 
situation (en raison des concentrations de chlortoluron mesurées momentanément en 2009 
et 2010). A l'issue de cette année d'action, une évaluation peut conduire à des mesures 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 
 
En juin 2011, la CREA a convié les agriculteurs et les opérateurs d'approvisionnement et de 
collecte des récoltes à une réunion d'information sur le classement Grenelle de l'AAC, mais il 
y a eu peu de participants. 
En novembre 2011, une réunion syndicale a eu lieu entre agriculteurs au sujet de l'AAC 
Grenelle, mais peu de personnes y ont pris part. 
 
Des enquêtes ont été menées à l'automne 2011 par l'INRA, pour situer les acteurs et 
connaître leurs positions. L'organisation des enquêtes et leur analyse ont été effectuées 
principalement par Sylvain Morvan. Nous remercions tous les acteurs qui nous ont accordé 
des entretiens et fourni des documents et des données. Etant donné le calendrier de la 
démarche Grenelle, nous pouvons nous attendre à ce que les relations entre acteurs 
évoluent au cours de l'année 2012. 
 
Quelques traits de la position des acteurs 
Le schéma Relations entre acteurs met en évidence les nombreuses interactions induites par 
la démarche Grenelle ou préexistantes. 
 



 

 
 

Figure : Relations entre acteurs ς AAC de Fontaine sous Préaux (S. Morvan) 
 
мΦ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ {!D9 /ŀƛƭƭȅΣ !ǳōŜǘǘŜΣ wƻōŜŎ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ 

ƭΩ!!/ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ-sous-Préaux (et auprès d'agriculteurs d'AAC voisines, comme celle de Saint-Aubin-Epinay où 

des MAE ont été proposées aux agriculteurs en 2011). 

2. Une personne salariée de la CREA est détachée au Syndicat mixte du SAGE pour assurer une mission 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 

оΦ [ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ /ŀǇ {ŜƛƴŜ ŀ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀpprovisionnement en intrants (fertilisants, produits 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ /ϥŜǎǘ  ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƭŞΣ 

ƭΩƻǊƎŜΣ ƭŜ ŎƻƭȊŀ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƠǎ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-Maritime. Les technico-commerciaux apportent un conseil aux agriculteurs, 

et surtout des préconisations de produits basées sur des critères agronomiques et accompagnées 

d'informations réglementaires. Un service payant propose de nouveaux outils de pilotage orientés vers 

l'agriculture de précision. Les adhérents communiquent à Cap Seine certaines données sur leurs itinéraires 

techniques, particulièrement en cas de culture sous contrat (cahier des charges : poids spécifique, teneur en 

ǇǊƻǘŞƛƴŜǎΧύΦ 

3 bis. Autres coopératives : Noriap et Sevépi (présentes surtout ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭϥ!!/Σ ǇǊŝǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ 

avec des parts de marché plus faibles que Cap Seine). 

пΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ȅ ƭƛǾǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΦ [ŜǇƛŎŀǊŘ Ŝǎǘ ƭŜ 

principal négociant de l'AAC. 

Le lait est principalement collecté par le groupe Danone. 

рΦ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭϥ!!/ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ D5! ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ ŀǳ 

Cailly et du CETA du Vieux Manoir. 



 

сΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ : cabinets de conseil privés ; groupes de 

réflexion entre agriculteurs, bénéficiant de subventions (Vivea, Fonds pour la formation des entrepreneurs du 

vivant) ; groupes sur la "pulvérisation à bas volume" (CETA du Vieux Manoir, autre groupe au Bosc Bordel à 

15 km). Les éleveurs peuvent bénéficier de conseils sanitaires provenant des vétérinaires, et de conseils sur la 

conduite de l'élevage laitier provenant du contrôle laitier, s'ils y adhèrent. 

тΦ [ŀ /w9!Σ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

rouennaise. En cas de dépassement de norme, les habitants doivent être  informés. 

уΦ [Ω!w{ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

laboratoires (les analyses sont actuellement effectuées au laboratoire Franck Duncombe, à Caen). La CREA, 

ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀȅŜ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΦ 

фΦ [Ω!9{b ŦƛƴŀƴŎŜ Ł ул ҈ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ DǊŜƴŜƭƭŜ όŁ тл ҈ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƛǊŜǎύΦ 

Elle joue un rôle de fiƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Řϥ!!/Φ 

млΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!9{b Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ ±ŞƎŞǘŀƭ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(PVE) a été élaborée en concertation entre AESN et DRAAF (Direction Régionale de l'Agriculture, de 

l'Alimentation et de la Forêt). 

ммΦ [Ω!9{b ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /w9!Σ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩ!!/Σ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦΦ 

мнΦ [Ω!9{b ŦƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƘŜrses étrilles ou bineuses pour le désherbage mécanique à hauteur de 40 %, 

Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тр ҈Σ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t±9Φ tŜǳ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ŎŜs aides (environ 100 ллл ϵ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ нлммύΦ  

13. Le Service Economie Agricole (SEA) de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) 

gère les dossiers PAC des agriculteurs et les dossiers MAE, avec un système informatique contraignant. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ tŀƛŜƳŜƴǘ ό!{tύ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

exploitations, relatifs à ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ t!/ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

Nitrates. 

мпΦ [ŀ aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5L{9 ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place de la démarche Grenelle. Elle recherche une procédure homogène sur l'ensemble des AAC Grenelle de 

Seine-aŀǊƛǘƛƳŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜttre des comparaisons. 

15. Le Service Régional de l'Economie Agricole (SREA) de la DRAAF assure le pilotage des fonds disponibles pour 

ƭŜǎ a!9Σ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 55¢ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ 5w!!C ǊŞŘƛƎŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral régional de définition des MAE, à partir des MAE élaborées par les animateurs agricoles pour 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴŜ a!9 ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩ!!/ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ-sous-tǊŞŀǳȄ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

мр ōƛǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5L{9Φ [ϥŀǊǊşǘŞ 

de l'AAC de Fontaine-sous-tǊŞŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŜ {9! ŘŜ ƭŀ 55¢aΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇǊşǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн ǇƻǳǊ 

l'AAC de Fontaine-sous-Préaux. 

мсΦ tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ /w9! ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǇǇŜƭ 

ŘΩƻŦŦǊŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ 9xplore, du printemps 

нлмл Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлммΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭϥ!!/ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ-sous-tǊŞŀǳȄΦ [ΩŀǾƛǎ 

ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Maritime qui siège au Comité de pilotage est pris en 

compte pour la rédaction de l'arrêté de délimitation. 

мтΦ [ŀ /w9! ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ 

tǊŜǎǎƛƻƴǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!!/ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ-sous-tǊŞŀǳȄΦ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭϥ¦ƴƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Lƴ 

Vivo oƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ŎŜǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜΦ 

муΦ ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!!/Σ ƭϥƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

DUP, et particulièrement des périmètres de protection. Si des périmètres de protection immédiate satellites 

sont définis, la CREA pourrait acquérir une surface autour des bétoires et la maintenir en prairies permanentes. 
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Cette description des relations entre acteurs demeure incomplète et ne figurent ici que les 
principales relations.  
A l'automne 2011, voici quelques traits de la position des acteurs. 
La CREA souhaitait que les actions de protection de la qualité de l'eau avancent 
simultanément sur l'ensemble des AAC de l'agglomération, alors que la démarche Grenelle 
amène à établir une priorité sur quelques aires, avec un calendrier court. La CREA a mené en 
2011 une expérience de proposition de MAE maintien ou remise en herbe ou réduction des 
traitements phytosanitaires (avec différents niveaux d'exigence possibles) dans l'AAC de 
Saint-Aubin-Epinay (qui n'est pas classée "Grenelle"). Pour le moment, peu d'agriculteurs ont 
souscrit un tel contrat, mais la CREA pourrait s'appuyer sur cette expérience pour définir des 
MAE applicables dans l'AAC de Fontaine-sous-Préaux. 
La DCE a pour but le bon état des masses d'eau. A l'AESN, l'obligation de résultat ainsi 
imposée au niveau européen semble exercer une pression plus forte que la démarche 
Grenelle établie au niveau de l'Etat. 
La réorganisation des services de l'Etat au niveau départemental a conduit à des 
changements d'affectation de certaines personnes, et le nombre limité de personnes et leur 
charge de travail ne permettent pas de faire suffisamment le lien entre les services en 
charge de l'économie agricole qui connaissent bien l'agriculture et ceux qui travaillent sur la 
protection des aires de captage. 
Dans l'ensemble, les "acteurs de l'eau" sont favorables à une évolution vers des formes 
d'agriculture utilisant peu d'intrants et vers l'agriculture biologique. Cependant, nous 
n'avons guère entendu parler d'agriculteurs envisageant une prochaine conversion à 
l'agriculture biologique dans l'AAC de Fontaine-sous-Préaux. 
La Chambre d'agriculture et l'AESN cherchent à acquérir des références techniques sur des 
itinéraires techniques alternatifs. 
Deux acteurs, l'AESN d'une part, l'Union de coopératives In Vivo d'autre part, mettent en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎƛƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau, en fonction de la vulnérabilité du milieu qui n'est pas homogène. Ces acteurs ont 
cependant des intérêts différents. 
Les agriculteurs peuvent avoir des points de vue variés sur les questions d'environnement, 
mais nous n'en avons rencontré que quelques-uns. Pour le moment, ils apparaissent plutôt 
sur la défensive, craignant que les parcelles situées dans l'AAC Grenelle soient bientôt 
soumises à de nouvelles contraintes réglementaires. Leur parcellaire est souvent réparti 
entre plusieurs AAC (en particulier entre l'AAC de Fontaine-sous-Préaux classée Grenelle et 
celle de Saint-Aubin-Epinay qui ne l'est pas). Certains craignent que des changements de 
pratiques imposés les obligent à modifier profondément leur système d'exploitation. Ainsi, 
une restriction d'utilisation des herbicides peut être plus difficile à gérer en cas de travail du 
sol sans labour. Cela peut parfois conduire à remplacer une culture par une autre et à des 
changements d'organisation. A Héricourt-en-Caux, dans une autre AAC Grenelle, les 
agriculteurs se sont constitués en association. Dans l'AAC de Fontaine-sous-Préaux, certains 
agriculteurs pensent à faire de même. 
La Chambre d'agriculture attire l'attention sur l'importance du maintien du revenu des 
agriculteurs, lorsque des changements seront décidés. 
Dans une des coopératives, la formation des techniciens et des agriculteurs est considérée 
comme très importante. Mais la perspective de réduction des apports de produits 



 

phytosanitaires et l'utilisation de l'Indicateur de Fréquence de Traitement (IFT) soulèvent des 
réticences.  
En général, les personnes rencontrées ont peu fait référence au plan Ecophyto 2018 visant à 
réduire l'usage des pesticides de 50 % au niveau national. Plusieurs structures ou 
organisations participent pourtant au Comité Régional d'Orientation et de Suivi (CROS) 
Normand (commun aux régions Haute-Normandie et Basse-Normandie, par une décision de 
juillet 2010), mais les personnes qui les représentent ne sont pas nécessairement celles qui 
suivent les AAC Grenelle. 
La plupart des acteurs soulignent l'importance de l'animation qui sera déployée sur l'AAC de 
Fontaine-sous-Préaux pour qu'une dynamique favorable soit créée. Cependant, plusieurs 
estiment que la durée prévue officiellement pour la démarche Grenelle est trop courte pour 
une action sur le fond. 
L'association de consommateurs UFC Que choisir est présente au Comité de pilotage de 
l'AAC, mais nous ne connaissons pas encore la position de ce nouvel acteur. 
Les habitants des communes situées dans l'AAC reçoivent une information sur la qualité de 
l'eau qui alimente leur commune, mais ces communes peuvent être desservies par d'autres 
captages (par exemple dans la commune de Préaux, l'eau potable provient du captage de 
Blainville-Crevon, et non du captage de Fontaine-sous-Préaux). Habiter ou travailler dans 
l'AAC ne signifie pas nécessairement connaître la qualité de l'eau du captage et savoir qu'il a 
été retenu dans le cadre du Grenelle de l'environnement. 
Enfin, dans les communes situées à l'est de Rouen, il est souvent question du 
contournement est de Rouen, c'est-à-dire d'un projet de route dont le tracé suscite des 
débats. Elle  pourrait traverser la commune de Préaux, et avoir une incidence sur le devenir 
de terres actuellement agricoles. 
Jusqu'à présent, la situation dans l'AAC des sources du Robec ne semble pas conflictuelle, 
mais la capacité des personnes à comprendre le point de vue d'autrui sera importante pour 
qu'un projet à long terme soit élaboré et que la ressource en eau soit protégée de manière 
durable. 
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1) Une histoire longue emblématique  : 

Les sources de Gorze sont utilisées, au moins depuis le IIème sicle, pour alimenter 
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actuellement, un des grands dispositifs romains visible en Lorraine.  Cette 
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